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Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 109/2018/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du centre hospitalier François de Daillon (Le Lude) ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er janvier 2019, Madame Diane PETTER, directrice adjointe du Centre Hospitalier du 
Mans, est chargée d’assurer l’intérim de direction du centre hospitalier François de Daillon (Le Lude) jusqu’à la 
mise en œuvre de la direction commune entre le centre hospitalier du Mans et le centre hospitalier François de 
Daillon (Le Lude).

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Diane PETTER percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 373 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, la présidente du conseil de surveillance du centre hospitalier François de Daillon (Le Lude) sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

Fait à Nantes, le 2 0 DEC, 2018

Pour le Directeur général



• > Agence Régionale de Santé 
Pays dêta Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 110/2018/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur générai de l’Agence régionale de santé

VU ie code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du nouvel EHPAD « Maine Cœur de Sarthe » (résultant 
de la fusion juridique au 1er janvier 2019 entre l’EHPAD « Bel Air » à Ballon Saint Mars et l’EHPAD « Bertrand de 
Puisard » à Sainte Jamme sur Sarthe) ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er janvier 2019, Madame Eisa BERLING, actuelle directrice de l’EHRAD « Bel Air » à 
Ballon Saint Mars et de l’EHPAD « Bertrand de Puisard » à Sainte Jamme sur Sarthe, est chargée d’assurer 
l’intérim de direction de l’EHPAD « Maine Cœur de Sarthe » (dont le siège est situé à Ballon Saint Mars), jusqu'à 
la nomination du directeur de ce nouvel EHPAD.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Eisa BERLING percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, et le président du conseil d’administration de l’EHPAD « Maine Cœur de Sarthe » sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux fonctionnaires concernés, 
à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 2 U DEC. 2018
Pour le Directeur général,

Anne-Qécile PICHARD, —
Respors^ole du département Ressources humaines 
& Nymeriques du Système de Santé.
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Arrêté n° ARS-PDL-DT72-111/2018/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du centre hospitalier de Château-du-Loir et de l’EHPAD 
Résidence de Fontenay à Ruillé-sur-Loir ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 7 janvier 2019, Monsieur Olivier BOSSARD, directeur général du Centre Hospitalier du 
Mans, est chargé d’assurer l’intérim de direction du centre hospitalier de Château-du-Loir et de l’EHPAD 
Résidence de Fontenay à Ruillé-sur-Loir, jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Olivier BOSSARD percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 560 € versée par l'établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, la présidente du conseil de surveillance du centre hospitalier de Château-du-Loir et la 
présidente du conseil d’administration de l’EHPAD Résidence de Fontenay à Ruillé-sur-Loir, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux fonctionnaires concernés, 
à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 2 0 DEC, ?CI3
Pour le Directeur général,

Responsable du département Ressources humaines 
& Ndmériques du Système de Santé.



• > Agence Régionale de Santé 
Pays dêta Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 113/2018/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d'assurer la direction intérimaire de l’EHPAD « Delante » à Nogent le Bernard ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er janvier 2019, Monsieur Stéphane DUBUT, directeur de l’EHPAD de Vibraye, est 
chargé d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD « Delante » à Nogent le Bernard, jusqu’à la nomination d’un 
nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Stéphane DUBUT percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, et le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Nogent le Bernard sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux fonctionnaires concernés, 
à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 2 Q DEC, 2018

Pour le Directeur général,

du système de santé



• ï Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2018/39
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de Méral ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er janvier 2019, Madame Aude BOUVIER, directrice de l’EHPAD de Cossé le Vivien, 
chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD de Méral jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Aude BOUVIER percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l'établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Cossé le Vivien sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne et notifié aux fonctionnaires concernés, à 
leurs établissements d'affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 2 0 DEC, 2018 
Pour le Directeur général,

Cécilp PICHARP
du département Ressources humaines 

ues du Système de Santé.



LE DÉPARTEMENT

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie 
Département Parcours des Personnes Agées

Pôle Solidarités et Famille 
Direction de l’Autonomie des Personnes Agées 

et des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/n°0037-2018/85 Arrêté 2018 PSF-DAPAPH/SOA n° 263

portant transfert d'autorisation de l’EHPAD « La Berthomière » à LONGEVILLE géré par le
CCAS au profit de la SARL La Berthomière

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/n°12-2016/85/REN et 2016 PSF-DAPAPH/SCF2E 
n°322 en date du 31 décembre 2016 portant renouvellement d’autorisation de l’EHPAD « La 
Berthomière » à LONGEVILLE géré par le CCAS de LONGEVILLE pour une capacité de 52 lits 
d'hébergement permanent et 1 lit d'hébergement temporaire pour personnes âgées 
désorientées ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur 
de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la Convention Tripartite Pluriannuelle de l'EHPAD « La Berthomière » à LONGEVILLE signée le 
05 mai 2014 pour une durée de 5 ans ;

VU la demande de transfert d’autorisation de l’EHPAD « La Berthomière » à LONGEVILLE géré par 
le CCAS de LONGEVILLE au profit de la SARL La Berthomière en date du 23 novembre 
2018;

ARS Pays de la Loire
CS 56 233 - 44 262 NANTES Cedex 2
Standard : 02.49 10 40 00
Site Internet : www.Davs-de-la-lolre.ars.sante.fr

Conseil Départemental de la Vendée
40 rue du Maréchal Foch - 85923 La Roche sur Yon Cedex 9
Téléphone .02.51.44.20.82
Site internet : www.vendee.fr

http://www.Davs-de-la-lolre.ars.sante.fr
http://www.vendee.fr


VU la délibération n°2018-10-04-01 du Conseil d'Administration du CCAS de LONGEVILLE en sa 
séance du 04 octobre 2018 s'accordant pour que le service public assurant la gestion de 
l'EHPAD « La Berthomière » puisse être substitué par un service privé, et en l'occurrence par la 
SAS VIVALTO VIE appelée à se porter acquéreur des bâtiments affectés à l'EHPAD ;

VU la délibération du Conseil de Surveillance de la SAS VIVALTO VIE en date du 20 novembre 2018 
autorisant l'acquisition de l'EHPAD « La Berthomière » à LONGEVILLE ;

VU les délibérations no2018-12-18-10, n°2018-12-18-12 et n°2018-12-18-13 du Conseil
d’administration du CCAS de LONGEVILLE en sa séance du 18 décembre 2018 relatives aux 
opérations de reprise de l'EHPAD « La Berthomière » à LONGEVILLE ;

VU la délibération n°2018121808 du Conseil Municipal de LONGEVILLE en sa séance du 18 
décembre 2018 relative au protocole d'accord de reprise de l’EHPAD «La Berthomière» à 
LONGEVILLE conclu entre la SAS VIVALTO VIE, le CCAS et la commune de LONGEVILLE ;

VU le protocole d’accord conclu le 19 décembre 2018 entre la SAS VIVALTO VIE et le CCAS et la 
commune de LONGEVILLE ;

VU les statuts de la SARL La Berthomière signés le 16 novembre 2018 par le Président de la SAS 
VIVALTO VIE, associé unique et modifiés par ce dernier le 14 décembre 2018;

CONSIDERANT que la SARL La Berthomière présente les garanties morales, financières et 
techniques nécessaires à la gestion d'un EHPAD,

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale 
de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - A compter du 1er janvier 2019, l'autorisation de gérer l'EHPAD « La Berthomière » à 
LONGEVILLE accordée au CCAS de LONGEVILLE est transférée à la SARL La Berthomière dont le 
siège social est situé Boulevard du 08 mai 1945 - 85 560 LONGEVILLE (n° FINESS juridique: 
850027681).

Article 2 - La capacité globale autorisée de l’EHPAD « La Berthomière » demeure inchangée, à savoir 
52 lits d’hébergement permanent et 1 lit d’hébergement temporaire pour personnes âgées 
désorientées.

Article 3 - La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale pour 
l'ensemble de la capacité.
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Article 4 - Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le Fichier national des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Entité juridique
N° FINESS juridique
Dénomination
Adresse
Statut

850027681
SARL La Berthomière
Boulevard du 08 mai 1945 - 85 560 LONGEVILLE 
72

Entité géographique 
N° FINESS géographique 
Dénomination 
Adresse
Code catégorie établissement 
Code discipline d'équipement 
Code mode de fonctionnement 
Code clientèle 
Capacité autorisée

850022385
EHPAD « La Berthomière »
Boulevard du 08 mai 1945 - 85 560 LONGEVILLE 
500
657 - 924 
11
711 -436
52 lits d'hébergement permanent (codes 624-11-711)
1 lit d'hébergement temporaire et pour personnes âgées 
désorientées (codes 657-11-436)

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de la Vendée,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Départemental de la Vendée,
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette - 
CS 24 111 - 44041 NANTES CEDEX.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie, le Directeur Général des 
services du Département de la Vendée, le président de l'organisme gestionnaire de l'établissement 
concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture 
de la Vendée ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Vendée.

Fait le 2 1 DEC. 2018

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé 
et par délégation,

Pour le Président
du Conseil Départemental de la Vendée 

et par délégation,
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VENDEE
LE DÉPARTEMENT

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie 
Département Parcours des Personnes Agées

Pôle Solidarités et Famille
Direction de l'Autonomie des Personnes Agées
et des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/n°0038-2018/85 Arrêté 2018 PSF-DAPAPH/SOA n° 262

portant suppression de l’autorisation de fonctionner et fermeture de l'EHPAD de L’Ile d’Yeu
géré par l'Hôpital Dumonté de nie d’Yeu

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté conjoint du Préfet de la Vendée n°2010-das-226 et du Conseil Général de la Vendée 
2010 DSF TES n°120 en date du 18 mars 2010 portant autorisation d’extension de la maison de 
retraite EHPAD médico-social de l'Hôpital local de L’Ile d'Yeu ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur 
de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU le courrier de l’Hôpital Dumonté de L'Ile d'Yeu en date du 07 novembre 2018 adressé au 
Conseil Départemental de la Vendée et à l’ARS des Pays de la Loire ;

VU la délibération du Conseil de Surveillance de l'Hôpital de L’Ile d’Yeu en date du 15 novembre 
2018 stipulant la non présentation du budget 2019 de l’EHPAD dans l’attente de la suppression 
de l’activité de l’EHPAD;
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CONSIDERANT l'absence de prise en charge de résidents au sein de l’EHPAD et en conséquence la 
cessation de l’activité de l'EHPAD,

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale 
de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

Article 1 - A compter du 1er janvier 2019, l’autorisation de fonctionner délivrée à l'Hôpital Dumonté de 
L’Ile d'Yeu (n° FINESS juridique : 850000043) au titre de l'EHPAD d'une capacité autorisée de 15 lits 
d’hébergement permanent et 2 places d’accueil de jour (n° FINESS géographique : 850017690) est 
retirée.
La fermeture de l'EHPAD est effective à la même date.

Article 2 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 3 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d'un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de la Vendée,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Départemental de la Vendée,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette - 
CS 24 111 - 44041 NANTES CEDEX.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision,

Article 4 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie, le Directeur Général des 
services du Département de la Vendée, le président de l'organisme gestionnaire de l’établissement 
concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture 
de la Vendée ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Vendée.

ARRETENT

Fait à Nantes le 2 ! DEC. 2018

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé 
et par délégation,

Le Directeur de l'Offre de santé 
et en faveur de l’Autonomie

Pour le Président
du Conseil Départemental de la Vendée 

et par délégation,
Le Directeur Général Adjoint 
du Pôle Solidarités et Famille

Laurent SAUSSAYE
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Direction de l’Offre de Santé et en faveur de 
l’Autonomie

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/- 39-2018-53

Portant rectification de l’arrêté de transfert de l’autorisation de fonctionner du SSIAD géré par 
l’association ACAFPA, situé à Bourgneuf La Forêt, à l'association ASSMADONE, située à 
Javron Les Chapelles, dans le cadre d’une fusion-absorption-

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L312-7 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité 
de Directeur Générai de l’ARS des Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté ARS n°42/2017 en date du 1er août 2017 portant la capacité à du SSIAD géré par l’association 
ACAFPA, à 70 places pour personnes âgées de 60 ans et plus et 5 places pour personnes de moins 
de 60 ans atteintes d’un handicap ou maladies chroniques;

VU l’arrêté ARS n°26 en date du 08 juillet 2011 portant la capacité du SSIAD géré par l’association 
ASSMADONE à 48 places pour personnes âgées de 60 ans et plus et 2 places pour personnes de 
moins de 60 ans atteintes d’un handicap ou maladies chroniques;

Vu l’arrêté ARS n°34 du 14 décembre 2018 portant transfert de l’autorisation de fonctionner du SSIAD géré 
par l’association ACAFPA, situé à Bourgneuf La Forêt, à l’association ASSMADONE, située à Javron 
Les Chapelles, dans le cadre d’une fusion-absorption ;

VU la délibération adoptée le 24 octobre 2018 en assemblée générale extraordinaire de l’association 
ACAFPA approuvant sa fusion-absorption par l'association ASSMADONE et sa dissolution au terme 
de l’opération;

VU la délibération adoptée le 23 octobre 2018 en assemblée générale de l’association approuvant la 
fusion-absorption de l’association ACAFPA par l’association ASSMADONE et la transmission 
universelle de l’ensemble de son patrimoine en actif et passif suite à sa dissolution;

VU la demande de transfert de l’autorisation de fonctionnement du SSIAD de Bourgneuf la Forêt à 
l’association ASSMADONE ;

VU le traité de fusion conclu le 18 juillet 2018 entre les associations ASSMADONE et ACAFPA;

CONSIDERANT que le projet de transfert du SSIAD géré par l’association ACAFPA à l’association 
ASSMADONE par fusion-absorption n’entraine aucune modification de la capacité globale SSIAD;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire ;



ARRETE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2019, l’autorisation de fonctionner du SSIAD géré par l’ACAFPA à 
Bourgneuf La Forêt est transférée à I’ Association de Service de Soins et de MAintien à DOmicile du Nord 
Est Mayennais « ASSMADONE », n° Finess Entité Juridique 530001007, dont le siège social est situé au 6 
place de la mairie à Javron Les Chapelles.

Article 2 : La capacité autorisée du SSIAD géré par l’association ASSMADONE est fixée à 125 places 
réparties ainsi :

- 118 places pour personnes âgées de 60 ans et plus 
et

- 7 places pour personnes âgées de moins de 60 ans, atteintes d’un handicap ou de maladie
chronique.

Article 3: Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

- N° FINESS entité juridique
- Dénomination
- Adresse siège social
- code statut
- numéro FINESS Etablissement :
- adresse :
- code catégorie établissement :
- code discipline d'équipement :
- code type d’activité :
- code clientèle :
- capacité autorisée et financée

530001007
ASSMADONE
6 place de la mairie, 53250 Javron Les Chapelles 

60
530032168
6 place de la mairie - 53250 Javron Les Chapelles

354
358

16
700-010

118 places pour personnes âgées de 60 ans et plus 
7 places pour personnes âgées de moins de 60 ans atteintes 
d’un handicap ou maladie chronique

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes.

Article 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication,
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,

- d’un recours hiérarchique auprès des services de l’Agence Régionale de Santé,

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - 
CS 24111 - 44041 NANTES Cedex 01

Article 6 : Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire, le Président du Conseil d’Administration de l’établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 1 BEC. 2018
Pour Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de santé 
et en faveuj^eje l’autonomie

Delphine 
Pcgpr,rniahlfî-Thj;

« Parcours des
Direction i Tre

riNEAU
Qfiment

:i Santé^efn faveur

de l'Autfinemie



Direction De l’offre de santé

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/PDS/2018/208

DECISION
fixant le montant des dotations globales 2018 et des dotations globales provisoires 2019 
des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 

relevant d'un financement assurance maladie

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique ;

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l'ARS des Pays-de-la-Loire, à 
compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses 
des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico- sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2018 des établissements et services médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction 
des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » ;

VU les arrêtés délivrant les autorisations de fonctionnement des établissements concernés ;

VU les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) conclus entre l'ARS des Pays de la Loire et les CSAPA ambulatoires de la 
région Pays de la Loire pour la période 2015-2018, avec une mise en œuvre à compter du 1er janvier 2016 ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l’agence régionale de santé au titre de l’exercice 2018 ;

VU les propositions budgétaires, les demandes de modifications, les dotations globales de financement 2018 notifiées aux associations et 
établissements concernés ;

Considérant les dotations non reconductibles attribuées aux structures en fonctionnement sur 2018 pour la détermination des dotations 
globales provisoires 2019 ;

Sur proposition du directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
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DECIDE

Article 1 : Les dotations globales de financement des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
financés par crédits d'assurance maladie sont fixées comme suit pour l'année 2018 :

Raison sociale organisme gestionnaire FINESS Raison sociale Dotation globale 2018

ASSOCIATION LES APSYADES 440051449 CSAPA APSYADES NANTES 3 044 529,00

CHU NANTES 440030526 CSAPA CHU NANTES 462 753,00

ASSOCIATION OPPEL1A 440030013 CSAPA LA ROSE DES VENTS ST NA ZAÏRE 1 348 815,00

ASSOCIATION OPPELIA 440012011 CSAPA LE TRIANGLE NANTES 1 371 263,00

ASSOC LIGERIENNE D'ADDICTOLOGIE 490537248 CSAPA ALIA 3 549 802,00

CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL 530007236 CSAPA CH LAVAL 1 604 967,00

ASSOCIATION HYGIENE SOCIALE DE LA SARTHE 720015791 CSAPA AHSS 910 827,00

ASSOCIATION MONTJOIE 720008275 CSAPA MONTJOIE 985 208,67

ASSOCIATION MONTJOIE 530007343 CSAPA Hébergement "Communauté thérapeutique" 1 035 851,10

ASSOC NATIONALE PREVENTION ALCOOLISME 850009580 CSAPA ANPAA LA ROCHE SUR YON 942 145,01

ASSOCIATION EVEA-LA METAIRIE 850020918 CSAPA LA METAIRIE LA ROCHE-SUR-YON 1 091 272,99

ASSOCIATION OPPELIA 440046084 CAARUD L’ACOTHE NANTES 563 532,00

ASSOCIATION OPPELIA 440046076 CAARUD LA ROSE DES VENTS ST NA ZAÏRE 199 608,00

ASSOC LIGERIENNE D’ADDICTOLOGIE 490015799 CAARUD ALIA 220 088,00

ASSOCIATION AIDES 530007483 CAARUD AIDES LAVAL 171 431,31

ASSOCIATION MONTJOIE 720017714 CAARUD MONTJOIE 199 505,82

ASSOCIATION AIDES 850010869 CAARUD AIDES LA ROCHE SUR YON 284 130,00

ASSOCIATION AURORE 440046167 ACT ENTRACT NANTES 607 860,00

ASSOCIATION MONTJOIE 440029049 ACT LOGIS 44 NANTES 564 417,10

ASSOCIATION MONTJOIE 490019718 ACT LOGIS MONTJOIE 49 381 342,00

ASSOCIATION LES DEUX RIVES 530008887 ACT LES DEUX RIVES 283 697,00

ASSOCIATION MONTJOIE 720018621 ACT 72 MONTJOIE 466 865,09

ASSOCIATION PASSERaLES 850025784 ACT PASSERaLES 316 079,27

ASSOCIATION ST BENOm LABRE 440046704 LITS HALTE SOINS SANTE SAINT YVES 625 414,00

ASSOCIATION ANEF-FERRER 440053163 LITS HALTE SOINS SANTE ANEF-FERRER 548 424,46

ASSOC TARM4C 720017847 LITS HALTE SOINS SANTE ACCUEIL CENOMAN 458 639,00

ASSOCIATION PASSERaLES 850018292 LHSS LA PASSERaLELA ROCHE SUR YON 419 826,18

ASSOCIATION ST BENOIT LABRE 440054062 LITS D'ACCUEIL MEDICALISE ST BENOfT LABRE 1 108 725,00

TOTAL 23 767 018,00



Article 2 : Les dotations globales de financement des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
financés par crédits d'assurance maladie sont fixées comme suit, sur la base des crédits reconductibles 2018, à titre provisoire pour 
l’année 2019 :

Raison sociale organisme gestionnaire FINESS Raison sociale Dotation globale provisoire 2019

ASSOCIATION LES A PS Y A DES 440051449 CSAPA APSYADES NANTES 2 314 255,00

CHU NANTES 440030526 CSAPA CHU NANTES 447 389,00

ASSOCIATION OPPEL1A 440030013 CSAPA A ROSE DES VENTS ST NAZAIRE 1 318 255,00

ASSOCIATION OPPELIA 440012011 CSAPA LE TRIANGLE NANTES 1 260 781,00

ASSOC UGERIENNE D'ADDICTOLOGIE 490537248 CSAPA ALIA 3 519 402,00

CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL 530007236 CSAPA CH AVAL 1 574 783,00

ASSOCIATION HYGIENE SOCIALE DE LA SARTHE 720015791 CSAPA AHSS 880 691,00

ASSOCIATION MONTJOIE 720008275 CSAPA MONTJOIE 980 084,00

ASSOCIATION MONTJOIE 530007343 CSAPA Hébergement ''Communauté thérapeutique' 1 169 988,00

ASSOC NATIONALE PREVENTION ALCOOLISME 850009580 CSAPA ANPAA A ROCHE SUR YON 912 109,01

ASSOCIATION EVEA-LA, METAIRIE 850020918 CSAPA A METAIRIE A ROCHE-SUR-YON 1 061 204,99

ASSOCIATION OPPELIA 440046084 CAARUD L'A COTHE NANTES 541 300,00

ASSOCIATION OPPELIA 440046076 CAARUD A ROSE DES VENTS ST NAZAIRE 178 912,00

ASSOC LIGERIENNE D'ADDICTOLOGIE 490015799 CAARUD ALIA 198 804,00

ASSOCIATION AIDES 530007483 CAARUD AIDES AVAL 135 738,00

ASSOCIATION MONTJOIE 720017714 CAARUD MONTJOIE 187 929,00

ASSOCIATION AIDES 850010869 CAARUD AIDES A ROCHE SUR YON 263 000,00

ASSOCIATION AURORE 440046167 ACT ENTRA CT NANTES 584 110,00

ASSOCIATION MONTJOIE 440029049 ACT LOGIS 44 NANTES 583 777,00

ASSOCIATION MONTJOIE 490019718 ACT LOGIS MONTJOIE 49 357 592,00

ASSOCIATION LES DEUX RIVES 530008887 ACT LES DEUX RIVES 259 947,00

ASSOCIATION MONTJOIE 720018621 ACT 72 MONTJOIE 470 764,00

ASSOCIATION PASSERaLES 850025784 ACT PASSERaLES 325 055,00

ASSOCIATION ST BENOIT LABRE 440046704 LITS HALTE SOINS SANTE SAINT YVES 625 414,00

ASSOCIATION ANEF-FERRER 440053163 LES HALTE SOINS SANTE ANEF-FERRER 542 019,00

ASSOC TA RMAC 720017847 LITS HALTE SOINS SANTE ACCUEIL CENOMAN 458 639,00

ASSOCIATION PASSERaLES 850018292 LHSS A PASSEFtaLE A ROCHESURYON 416 946,00

ASSOCIATION ST BENOFT LABRE 440054062 LITS D'ACCUEL MEDICALISE ST BENOIT ABRE

TOTAL

1 108 725,00

22 677 613,00

Article 3 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Greffe du TITSS-Cour administrative d’appel de Nantes-2 Place de l’Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4) dans le 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 : En application des dispositions de l’article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée aux 
organismes gestionnaires et établissements concernés. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera 
également publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 5 : Le directeur générai de l’ARS Pays de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision.

2 1 DEC. 2010
Fait à Nantes, le
Pour le directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé

Adjointe au Responsable du département.

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de |ï5fffe-€le^3nté et en faveur



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/D0SA/PDS/2018/20/72
portant extension de capacité de 1 place du service d’appartements de coordination thérapeutique 

(ACT) « Aco’Thé », sis au Mans, géré par l’association Montjoie (n° FINESS EJ : 72 OOO 870 5)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314-8, 
R. 314-1 et suivants et D.312-154 et -155 relatifs aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) ;

Vu le code de la sécurité sociale;

VU la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2018 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de PARS des Pays-de-la-Loire, M. Jean 
Jacques COIPLET à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018/27 du 25 juin 2018 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de 
la Loire portant délégation de signature à M. Pascal Duperray directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU l’arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico- sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l’action sociale 
et des familles ;

VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la 
campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médicosociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un 
chez soi d’abord »;

VU le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022;

VU l’arrêté n°ARS-PDL/DAS/AIVIS/PDS/68/72 du 24 novembre 2017 portant extension de capacité du service d’ACT, 
sis au Mans et Sablé-sur-Sarthe, géré par l’association MONTJOIE code finess : 72 000 870 5 ;

CONSIDERANT la compatibilité de l’extension d’1 place ACT avec l’ONDAM médico-social pour personnes ayant des 
difficultés spécifiques ;

SUR proposition du Directeur de directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire ;

r
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension cf’l place du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « Aco’Thé », géré par 
l’association Montjoie au Mans et à Sablé-sur-Sarthe (72), est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 15 places à 
compter du 1er janvier 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n° d’identification FINESS établissement 72 001 862 1
code catégorie établissement 165
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 430
code type d’activité 37
capacité 15 places

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
* d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 

NANTES cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Président de l’association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 \ DEC. 204$

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Éréâl^PERIBQIS
Responsable du département

« Parcours desWWes en situation de Handicap » 

Direction de l'Offrp de Santé et en faveur 

de l’Autonomie



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/D0SA/PDS/2018/19/85
portant extension de capacité de 2 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 

sis à La Roche-sur-Yon, géré par l’association Passerelles (n° FINESS EJ : 85 001 323 6)

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1431-2 et 1,1432-2;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314-8, 
R. 314-1 et suivants et D.312-154 et -155 relatifs aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) ;

Vu le code de la sécurité sociale;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2018;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de PARS des Pays-de-la-Loire, M. Jean 
Jacques COIPLET à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018/27 du 25 juin 2018 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de 
la Loire portant délégation de signature à M. Pascal Duperray directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU l’arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale 
et des familles ;

VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la 
campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un 
chez soi d’abord »;

VU le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022;

VU l’arrêté n°ARS-PDL/DAS/AIVIS/PDS/70/85 du 24 novembre 2017 portant extension de capacité du service 
d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), sis à La Roche sur Yon, géré par l’association PASSERELLES, code 
finess : 85 001323 6 ;

CONSIDERANT la compatibilité de l’extension de 2 places ACT avec l’ONDAM médico-social pour personnes ayant des 
difficultés spécifiques ;

SUR proposition du Directeur de directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire ;

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension de 2 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), géré par 
l’association Passerelles à La Roche sur Yon (85), est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 11 places à compter 
du 1er janvier 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n° d’identification FINESS établissement 85 002 578 4
code catégorie établissement 165
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 430
code type d’activité 37
capacité 11 places

ARTICLE 3 ; Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 

NANTES cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, la Présidente de l’association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 1 DEC. 2018
Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Élod^ERIBOIS 
Responsable ,au département 

« Parcours des Pposnes en situation de Handicap » 
Direction de rOfflje de Santé et en faveur 

aeTAutonomie



• > Agence Régionale de Santé
Pays de la Loire ++
Délégation territoriale de Loire Atlantique

Arrêté n° ARS-PDL-DT44- APT/2018/248
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de Centre Hospitalier de Maubreuil ;

Adresse de la DT
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ARRETE

Article 1er : A compter du 07 janvier 2019, Mme Cécile BIETTE, directrice-adjointe au CHU de Nantes, est 
chargée d’assurer l’intérim de direction du Centre Hospitalier de Maubreuil jusqu’à la mise en place d’une 
direction commune.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme Cécile BIETTE percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 368 euros versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais 
d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du centre hospitalier de Maubreuil sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de Loire Atlantique et notifié aux fonctionnaires 
concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 2 k DEC. 2018
Pour le Directeur général,

■Respof^abla du département Ressources humaines 
& Numériques du Système de Santé.



Arrêté n°ARS-PDL/D0SA/PPH/2018/18/72

portant modification des autorisations de l’association Les Petits Princes 
(N °FINESS EJ : 72 OOO 741 8)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L.312-7-1 autorisant le fonctionnement en dispositif ITEP ; 

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l'instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques Coiplet, directeur général de l’ARS des Pays de la Loire 
à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, directeur 
de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l'arrêté préfectoral N °07-0185 en date du 18 janvier 2007 portant création d’un centre d’accueil familial spécialisé de 3 
places rattaché à l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) Les Aubrys à Champagné ;

Vu l’arrêté préfectoral N °07-5161 en date du 16 octobre 2007 portant création d’un SESSAD dénommé service d’intervention 
thérapeutique éducative de proximité (SITEP) de 10 places rattaché à l’institut thérapeutique éducatif et pédagogique Les 
Aubrys à Champagné ;

Vu l’arrêté préfectoral N ° 09-2704 en date du 18 juin 2009 portant modification de la capacité du service d’éducation spéciale 
et de soins à domicile à vocation départementale rattaché à l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Aubrys à 
Champagné ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DAS/MS/PH/2011/79/72 en date du 10 mars 2011 portant création de 31 places d’institut 
thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) à Saint-Cosme en Vairais géré par l'association Les Petits Princes ;

Vu le renouvellement de l’autorisation de TITEP Les Aubrys à Champagné (72) intervenu par tacite reconduction en date du 3 
janvier 2017 ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu la demande de l’association Les Petits Princes par courrier en date du 15 janvier 2018 visant l’évolution des autorisations 
qu’elle gère à Champagné et Saint-Cosme en Vairais ;

CONSIDERANT que ces opérations s’effectuent par redéploiement de moyens et par transformation de places d’institut 
thérapeutique, éducatif et pédagogique et qu'elles n’entraînent aucun surcoût pour l’Assurance Maladie ;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

17 boulevard Gàston Doumergue-CS 56233 
85262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00



ARRETE
ARTICLE 1 : L’association Les Petits Princes est autorisée à gérer un dispositif ITEP pour l’accompagnement d’a minima 124 
enfants, adolescents et jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans qui, bien que leurs potentialités intellectuelles et cognitives soient 
préservées, présentent des difficultés psychologiques dont l'expression, notamment l'intensité des troubles du comportement, 
perturbe gravement la socialisation et l'accès aux apprentissages.

ARTICLE 2 : A titre indicatif, les capacités se répartissent comme suit :
* A Champagné - DITEP Les Aubrys : a minima 89 jeunes de 0 à 14 ans, dont 22 maximum hébergés simultanément ;
• A Saint Cosme en Vairais et Fresnay-sur-Sarthe - DITEP Le Jallu : a minima 35 jeunes âgés de 14 à 20 ans, dans un 

objectif d’accompagnement à la vie professionnelle, dont 11 maximum hébergés simultanément.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

Raison sociale 
Commune DITEP Les Aubrys - Champagné

FINESS FINESS principal
72 000 035 5

Code Etablissement 186
Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP)

Code Clientèle 200
difficultés psychologiques avec troubles du comportement

Code Activité 844
tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Code Fonctionnement
46

tous modes d'accueil avec et 
sans hébergement

15
placement famille d’accueil

16
prestation en milieu ordinaire

Capacité 44 3 42

Raison sociale 
Commune

ITEP Pro Le Jallu 
Saint-Cosme en Vairais

SESSAD pro Le Jallu
Fresnay surSarthe

FINESS FINESS principal
72 001839 9

FINESS secondaire
72 002 127 8

Code Etablissement 186 182

Code Clientèle 200

Code Activité 844

Code Fonctionnement 46 16

Capacité 22 13

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par l’association 
gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 4 : Les FINESS du CAFS Les Aubrys (72 001 768 0), du SESSAD Les Aubrys (72 001 655 9) et du SESSAD-SITEP Les 
Aubrys (72 001 779 7) sont supprimés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté ne modifie pas les échéances des autorisations initiales délivrées à l’ITEP Les Aubrys et à l'ITEP 
pro Le Jallu pour une durée de quinze ans.

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé à 
l’établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 7 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra 
être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 8 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :
■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 24111 - 44041 

NANTES CEDEX).
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 9 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président de l’association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de 
la Loire.

Fait à Nantes, le 2 6 DEC 2018

PourJ^-Directeur Général de l'Agence Régionale de 
affte des Pays de la Loire,

Paseaï DUPERMAY 
Directeur de T Offre de Santé et 

en faveur de 1J Autonomie



I
VENDEE
LE DÉPARTEMENT

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie 
Département Parcours des Personnes Agées

Pôle Solidarités et Famille
Direction de l'Autonomie des Personnes Agées
et des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DOSAPPA/n'>0027-2018/85 Arrêté 2018 PSF-DAPAPH/SOA n" 257

portant suppression d'une place d’accueil de jour de l'EHPAD « L’Equaizière » à LA 
GARNACHE géré par le CCAS de LA GARNACHE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de l'action sociale et des familles;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l'accueil de jour ;

VU l'arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/40-2016/85/REN et 2016 PSF-DAPAPH/SCF2E n°318 du 31 
décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD « L'Equaizière » à LA 
GARNACHE;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur 
de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie ;

VU la circulaire n° DGCS/A3/2010/78 du 25 février 2010 relative à la mise en œuvre du volet 
médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012;

VU la circulaire N° DGCS/SD3A/2011/473 du 15 décembre 2011 relative à la mise en œuvre 
des mesures médico-sociales du Plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 1);

ARS Pays de la Loire,
CS 56 233 - -14262 Nantes Cedex 2
Siandard : 02.49.10.40.00
Site internet : www.oavs-de-la-loire.ars.sante.fr

Conseil Départemental de la Vendée
40 rue du Maréchal Foch - 85923 La Roche sur Yon
Cedex 9
Téléphone : 02.28.85.85.85
www.vendee.fr
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VU les courriers conjoints de l’ARS et du Conseil Départemental en date des 24 avril 2015, 1er juillet 
2016, 10 février et 29 août 2017 et 16 avril 2018 relatifs à la suppression de l'autorisation d’une 
place d'accueil de jour de l’EHPAD « L'Equaizière » à LA GARNACHE.

CONSIDERANT l'opération d’adaptation de l'offre en accueil de jour pour personnes âgées conduite 
en Vendée;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale 
de Santé;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - A compter du 1er septembre 2019, T'autorisation de la place d'accueil de jour de l’EHPAD 
« L'Equaizière » à LA GARNACHE est retirée.

Article 2 - La capacité autorisée de l'ËHPAD « L’Equaizière » à LA GARNACHE est ainsi ramenée à 
83 lits d'hébergement permanent et 5 lits d'hébergement temporaire.

Article 3 - Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le Fichier national des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

numéro FINESS géographique
dénomination
adresse
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle
capacité autorisée et financée

850000423 
EHPAD L’Equaizière
7 rue Jan et Joël Martel - 85710 La Garnache 
500
924 - 657 
11 
711
83 lits d’hébergement permanent (codes 924-11-711) 
5 lits d’hébergement temporaire (codes 657-11-711)

Article 4 - Tout changement important dans l’activité, l'installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 5 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de la Vendée
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Départemental de la Vendée
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette-CS 
24111 - 44041 NANTES Cedex .
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARS Pays de la Loire,
CS 56 233 - 44262 Nantes cedex 2
Standard ; 02.49.10.40.00
Site internet : www.Davs-de-la-loire.ars.sanle.fr

Conseil Départemental de la Vendée
40 rue du Maréchal Foch - 85923 La Roche sur Yon
Cedex 9
Téléphone : 02.28.85.85.85
www.vendee.fr

http://www.Davs-de-la-loire.ars.sanle.fr
http://www.vendee.fr


Article 6 - Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie, le Directeur Général des 
services du Département de la Vendée, le président de l’organisme gestionnaire de l'établissement 
concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture 
de la Vendée ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Vendée.

Faltle 2 6 DEC. 2018

Pour le Directeur Général de l'Agence Pour le Président du Conseil Départemental

Çf Le Directeur de l'Offre de santé
nie

Régionale de Santé 
et par délégation,

de la Vendée, 
et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint 
du Pôle Solidarités et Famille

f3Ttj)ment 

té et en faveur
Laurent SAUSSAYE

de l’Autonomie
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays déta Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 116/2018/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d'assurer la direction intérimaire de du Pôle Santé Sarthe et Loir ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 7 janvier 2019, Monsieur Patrick PLASSAIS, directeur du Centre Hospitalier du Haut 
Anjou - Château-Gontier - Segré, est chargé d’assurer l’intérim de direction du Pôle Santé Sarthe et Loir jusqu’à 
la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Patrick PLASSAIS percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 560 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, la présidente du conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la 
Sarthe sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d'intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

Fait à Nantes, le 2 7 QFC 2010
Pour le Directeur général,

Annq-Cécile PICHARÜr=::::====^
Resppbsable du département Ressources humaines

umériques du Système de Santé.



mnormand
Machine à écrire
 en date du 27 décembre 2018







• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire i

DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIREanjou
Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie DGA Développement social et solidarité 

DOAA Service accompagnement des 
établissements

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/n°0036-2018/49

Portant suppression de l’autorisation de fonctionner et fermeture définitive 
de l'EHPAD « St André » à SEVREMOINE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1, L1431-2 et L1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l'arrêté du Préfet de Maine-et-Loire en date du 05 octobre 2015, portant création, à compter du 
15 octobre 2015, de la commune nouvelle de SEVREMOINE ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/REN 78-2016/49 en date du 31 décembre 2016 
portant renouvellement d’autorisation de l’EHPAD « St André » à St André de la Marche - 
SEVREMOINE ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur 
de l’offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU le courrier conjoint de l'ARS et du Conseil général de Maine-et-Loire en date du 20 novembre 
2013 relatif à la recomposition de l’offre EHPAD du territoire et à la fermeture de l’établissement 
de St André de la Marche ;

ARS Pays de la Loire
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VU les courriers conjoints de l'ARS et du Conseil départemental de Maine-et-Loire en date du 24 
juillet 2018 adressés respectivement au Président du Conseil d'Administration de l'EHPAD 
« St André » et au Maire de la commune nouvelle de SEVREMOINE relatifs à la fermeture de 
l'EHPAD « St André » ;

VU la délibération n°2018.08 du Conseil d’Administration de l’EHPAD « St André » lors de sa séance 
du 03 décembre 2018 prononçant la dissolution administrative, juridique et financière de l’EHPAD 
« St André » au 31 décembre 2018 ;

VU la délibération n°2018.09 du Conseil d’Administration de l’EHPAD « St André » lors de sa séance 
du 03 décembre 2018 prononçant le transfert de propriété du bâtiment et du foncier à la commune 
de SEVREMOINE pour l’euro symbolique ;

VU la délibération n°2018.10 du Conseil d’Administration de l’EHPAD « St André » lors de sa séance 
du 03 décembre 2018 prononçant le transfert de trésorerie (compte 515) constatée au 
31 décembre 2018 à la commune de SEVREMOINE, l'EHPAD de ST GERMAIN SUR MOINE 
devant être le destinataire final du compte 515 dans sa totalité ;

VU la délibération n‘,DELIB-2018-216 du Conseil Municipal de la commune de SEVREMOINE lors 
de sa séance du 18 décembre 2018 décidant la dissolution de l'EHPAD public autonome « St 
André de la Marche » ;

CONSIDERANT la cessation effective d’exploitation de l’EHPAD « St André » depuis fin mars 2018 et 
la décision de dissoudre l’entité juridique et financière de l’EHPAD « St André » au 31 décembre2018 ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - A compter du 31 décembre 2018, l'autorisation de fonctionner délivrée à l'EHPAD « St 
André » à SEVREMOINE (n° FINESS juridique 49 000 199 7 et n° FINESS géographique 49053 1787) 
d’une capacité de 49 lits d'hébergement permanent est retirée,

Article 2 - La dissolution administrative, juridique et financière de l’EHPAD « St André » à 
SEVREMOINE est prononcée à la date du 31 décembre 2018.

En conséquence, la fermeture définitive de l'EHPAD « St André » à SEVREMOINE est effective à 
compter de la même date.

Article 3 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil 
départemental de Maine-et-Loire ;
- d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés, et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil départemental de Maine-et-Loire ;
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de nie Gloriette- 
CS 24111 -44041 NANTES CEDEX.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.
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Article 4 - Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, le Directeur général des services 
du Département de Maine-et-Loire, le Président de l'organisme gestionnaire de la structure concernée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture de Maine- 
et-Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil départemental de Maine-et-Loire.

Fait le 2 8 DEC. 2018

Pour le Directeur de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire 

et par délégation,
Le Directeur de l’offre de santé et en faveur

Le Président du Conseil départemental de 
Maine-et-Loire
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CENTRE NATIONAL DE GESTION REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ

LA DIRECTRICE GENERALE DU CENTRE NATIONAL DE GESTION

Vu l'article L 6141-1 du code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;

Vu le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié, portant statut particulier du corps des directeurs 

d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié, relatif au classement indiciaire applicable au corps des 

directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté interministériel du 26 décembre 2007 modifié, relatif à l'échelonnement indiciaire applicable au corps 

des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté du 18 décembre 2018 établissant la liste d'aptitude des élèves directeurs d'établissements sanitaires, 

sociaux et médico-sociaux ayant satisfait aux épreuves de fin de formation ;

Vu les avis de vacances d'emplois de directeur et de directeur adjoint d'établissements sanitaires, sociaux et 

médico-sociaux parus au Journal officiel de la République le 02 septembre 2018 ;

Vu le choix des postes effectués par les élèves-directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;

Vu l' avis de la commission administrative paritaire nationale compétente en séance du 18 décembre 2018 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - A compter du 1er janvier 2019, Madame MENGUY Anne-Claire, élève-directrice à l'École des Hautes 
Études en Santé Publique à RENNES (Ille-et-Vilaine), est titularisée dans le corps des directeurs 
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, et affectée en qualité de directrice de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes «La Houssaye», 
à SAINT-JEAN-DU-BOIS (Sarthe).

ARTICLE 2 - A la même date, Madame MENGUY Anne-Claire est placée au 1er échelon de la classe normale 
(indice brut : 511), avec une ancienneté dans l'échelon comptant du : 01/01/2019.

ARTICLE 3- La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit 
d'un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d'un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Fait à Paris, le 19 décembre 2018

Lflrhïf If dirf06108 9énérale et par déléoaticn Le chef du départemont de gestion des directeurs

'AN-HERZELE



ARRETE
l\T ARS-PDL/DOSA/830/2018

relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux 
soins et des zones dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession 
d'orthophoniste, conformément à l'article L1434-4 du code de la santé publique

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique et notamment son article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-14-1 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 
158 ;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par 
une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de 
l'offre est particulièrement élevé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des 
Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2011 relatif aux dispositions applicables à la détermination des zones prévues à 
l'article L.1434-7 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 31 mai 2018 relatif à la méthodologie applicable à la profession d'orthophoniste pour la 
détermination des zones prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique [...] ;

Vu l'avis du 26 octobre 2017 relatif à l'avenant n° 16 à la convention nationale organisant les rapports entre les 
orthophonistes et l'assurance maladie, signée le 31 octobre 1996 ;

Vu, conformément aux dispositions de l'article R1434-42 du code de la santé publique, l'avis de :
- la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie, consultée par vote électronique du 4 au 21 décembre 
2018,
- l'Union régionale des professionnels de santé (URPS)-orthophonistes, consultée le 8 novembre 2018 à 
l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Vu l'ensemble des avis recueillis lors de la concertation dans chaque département (Comités 
d'Accompagnement Territorial des Soins de 1er recours) ;

Considérant d'une part, les possibilités d'adaptation régionale de ce zonage en fonction de caractéristiques 
particulières des territoires et d'autre part, les conclusions de la concertation organisée au niveau régional avec 
les représentants de la profession ;

Considérant la démographie des orthophonistes dans le département de la Mayenne, de la Sarthe et de la 
Vendée, la nécessité de renforcer l'offre de soins dans ces départements et l'opportunité d'utiliser la marge 
d'adaptation régionale prévue dans la méthodologie nationale relative au zonage « orthophoniste » ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins et les 
zones dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession d'orthophoniste sont 
arrêtées en région Pays de la Loire.

Ces zones sont réparties en cinq catégories :
- les zones très sous dotées ;
- les zones sous dotées ;
- les zones intermédiaires ;
- les zones très dotées ;
- les zones sur dotées.

La liste des bassins de vie et des communes classés dans chacune de ces zones figurent en annexe 1 de cet 
arrêté.

Article 2 :

La liste des bassins de vie et des communes bénéficiant d'une majoration de 20% des contrats incitatifs 
orthophonistes figurent en annexe 2 de cet arrêté, conformément à l'article 3.2.2 de l'avenant I\T16 à la 
convention nationale organisant les rapports entre les orthophonistes et l'assurance maladie.

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2019.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil 
des actes administratif :
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l'Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 

CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette - 

44041 NANTES CEDEX 01).
Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.

Article 5 :

Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l'Offre de Santé en Faveur de l'Autonomie de l'Agence régionale 
de santé Pays de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes 
Administratifs de là Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

°EC. zou

La directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET
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Annexe 1 :

Identification des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins et 
des zones dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession d'orthophoniste en 
région Pays de la Loire

Liste des communes et des bassins de vie classés en zone très sous dotée, sous dotée, intermédiaire, très 
dotée ou sur dotée.

Loire-Atlantique (44) :

Nom de la commune Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville Catégorie

Le Fresne-sur-Loire La Pommeraye 1. Très sous dotée

Montbert Geneston 2. Sous dotée

Geneston Geneston 2. Sous dotée

Juigné-des-Moutiers Pouancé 2. Sous dotée

Villepot Pouancé 2. Sous dotée

La Plaine-sur-Mer Saint-Brevin-les-Pins 2. Sous dotée

Préfailles Saint-Brevin-les-Pins 2. Sous dotée

Saint-Brevin-les-Pins Saint-Brevin-les-Pins 2. Sous dotée

Saint-Michel-Chef-Chef Saint-Brevin-les-Pins 2.Sous dotée

Piriac-sur-Mer La Turballe 3. Intermédiaire

La Turballe La Turballe 3. Intermédiaire

Barbechat La Chapelle-Basse-Mer 3. Intermédiaire

La Boissière-du-Doré La Chapelle-Basse-Mer 3. Intermédiaire

La Chapelle-Basse-Mer La Chapelle-Basse-Mer 3. Intermédiaire

La Remaudière La Chapelle-Basse-Mer 3. Intermédiaire

Conquereuil Guémené-Penfao 3. Intermédiaire

Guémené-Penfao Guémené-Penfao 3. Intermédiaire

Massérac Guémené-Penfao 3. Intermédiaire

Plessé Guémené-Penfao 3. Intermédiaire

Drefféac Saint-Gildas-des-Bois 3. Intermédiaire

Guenrouet Saint-Gildas-des-Bois 3. Intermédiaire

Quilly Saint-Gildas-des-Bois 3. Intermédiaire

Saint-Gildas-des-Bois Saint-Gildas-des-Bois 3. Intermédiaire

Sévérac Saint-Gildas-des-Bois 3. Intermédiaire

Legé Legé 3. Intermédiaire

Touvois Legé 3. Intermédiaire

Assérac Herbignac 3. Intermédiaire

La Chapelle-des-Marais Herbignac 3. Intermédiaire
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Herbignac Flerbignac 3. Intermédiaire

Saint-Lyphard Herbignac 3. Intermédiaire

Avessac Redon 3. Intermédiaire

Fégréac Redon 3. Intermédiaire

Saint-Nicolas-de-Redon Redon 3. Intermédiaire

La Planche Montaigu 3. Intermédiaire

Vieillevigne Montaigu 3. Intermédiaire

Derval Derval 3. Intermédiaire

Jans Derval 3. Intermédiaire

Lusanger Derval 3. Intermédiaire

Mouais Derval 3. Intermédiaire

Pierric Derval 3. Intermédiaire

Sion-les-Mines Derval 3. Intermédiaire

Besné Pontchâteau 3. Intermédiaire

Crossac Pontchâteau 3. Intermédiaire

Missillac Pontchâteau 3. Intermédiaire

Pontchâteau Pontchâteau 3. Intermédiaire

Sainte-Anne-sur-Brivet Pontchâteau 3. Intermédiaire

Sainte-Reine-de-Bretagne Pontchâteau 3. Intermédiaire

Blain Blain 3. Intermédiaire

Bouvron Blain 3. Intermédiaire

Fay-de-Bretagne Blain 3. Intermédiaire

Le Gâvre Blain 3. Intermédiaire

La Chevallerais Blain 3. Intermédiaire

Abbaretz Nozay 3. Intermédiaire

Marsac-sur-Don Nozay 3. Intermédiaire

Nozay Nozay 3. Intermédiaire

Puceul Nozay 3. Intermédiaire

Saffré Nozay 3. Intermédiaire

Treffieux Nozay 3. Intermédiaire

Vay Nozay 3. Intermédiaire

La Grigonnais Nozay 3. Intermédiaire

Châteaubriant Châteaubriant 3. Intermédiaire

Erbray Châteaubriant 3. Intermédiaire

Fercé Châteaubriant 3. Intermédiaire

Grand-Auverné Châteaubriant 3. Intermédiaire

Issé Châteaubriant 3. Intermédiaire



Louisfert Châteaubriant 3. Intermédiaire

La Meilleraye-de-Bretagne Châteaubriant 3. Intermédiaire

Moisdon-la-Rivière Châteaubriant 3. Intermédiaire

Noyal-sur-Brutz Châteaubriant 3. Intermédiaire

Petit-Auverné Châteaubriant 3. Intermédiaire

Rougé Châteaubriant 3. Intermédiaire

Ruffigné Châteaubriant 3. Intermédiaire

Saint-Aubin-des-Châteaux Châteaubriant 3. Intermédiaire

Saint-Julien-de-Vouvantes Châteaubriant 3. Intermédiaire

Saint-Vincent-des-Landes Châteaubriant 3. Intermédiaire

Soudan Châteaubriant 3. Intermédiaire

Soulvache Châteaubriant 3. Intermédiaire

Saint-Nazaire Saint-Nazaire 3. Intermédiaire

Cordemais
Saint-Étienne-de-

Montluc
3. Intermédiaire

Saint-Étienne-de-Montluc
Saint-Étienne-de-

Montluc
3. Intermédiaire

Le Temple-de-Bretagne
Saint-Étienne-de-

Montluc
3. Intermédiaire

Vigneux-de-Bretagne
Saint-Étienne-de-

Montluc
3. Intermédiaire

Anetz Varades 3. Intermédiaire

Belligné Varades 3. Intermédiaire

La Chapelle-Saint-Sauveur Varades 3. Intermédiaire

Montrelais Varades 3. Intermédiaire

La Rouxière Varades 3. Intermédiaire

Saint-Herblon Varades 3. Intermédiaire

Varades Varades 3. Intermédiaire

Cheix-en-Retz Machecoul 3. Intermédiaire

Port-Saint-Père Machecoul 3. Intermédiaire

Rouans Machecoul 3. Intermédiaire

Saint-Mars-de-Coutais Machecoul 3. Intermédiaire

Vue Machecoul 3. Intermédiaire

Le Landreau
Saint-Julien-de-

Concelles
3. Intermédiaire

Le Loroux-Bottereau
Saint-Julien-de-

Concelles
3. Intermédiaire

Saint-Julien-de-Concelles
Saint-Julien-de-

Concelles
3. Intermédiaire

Bonnoeuvre Saint-Mars-la-Jaille 3. Intermédiaire

La Chapelle-Glain Saint-Mars-la-Jaille 3. Intermédiaire



Maumusson Saint-Mars-la-Jaille 3. Intermédiaire

Le Pin Saint-Mars-la-Jaille 3. Intermédiaire

Saint-Mars-la-Jaille Saint-Mars-la-Jaille 3. Intermédiaire

Saint-Sulpice-des-Landes Saint-Mars-la-Jaille 3. Intermédiaire

Boussay Clisson 3. Intermédiaire

Clisson Clisson 3. Intermédiaire

Gétigné Clisson 3. Intermédiaire

Gorges Clisson 3. Intermédiaire

Monnières Clisson 3. Intermédiaire

Saint-Hilaire-de-Clisson Clisson 3. Intermédiaire

Saint-Lumine-de-Clisson Clisson 3. Intermédiaire

Bouaye Rezé-1 3. Intermédiaire

Bouguenais Rezé-1 3. Intermédiaire

Brains Rezé-1 3. Intermédiaire

Saint-Aignan-Grandlieu Rezé-1 3. Intermédiaire

Saint-Léger-les-Vignes Rezé-1 3. Intermédiaire

Casson Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Joué-sur-Erdre Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Ligné Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Mouzeil Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Nort-sur-Erdre Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Pannecé Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Petit-Mars Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Riaillé Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Les Touches Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Trans-sur-Erdre Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Fresnay-en-Retz Machecoul 3. Intermédiaire

Machecoul Machecoul 3. Intermédiaire

La Marne Machecoul 3. Intermédiaire

Paulx Machecoul 3. Intermédiaire

Saint-Étienne-de-Mer-Morte Machecoul 3. Intermédiaire

Saint-Même-le-Tenu Machecoul 3. Intermédiaire

Vritz Candé 3. Intermédiaire

Batz-sur-Mer Baule-Escoublac 3. Intermédiaire

Le Croisic Baule-Escoublac 3. Intermédiaire

La Baule-Escoublac Baule-Escoublac 3. Intermédiaire

Pornichet Baule-Escoublac 3. Intermédiaire



Le Pouliguen Baule-Escoublac 3. Intermédiaire

Saint-André-des-Eaux Baule-Escoublac 3. Intermédiaire

Donges Saint-Nazaire-2 3. Intermédiaire

Montoir-de-Bretagne Saint-Nazaire-2 3. Intermédiaire

Saint-Malo-de-Guersac Saint-Nazaire-2 3. Intermédiaire

Trignac Saint-Nazaire-2 3. Intermédiaire

Le Cellier Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Saint-Mars-du-Désert Nort-sur-Erdre 3. Intermédiaire

Carquefou Carquefou 3. Intermédiaire

Mauves-sur-Loire Carquefou 3. Intermédiaire

Sainte-Luce-sur-Loire Carquefou 3. Intermédiaire

Thouaré-sur-Loire Carquefou 3. Intermédiaire

Grandchamps-des-Fontaines Treillières 3. Intermédiaire

Héric Treillières 3. Intermédiaire

Notre-Dame-des-Landes Treillières 3. Intermédiaire

Treillières Treillières 3. Intermédiaire

Chauvé Saint-Père-en-Retz 3. Intermédiaire

Corsept Saint-Père-en-Retz 3. Intermédiaire

Frossay Saint-Père-en-Retz 3. Intermédiaire

Paimboeuf Saint-Père-en-Retz 3. Intermédiaire

Saint-Père-en-Retz Saint-Père-en-Retz 3. Intermédiaire

Saint-Viaud Saint-Père-en-Retz 3. Intermédiaire

Nantes Nantes 3. Intermédiaire

La Limouzinière
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
3. Intermédiaire

Saint-Colomban
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
3. Intermédiaire

Corcoué-sur-Logne
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
3. Intermédiaire

Saint-Lumine-de-Coutais
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
3. Intermédiaire

Saint-Philbert-de-Grand-Lieu
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
3. Intermédiaire

Château-Thébaud Vertou 3. Intermédiaire

La Haie-Fouassière Vertou 3. Intermédiaire

Saint-Fiacre-sur-Maine Vertou 3. Intermédiaire

Les Sorinières Vertou 3. Intermédiaire

Vertou Vertou 3. Intermédiaire

Ancenis Ancenis 3. Intermédiaire

Couffé Ancenis 3. Intermédiaire



Mésanger Ancenis 3. Intermédiaire

Oudon Ancenis 3. Intermédiaire

Pouillé-les-Côteaux Ancenis 3. Intermédiaire

Saint-Géréon Ancenis 3. Intermédiaire

Teillé Ancenis 3. Intermédiaire

La Roche-Blanche Ancenis 3. Intermédiaire

Guérande Guérande 3. Intermédiaire

Mesquer Guérande 3. Intermédiaire

Saint-Joachim Guérande 3. Intermédiaire

Saint-Molf Guérande 3. Intermédiaire

La Bernerie-en-Retz Pornic 3. Intermédiaire

Bourgneuf-en-Retz Pornic 3. Intermédiaire

Les Moutiers-en-Retz Pornic 3. Intermédiaire

Pornic Pornic 3. Intermédiaire

Bouée Savenay 3. Intermédiaire

Campbon Savenay 3. Intermédiaire

La Chapelle-Launay Savenay 3. Intermédiaire

Lava u-s u r-Loire Savenay 3. Intermédiaire

Malville Savenay 3. Intermédiaire

Prinquiau Savenay 3. Intermédiaire

Savenay Savenay 3. Intermédiaire

Saint-Herblain Saint-Herblain 3. Intermédiaire

Orvault Saint-Herblain-2 3. Intermédiaire

Couëron Saint-Herblain-1 3. Intermédiaire

Indre Saint-Herblain-1 3. Intermédiaire

Sautron Saint-Herblain-1 3. Intermédiaire

Basse-Goulaine
Saint-Sébastien-sur-

Loire
3. Intermédiaire

Haute-Goulaine
Saint-Sébastien-sur-

Loire
3. Intermédiaire

Saint-Sébastien-sur-Loire
Saint-Sébastien-sur-

Loire
3. Intermédiaire

La Montagne Saint-Brevin-les-Pins 4. Très dotée

Le Pellerin Saint-Brevin-les-Pins 4. Très dotée

Saint-Jean-de-Boiseau Saint-Brevin-les-Pins 4. Très dotée

La Chapelle-Heulin Vallet 4. Très dotée

Mouzillon Vallet 4. Très dotée

Le Pallet Vallet 4, Très dotée

La Regrippière Vallet 4. Très dotée



Vallet Vallet 4. Très dotée

La Chapelle-sur-Erdre Chapelle-sur-Erdre 4. Très dotée

Sucé-sur-Erdre Chapelle-sur-Erdre 4. Très dotée

Rezé Rezé 4. Très dotée

Aigrefeuille-sur-Maine Aigrefeuille-sur-Maine 4. Très dotée

Maisdon-sur-Sèvre Aigrefeuille-sur-Maine 4. Très dotée

Remouillé Aigrefeuille-sur-Maine 4. Très dotée

Arthon-en-Retz Sainte-Pazanne 5. Sur dotée

Chéméré Sainte-Pazanne 5. Sur dotée

Saint-Hilaire-de-Chaléons Sainte-Pazanne 5.Sur dotée

Sainte-Pazanne Sainte-Pazanne 5. Sur dotée

Le Bignon
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
5. Sur dotée

La Chevrolière
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
5.Sur dotée

Pont-Saint-Martin
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
5. Sur dotée

Maine et Loire (49) :

Nom de la commune Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville Catégorie

Broc Le Lude 1. Très sous dotée

Chigné Le Lude 1. Très sous dotée

Genneteil Le Lude 1. Très sous dotée

Durtal Durtal 1. Très sous dotée

Fougeré Durtal 1. Très sous dotée

Huillé Durtal 1. Très sous dotée

Lézigné Durtal 1. Très sous dotée

Montigné-lès-Rairies Durtal 1. Très sous dotée

Les Rairies Durtal 1. Très sous dotée

Antoigné Montreuil-Bellay 1, Très sous dotée

Brossay Montreuil-Bellay 1. Très sous dotée

Épieds Montreuil-Bellay 1. Très sous dotée

Montreuil-Bellay Montreuil-Bellay 1. Très sous dotée

Le Puy-Notre-Dame Montreuil-Bellay 1. Très sous dotée

Saint-Just-sur-Dive Montreuil-Bellay 1. Très sous dotée

Vaudelnay Montreuil-Bellay 1. Très sous dotée

Beausse La Pommeraye 1. Très sous dotée

Bourgneuf-en-Mauges La Pommeraye 1. Très sous dotée
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Champtocé-sur-Loire La Pommeraye 1. Très sous dotée

Ingrandes La Pommeraye 1. Très sous dotée

Montjean-sur-Loire La Pommeraye 1. Très sous dotée

La Pommeraye La Pommeraye 1. Très sous dotée

Sainte-Christine La Pommeraye 1. Très sous dotée

Saint-Germain-des-Prés La Pommeraye 1. Très sous dotée

Saint-Quentin-en-Mauges La Pommeraye 1. Très sous dotée

La Chapelle-Hullin Renazé 1. Très sous dotée

Grugé-l'Hôpital Renazé 1. Très sous dotée

Beauvau Seiches-sur-le-Loir 2. Sous dotée

La Chapelle-Saint-Laud Seiches-sur-le-Loir 2. Sous dotée

Chaumont-d'Anjou Seiches-sur-le-Loir 2. Sous dotée

Corzé Seiches-sur-le-Loir 2. Sous dotée

Marcé Seiches-sur-le-Loir 2. Sous dotée

Seiches-sur-le-Loir Seiches-sur-le-Loir 2.Sous dotée

Soucelles Seiches-sur-le-Loir 2. Sous dotée

Chênehutte-Trèves-Cunault Les Rosiers-sur-Loire 2. Sous dotée

Gennes Les Rosiers-sur-Loire 2.Sous dotée

Louerre Les Rosiers-sur-Loire 2. Sous dotée

Les Rosiers-sur-Loire Les Rosiers-sur-Loire 2.Sous dotée

Saint-Clément-des-Levées Les Rosiers-sur-Loire 2. Sous dotée

Saint-Georges-des-Sept-Voies Les Rosiers-sur-Loire 2. Sous dotée

Saint-Martin-de-la-Place Les Rosiers-sur-Loire 2.Sous dotée

Le Thoureil Les Rosiers-sur-Loire 2. Sous dotée

Les Cerqueux Mauléon 2.Sous dotée

Maulévrier Mauléon 2. Sous dotée

Somloire Mauléon 2. Sous dotée

Yzernay Mauléon 2. Sous dotée

Armaillé Pouancé 2. Sous dotée

Carbay Pouancé 2. Sous dotée

Chazé-Henry Pouancé 2. Sous dotée

Noëllet Pouancé 2. Sous dotée

Pouancé Pouancé 2. Sous dotée

La Prévière Pouancé 2. Sous dotée

Saint-Michel-et-Chanveaux Pouancé 2.Sous dotée

Vergonnes Pouancé 2. Sous dotée

Allonnes Bourgueil 2. Sous dotée



Brain-sur-Allonnes Bourgueil 2. Sous dotée

La Breille-les-Pins Bourgueil 2. Sous dotée

Courléon Bourgueil 2. Sous dotée

Beaulieu-sur-Layon Chemillé-Melay 3. Intermédiaire

Mozé-sur-Louet Chemillé-Melay 3. Intermédiaire

Rablay-sur-Layon Chemillé-Melay 3. Intermédiaire

Saint-Lambert-du-Lattay Chemillé-Melay 3. Intermédiaire

Saint-Léger-sous-Cholet
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

La Séguinière
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Aviré Segré 3. Intermédiaire

Bouillé-Ménard Segré 3. Intermédiaire

Le Bourg-d'lré Segré 3. Intermédiaire

Bourg-l'Évêque Segré 3. Intermédiaire

La Chapelle-sur-Oudon Segré 3. Intermédiaire

Châtelais Segré 3. Intermédiaire

Chazé-sur-Argos Segré 3. Intermédiaire

Combrée Segré 3. Intermédiaire

La Ferrière-de-Flée Segré 3. Intermédiaire

Gêné Segré 3. Intermédiaire

L'Hôtellerie-de-Flée Segré 3. Intermédiaire

Louvaines Segré 3. Intermédiaire

Marans Segré 3. Intermédiaire

Montguillon Segré 3. Intermédiaire

Noyant-la-Gravoyère Segré 3. Intermédiaire

Nyoiseau Segré 3. Intermédiaire

La Pouëze Segré 3. Intermédiaire

Sainte-Gemmes-d'Andigné Segré 3. Intermédiaire

Saint-Sauveur-de-Flée Segré 3. Intermédiaire

Segré Segré 3. Intermédiaire

Le Tremblay Segré 3. Intermédiaire

Vern-d'Anjou Segré 3. Intermédiaire

Landemont La Chapelle-Basse-Mer 3. Intermédiaire

La Varenne La Chapelle-Basse-Mer 3. Intermédiaire

Bouchemaine Angers-2 3. Intermédiaire

Sainte-Gemmes-sur-Loire Angers-2 3. Intermédiaire

Clefs-Val d'Anjou La Flèche 3. Intermédiaire
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Saint-Quentin-lès-
Beaurepaire

La Flèche 3. Intermédiaire

Beaufort-en-Vallée Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Brion Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Fontaine-Guérin Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Fontaine-Milon Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Gée Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Mazé Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

La Ménitré Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Saint-Georges-du-Bois Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Saint-Mathurin-sur-Loire Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Saint-Rémy-la-Varenne Beaufort-en-Vallée 3. Intermédiaire

Brissarthe
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Champigné
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Châteauneuf-sur-Sarthe
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Chemiré-sur-Sarthe
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Cherré
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Contigné
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Daumeray
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Juvardeil
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Marigné
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Miré
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Morannes
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Soeurdres
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Auverse Noyant 3. Intermédiaire

Breil Noyant 3. Intermédiaire

Chalonnes-sous-le-Lude Noyant 3. Intermédiaire

Chavaignes Noyant 3. Intermédiaire

Dénezé-sous-le-Lude Noyant 3. Intermédiaire

Linières-Bouton Noyant 3. Intermédiaire

Meigné-le-Vicomte Noyant 3. Intermédiaire

Méon Noyant 3. Intermédiaire
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Noyant Noyant 3. Intermédiaire

Parçay-les-Pins Noyant 3. Intermédiaire

La Pellerine Noyant 3. Intermédiaire

Chanzeaux Chemillé 3. Intermédiaire

La Chapelle-Rousselin Chemillé 3. Intermédiaire

Chemillé-Melay Chemillé 3. Intermédiaire

Cossé-d'Anjou Chemillé 3. Intermédiaire

La Jumellière Chemillé 3. Intermédiaire

Neuvy-en-Mauges Chemillé 3. Intermédiaire

Saint-Georges-des-Gardes Chemillé 3. Intermédiaire

Saint-Lézin Chemillé 3. Intermédiaire

La Tourlandry Chemillé 3. Intermédiaire

Vezins Chemillé 3. Intermédiaire

Chalonnes-sur-Loire Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

Chaudefonds-sur-Layon Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

La Possonnière Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

Saint-Aubin-de-Luigné Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

Saint-Laurent-de-la-Plaine Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

Savennières Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

Aubigné-sur-Layon Thouarcé 3. Intermédiaire

Champ-sur-Layon Thouarcé 3. Intermédiaire

Chavagnes Thouarcé 3. Intermédiaire

Faveraye-Mâchelles Thouarcé 3. Intermédiaire

Faye-d'Anjou Thouarcé 3. Intermédiaire

Martigné-Briand Thouarcé 3. Intermédiaire

Notre-Dame-d'Allençon Thouarcé 3. Intermédiaire

Thouarcé Thouarcé 3. Intermédiaire

Trélazé Angers-7 3. Intermédiaire

Les Alleuds Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Blaison-Gohier Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Brissac-Quincé Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Charcé-Saint-Ellier-sur-
Aubance

Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Chemellier Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Coutures Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Grézillé Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Luigné Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Noyant-la-Plaine Brissac-Quincé 3. Intermédiaire



Saint-Jean-des-Mauvrets Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Saint-Melaine-sur-Aubance Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Saint-Saturnin-sur-Loire Brissac-Quincé 3, Intermédiaire

Saint-Sulpice Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Saulgé-l'Hôpital Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Vauchrétien Brissac-Quincé 3. Intermédiaire

Blou Longué-Jumelles 3. Intermédiaire

Longue-Jumelles Longué-Jumelles 3. Intermédiaire

Neuillé Longué-Jumelles 3. Intermédiaire

Saint-Philbert-du-Peuple Longué-Jumelles 3. Intermédiaire

Vernantes Longué-Jumelles 3. Intermédiaire

Vernoil-le-Fourrier Longué-Jumelles 3. Intermédiaire

Vivy Longué-Jumelles 3. Intermédiaire

Bégrolles-en-Mauges
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Le May-sur-Èvre Saint-Macaire-en-
Mauges

3. Intermédiaire

Montfaucon-Montigné
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

La Renaudière
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

La Romagne
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Roussay
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Saint-André-de-la-Marche
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Saint-Germain-sur-Moine
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Saint-Macaire-en-Mauges
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Torfou
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

Beaucouzé Angers-3 3. Intermédiaire

Béhuard Angers-3 3. Intermédiaire

Saint-Jean-de-Linières Angers-3 3. Intermédiaire

Saint-Lambert-la-Potherie Angers-3 3. Intermédiaire

Saint-Léger-des-Bois Angers-3 3. Intermédiaire

Cholet Cholet 3. Intermédiaire

Baugé-en-Anjou Baugé 3. Intermédiaire

Bocé Baugé 3. Intermédiaire

Chartrené Baugé 3. Intermédiaire

Cheviré-le-Rouge Baugé 3. Intermédiaire



Cuon Baugé 3. Intermédiaire

Échemiré Baugé 3. Intermédiaire

Le Guédeniau Baugé 3. Intermédiaire

Jarzé Baugé 3. Intermédiaire

La Lande-Chasles Baugé 3. Intermédiaire

Lasse Baugé 3. Intermédiaire

Mouliherne Baugé 3. Intermédiaire

Sermaise Baugé 3. Intermédiaire

Cernusson Vihiers 3. Intermédiaire

Les Cerqueux-sous-Passavant Vihiers 3. Intermédiaire

Chanteloup-les-Bois Vihiers 3. Intermédiaire

Cléré-sur-Layon Vihiers 3. Intermédiaire

Coron Vihiers 3. Intermédiaire

La Fosse-de-Tigné Vihiers 3. Intermédiaire

Valanjou Vihiers 3. Intermédiaire

Monti Hiers Vihiers 3. Intermédiaire

Passavant-sur-Layon Vihiers 3. Intermédiaire

La Plaine Vihiers 3. Intermédiaire

Saint-Paul-du-Bois Vihiers 3. Intermédiaire

La Salle-de-Vihiers Vihiers 3. Intermédiaire

Tancoigné Vihiers 3. Intermédiaire

ligné Vihiers 3. Intermédiaire

Trémont Vihiers 3. Intermédiaire

Vihiers Vihiers 3. Intermédiaire

Andard Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Bauné Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

La Bohalle Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Brain-sur-l'Authion Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Corné Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Cornillé-les-Caves Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

La Daguenière Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Lué-en-Baugeois Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Le Plessis-Grammoire Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Sarrigné Brain-sur-l'Authion 3. Intermédiaire

Andrezé Beaupréau 3. Intermédiaire

Beaupréau Beaupréau 3. Intermédiaire

La Chapelle-du-Genêt Beaupréau 3. Intermédiaire



Le Fief-Sauvin Beaupréau 3. Intermédiaire

Gesté Beaupréau 3. Intermédiaire

Jallais Beaupréau 3. Intermédiaire

La Jubaudière Beaupréau 3. Intermédiaire

Le Pin-en-Mauges Beaupréau 3. Intermédiaire

La Poitevinière Beaupréau 3. Intermédiaire

Saint-Philbert-en-Mauges Beaupréau 3. Intermédiaire

Villedieu-la-Blouère Beaupréau 3. Intermédiaire

Denée Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

Rochefort-sur-Loire Chalonnes-sur-Loire 3. Intermédiaire

Bécon-les-Granits Le Louroux-Béconnais 3. Intermédiaire

Le Louroux-Béconnais Le Louroux-Béconnais 3. Intermédiaire

Saint-Augustin-des-Bois Le Louroux-Béconnais 3. Intermédiaire

Saint-Clément-de-la-Place Le Louroux-Béconnais 3. Intermédiaire

Villemoisan Le Louroux-Béconnais 3. Intermédiaire

Le Longeron Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

Saint-Christophe-du-Bois Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

Saint-Barthélemy-d'Anjou Angers-6 3. Intermédiaire

Mazières-en-Mauges Cholet-2 3. Intermédiaire

Nuaillé Cholet-2 3. Intermédiaire

La Tessoualle Cholet-2 3. Intermédiaire

Toutlemonde Cholet-2 3. Intermédiaire

Trémentines Cholet-2 3. Intermédiaire

La Chapelle-Saint-Florent Varades 3. Intermédiaire

Le Marillais Varades 3. Intermédiaire

Le Mesnil-en-Vallée Varades 3. Intermédiaire

Saint-Florent-le-Vieil Varades 3. Intermédiaire

Saint-Laurent-du-Mottay Varades 3. Intermédiaire

Saint-Sigismond Varades 3. Intermédiaire

Artannes-sur-Thouet Saumur 3. Intermédiaire

Brézé Saumur 3. Intermédiaire

Chacé Saumur 3. Intermédiaire

Le Coudray-Macouard Saumur 3. Intermédiaire

Courchamps Saumur 3. Intermédiaire

Distré Saumur 3. Intermédiaire

Fontevraud-l'Abbaye Saumur 3. Intermédiaire

Montsoreau Saumur 3. Intermédiaire
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Parnay Saumur 3. Intermédiaire

Rou-Marson Saumur 3. Intermédiaire

Saint-Cyr-en-Bourg Saumur 3. Intermédiaire

Saumur Saumur 3. Intermédiaire

Souzay-Champigny Saumur 3. Intermédiaire

Turquant Saumur 3. Intermédiaire

Les Dîmes Saumur 3. Intermédiaire

Varennes-sur-Loire Saumur 3. Intermédiaire

Varrains Saumur 3. Intermédiaire

Verrie Saumur 3. Intermédiaire

Villebernier Saumur 3. Intermédiaire

Juigné-sur-Loire Ponts-de-Cé 3. Intermédiaire

Mûrs-Erigné Ponts-de-Cé 3. Intermédiaire

Les Ponts-de-Cé Ponts-de-Cé 3. Intermédiaire

Saint-Jean-de-la-Croix Ponts-de-Cé 3. Intermédiaire

Soulaines-sur-Aubance Ponts-de-Cé 3. Intermédiaire

Freigné Saint-Mars-la-Jaille 3. Intermédiaire

Saint-Crespin-sur-Moine Clisson 3. Intermédiaire

Saint-Georges-sur-Loire Saint-Georges-sur-Loire 3. Intermédiaire

Saint-Martin-du-Fouilloux Saint-Georges-sur-Loire 3. Intermédiaire

Andigné Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Brain-sur-Longuenée Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Chambellay Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Champteussé-sur-Baconne Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Chenillé-Changé Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Grez-Neuville Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

La Jaille-Yvon Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Le Lion-d'Angers Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Montreuil-sur-Maine Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Querré Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Saint-Martin-du-Bois Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Sceaux-d'Anjou Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Thorigné-d'Anjou Le Lion-d'Angers 3. Intermédiaire

Baracé Tiercé 3. Intermédiaire

Briollay Tiercé 3. Intermédiaire

Cheffes Tiercé 3. Intermédiaire

Écuillé Tiercé 3. Intermédiaire



Étriché Tiercé 3. Intermédiaire

Montreuil-sur-Loir Tiercé 3. Intermédiaire

Tiercé Tiercé 3. Intermédiaire

Angrie Candé 3. Intermédiaire

Candé Candé 3. Intermédiaire

Challain-la-Potherie Candé 3. Intermédiaire

La Cornuaille Candé 3. Intermédiaire

Loi ré Candé 3. Intermédiaire

Avrillé Angers-4 3. Intermédiaire

La Meignanne Angers-4 3. Intermédiaire

Le Plessis-Macé Angers-4 3. Intermédiaire

Bouzillé Ancenis 3. Intermédiaire

Champtoceaux Ancenis 3. Intermédiaire

Drain Ancenis 3. Intermédiaire

Liré Ancenis 3. Intermédiaire

Saint-Christophe-la-Couperie Ancenis 3. Intermédiaire

Saint-Laurent-des-Autels Ancenis 3. Intermédiaire

Saint-Sauveur-de-Landemont Ancenis 3. Intermédiaire

Ambillou-Château Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Brigné Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Cizay-la-Madeleine Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Concourson-sur-Layon Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Dénezé-sous-Doué Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Doué-la-Fontaine Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Forges Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Louresse-Rochemenier Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Meigné Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Montfort Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Nueil-sur-Layon Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Saint-Georges-sur-Layon Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Saint-Macaire-du-Bois Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Les Verchers-sur-Layon Doué-la-Fontaine 3. Intermédiaire

Cantenay-Épinard Montreuil-Juigné 3. Intermédiaire

Feneu Montreuil-Juigné 3. Intermédiaire

La Membrolle-sur-Longuenée Montreuil-Juigné 3. Intermédiaire

Montreuil-Juigné Montreuil-Juigné 3. Intermédiaire

Pruillé Montreuil-Juigné 3. Intermédiaire
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Soulaire-et-Bourg Montreuil-Juigné 3. Intermédiaire

Angers Angers 4. Très dotée

La Chaussaire Vallet 4. Très dotée

Tillières Vallet 4. Très dotée

La Boissière-sur-Èvre Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Botz-en-Mauges
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Chaudron-en-Mauges
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Le Fuilet
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Montrevault
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Le Puiset-Doré
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Saint-Pierre-Montlimart
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Saint-Rémy-en-Mauges
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

La Salle-et-Chapelle-Aubry
Saint-Pierre-
Montlimart

4. Très dotée

Écouflant Saint-Sylvain-d'Anjou 5. Sur dotée

Pellouail!es-les-Vignes Saint-Sylvain-d'Anjou 5.Sur dotée

Saint-Sylvain-d'Anjou Saint-Sylvain-d'Anjou 5. Sur dotée

Villevêque Saint-Sylvain-d'Anjou 5.Sur dotée

Mayenne (53) :

Nom de la commune Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville Catégorie

Assé-le-Bérenger Évron 1. Très sous dotée

Bais Évron 1. Très sous dotée

Blandouet Évron 1. Très sous dotée

Brée Évron 1. Très sous dotée

Chammes Évron 1. Très sous dotée

La Chapelle-Rainsouin Évron 1. Très sous dotée

Châtres-la-Forêt Évron 1. Très sous dotée

Deux-Évailles Évron 1. Très sous dotée

Évron Évron 1. Très sous dotée

Gesnes Évron 1. Très sous dotée

Flambers Évron 1. Très sous dotée

Izé Évron 1. Très sous dotée

Livet Évron 1. Très sous dotée
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Mézangers Évron 1. Très sous dotée

Montsûrs Évron 1. Très sous dotée

Neau Évron 1. Très sous dotée

Saint-Céneré Évron 1. Très sous dotée

Saint-Christophe-du-Luat Évron 1. Très sous dotée

Sainte-Gemmes-le-Robert Évron 1. Très sous dotée

Saint-Georges-sur-Erve Évron 1. Très sous dotée

Saint-Jean-sur-Erve Évron 1. Très sous dotée

Saint-Léger Évron 1. Très sous dotée

Saint-Ouën-des-Vallons Évron 1. Très sous dotée

Saint-Pierre-sur-Erve Évron 1. Très sous dotée

Sainte-Suzanne Évron 1. Très sous dotée

Thorigné-en-Charnie Évron 1. Très sous dotée

Torcé-Viviers-en-Charnie Évron 1. Très sous dotée

Vaiges Évron 1. Très sous dotée

Voutré Évron 1. Très sous dotée

Ahuillé Huisserie 1. Très sous dotée

Entrammes Huisserie 1. Très sous dotée

Forcé Huisserie 1. Très sous dotée

L'Huisserie Huisserie 1. Très sous dotée

Louvigné Huisserie 1. Très sous dotée

Montigné-le-Brillant Huisserie 1. Très sous dotée

Nuillé-sur-Vicoin Huisserie 1. Très sous dotée

Parné-sur-Roc Huisserie 1. Très sous dotée

Souigé-sur-Ouette Huisserie 1. Très sous dotée

Le Bourgneuf-la-Forêt Loiron 1. Très sous dotée

Bourgon Loiron 1. Très sous dotée

La Brûlatte Loiron 1. Très sous dotée

Le Genest-Saint-Isle Loiron 1. Très sous dotée

La Gravelle Loiron 1. Très sous dotée

Launay-Villiers Loiron 1. Très sous dotée

Loiron Loiron 1. Très sous dotée

Olivet Loiron 1. Très sous dotée

Port-Brillet Loiron 1. Très sous dotée

Ruillé-le-Gravelais Loiron 1. Très sous dotée

Saint-Ouën-des-Toits Loiron 1. Très sous dotée

Saint-Pierre-la-Cour Loiron 1. Très sous dotée



Astillé Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Beaulieu-sur-Oudon Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

La Chapelle-Craonnaise Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Cosmes Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Cossé-le-Vivien Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Courbeveille Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Méral Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Montjean Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Peuton Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Quelaines-Saint-Gault Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Saint-Poix Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Simplé Cossé-le-Vivien 1. Très sous dotée

Arquenay Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Ballée Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

La Bazouge-de-Chemeré Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Bazougers Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Le Bignon-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Le Buret Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Chémeré-le-Roi Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

La Cropte Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Grez-en-Bouère Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Maisoncelles-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Meslay-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Préaux Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Ruillé-Froid-Fonds Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saint-Charles-la-Forêt Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saint-Denis-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saint-Georges-le-Fléchard Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saulges Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Villiers-Charlemagne Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Argentré Bonchamp-lès-Laval 1. Très sous dotée

Bonchamp-lès-Laval Bonchamp-lès-Laval 1. Très sous dotée

Châlons-du-Maine Bonchamp-lès-Laval 1. Très sous dotée

La Chapelle-Anthenaise Bonchamp-lès-Laval 1. Très sous dotée

Louverné Bonchamp-lès-Laval 1. Très sous dotée

Montflours Bonchamp-lès-Laval 1. Très sous dotée

Sacé Bonchamp-lès-Laval 1. Très sous dotée
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Brains-sur-les-Marches
La Guerche-de- 

Bretagne
1. Très sous dotée

Cuillé
La Guerche-de- 

Bretagne
1. Très sous dotée

Fontaine-Couverte
La Guerche-de- 

Bretagne
1. Très sous dotée

Gastines
La Guerche-de- 

Bretagne
1. Très sous dotée

Laubrières
La Guerche-de- 

Bretagne
1. Très sous dotée

La Roë
La Guerche-de- 

Bretagne
1. Très sous dotée

Saint-Michel-de-la-Roë
La Guerche-de- 

Bretagne
1. Très sous dotée

La Boissière Renazé 1. Très sous dotée

Congrier Renazé 1. Très sous dotée

Renazé Renazé 1. Très sous dotée

La Rouaudière Renazé 1. Très sous dotée

Saint-Aignan-sur-Roë Renazé 1. Très sous dotée

Saint-Martin-du-Limet Renazé 1. Très sous dotée

Saint-Saturnin-du-Limet Renazé 1. Très sous dotée

La Selle-Craonnaise Renazé 1. Très sous dotée

Averton Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Champgenéteux Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

La Chapelle-au-Riboul Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Charchigné Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Chevaigné-du-Maine Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Courcité Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Crennes-sur-Fraubée Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Gesvres Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Le Ham Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Flardanges Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Javron-les-Chapelles Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Loupfougères Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Le Ribay Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Saint-Aignan-de-Couptrain Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Saint-Aubin-du-Désert Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Saint-Mars-du-Désert Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Saint-Thomas-de-Courceriers Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Trans Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Villaines-la-Juhel Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée



Villepail Villaines-la-Juhel 1. Très sous dotée

Chailland Ernée 1. Très sous dotée

La Croixille Ernée 1. Très sous dotée

Ernée Ernée 1. Très sous dotée

Juvigné Ernée 1. Très sous dotée

Larchamp Ernée 1. Très sous dotée

Montaudin Ernée 1. Très sous dotée

Montenay Ernée 1. Très sous dotée

La Pellerine Ernée 1. Très sous dotée

Placé Ernée 1. Très sous dotée

Saint-Denis-de-Gastines Ernée 1. Très sous dotée

Saint-Hilaire-du-Maine Ernée 1. Très sous dotée

Saint-Pierre-des-Landes Ernée 1. Très sous dotée

Vautorte Ernée 1. Très sous dotée

Saint-Cyr-le-Gravelais Argentré-du-Plessis 2. Sous dotée

Saint-Erblon Pouancé 2. Sous dotée

Senonnes Pouancé 2. Sous dotée

Changé Saint-Berthevin 2. Sous dotée

Saint-Berthevin Saint-Berthevin 2. Sous dotée

Saint-Germain-le-Fouilloux Saint-Berthevin 2. Sous dotée

Saint-Jean-sur-Mayenne Saint-Berthevin 2. Sous dotée

Ampoigné Château-Gontier 2. Sous dotée

Argenton-Notre-Dame Château-Gontier 2. Sous dotée

Azé Château-Gontier 2. Sous dotée

Bierné Château-Gontier 2. Sous dotée

Château-Gontier Château-Gontier 2. Sous dotée

Châtelain Château-Gontier 2. Sous dotée

Chemazé Château-Gontier 2. Sous dotée

Coudray Château-Gontier 2. Sous dotée

Daon Château-Gontier 2. Sous dotée

Fromentières Château-Gontier 2. Sous dotée

Gennes-sur-Glaize Château-Gontier 2. Sous dotée

Houssay Château-Gontier 2. Sous dotée

Laigné Château-Gontier 2. Sous dotée

Loigné-sur-Mayenne Château-Gontier 2. Sous dotée

Longuefuye Château-Gontier 2. Sous dotée

Marigné-Peuton Château-Gontier 2. Sous dotée



Ménil Château-Gontier 2. Sous dotée

Saint-Fort Château-Gontier 2. Sous dotée

Saint-Michel-de-Feins Château-Gontier 2. Sous dotée

Saint-Sulpice Château-Gontier 2.Sous dotée

Brecé Gorron 3. Intermédiaire

Carelles Gorron 3. Intermédiaire

Châtillon-sur-Colmont Gorron 3. Intermédiaire

Colombiers-du-Plessis Gorron 3. Intermédiaire

Désertines Gorron 3. Intermédiaire

Gorron Gorron 3. Intermédiaire

Flercé Gorron 3. Intermédiaire

Lesbois Gorron 3. Intermédiaire

Levaré Gorron 3. Intermédiaire

Saint-Aubin-Fosse-Louvain Gorron 3. Intermédiaire

Saint-Berthevin-la-Tannière Gorron 3. Intermédiaire

Vieuvy Gorron 3. Intermédiaire

Boulay-les-lfs Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Couptrain Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Lignières-Orgères Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Neuilly-le-Vendin Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

La Fallu Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Pré-en-Pail Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Saint-Calais-du-Désert Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Saint-Cyr-en-Pail Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Saint-Samson Pré-en-Pail 3. Intermédiaire

Madré Bagnoles-de-l'Orne 3. Intermédiaire

Thuboeuf Bagnoles-de-l'Orne 3. Intermédiaire

Ambrières-les-Vallées Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

Chantrigné Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

Couesmes-Vaucé Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

La Haie-Traversaine Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

Le Pas Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

Saint-Loup-du-Gast Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

Saint-Mars-sur-Colmont Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

Soucé Ambrières-les-Vallées 3. Intermédiaire

Andouillé Ernée 3. Intermédiaire

La Baconnière Ernée 3. Intermédiaire
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La Bigottière Ernée 3. Intermédiaire

Saint-Germain-le-Guillaume Ernée 3. Intermédiaire

Champéon Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Le Horps Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Le Housseau-Brétignolles Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Lassay-les-Châteaux Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Montreuil-Poulay Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Rennes-en-Grenouilles Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Saint-Julien-du-Terroux Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Sainte-Marie-du-Bois Lassay-les-Châteaux 3. Intermédiaire

Athée Craon 3. Intermédiaire

Ballots Craon 3. Intermédiaire

Bouchamps-lès-Craon Craon 3. Intermédiaire

Chérancé Craon 3. Intermédiaire

Craon Craon 3. Intermédiaire

Denazé Craon 3. Intermédiaire

Livré-la-Touche Craon 3. Intermédiaire

Mée Craon 3. Intermédiaire

Niafles Craon 3. Intermédiaire

Pommerieux Craon 3. Intermédiaire

Saint-Quentin-les-Anges Craon 3. Intermédiaire

Aron Mayenne 3. Intermédiaire

La Bazoge-Montpinçon Mayenne 3. Intermédiaire

La Bazouge-des-Alleux Mayenne 3. Intermédiaire

Belgeard Mayenne 3. Intermédiaire

Gommer Mayenne 3. Intermédiaire

Contest Mayenne 3. Intermédiaire

Grazay Mayenne 3. Intermédiaire

Jublains Mayenne 3. Intermédiaire

Marcillé-la-Ville Mayenne 3. Intermédiaire

Martigné-sur-Mayenne Mayenne 3. Intermédiaire

Mayenne Mayenne 3. Intermédiaire

Montourtier Mayenne 3. Intermédiaire

Moulay Mayenne 3. Intermédiaire

Oisseau Mayenne 3. Intermédiaire

Parigné-sur-Braye Mayenne 3. Intermédiaire

Saint-Baudelle Mayenne 3. Intermédiaire



Saint-Fraimbault-de-Prières Mayenne 3. Intermédiaire

Saint-Georges-Buttavent Mayenne 3. Intermédiaire

Saint-Laurent-des-Mortiers
Châteauneuf-sur-

Sarthe
3. Intermédiaire

Bannes Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Beaumont-Pied-de-Boeuf Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Bouère Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Bouessay Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Cossé-en-Champagne Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Épineux-le-Seguin Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Saint-Brice Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Saint-Denis-d'Anjou Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Saint-Loup-du-Dorat Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Saint-Germain-de-Coulamer Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Saint-Martin-de-Connée Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Saint-Pierre-sur-Orthe Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Vimarcé Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

La Dorée Louvigné-du-Désert 3. Intermédiaire

Fougerolles-du-Plessis Louvigné-du-Désert 3. Intermédiaire

Landivy Louvigné-du-Désert 3. Intermédiaire

Pontmain Louvigné-du-Désert 3. Intermédiaire

Saint-Ellier-du-Maine Louvigné-du-Désert 3. Intermédiaire

Saint-Mars-sur-la-Futaie Louvigné-du-Désert 3. Intermédiaire

Laval Laval 3. Intermédiaire

Champfrémont Villaines-la-Juhel 3. Intermédiaire

Ravigny Villaines-la-Juhel 3. Intermédiaire

Saint-Pierre-des-Nids Villaines-la-Juhel 3. Intermédiaire

Alexain Mayenne 3. Intermédiaire

Saint-Germain-d'Anxure Mayenne 3. Intermédiaire

Origné Azé 3. Intermédiaire

Sarthe (72) :

Nom de la commune Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville Catégorie

Saint-Denis-d'Orques Évron 1. Très sous dotée

Chantenay-Villedieu La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Chemiré-le-Gaudin La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Fercé-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée
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La Fontaine-Saint-Martin La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Louplande La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Maigné La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Malicorne-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Mézeray La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Noyen-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Pirmil La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Roézé-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Jean-du-Bois La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

La Suze-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Tassé La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Voivres-lès-le-Mans La Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Ballon Bonnétable 1. Très sous dotée

La Bazoge Bonnétable 1. Très sous dotée

Courceboeufs Bonnétable 1. Très sous dotée

La Guierche Bonnétable 1. Très sous dotée

Joué-PAbbé Bonnétable 1. Très sous dotée

Montbizot Bonnétable 1. Très sous dotée

Neuville-sur-Sarthe Bonnétable 1. Très sous dotée

Sainte-Jamme-sur-Sarthe Bonnétable 1. Très sous dotée

Saint-Jean-d'Assé Bonnétable 1. Très sous dotée

Saint-Mars-sous-Ballon Bonnétable 1. Très sous dotée

Saint-Pavace Bonnétable 1. Très sous dotée

Souillé Bonnétable 1. Très sous dotée

Souligné-sous-Ballon Bonnétable 1. Très sous dotée

Teillé Bonnétable 1. Très sous dotée

Assé-le-Riboul Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Beaumont-sur-Sarthe Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Chérancé Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Doucelles Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Grandchamp Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Juillé Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Maresché Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Meurcé Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Nouans Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Piacé Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Marceau Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée



Ségrie Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Thoiré-sous-Contensor Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Le Tronchet Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Vivoin Beaumont-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Beaufay Bonnétable 1. Très sous dotée

Bonnétable Bonnétable 1. Très sous dotée

La Bosse Bonnétable 1. Très sous dotée

Briosne-lès-Sables Bonnétable 1. Très sous dotée

Courcemont Bonnétable 1. Très sous dotée

Courcival Bonnétable 1. Très sous dotée

Jauzé Bonnétable 1. Très sous dotée

Nogent-le-Bernard Bonnétable 1. Très sous dotée

Prévelles Bonnétable 1. Très sous dotée

Rouperroux-le-Coquet Bonnétable 1. Très sous dotée

Saint-Célerin Bonnétable 1. Très sous dotée

Saint-Denis-des-Coudrais Bonnétable 1. Très sous dotée

Saint-Georges-du-Rosay Bonnétable 1. Très sous dotée

Terrehault Bonnétable 1. Très sous dotée

Torcé-en-Vallée Bonnétable 1. Très sous dotée

Beillé Connerré 1. Très sous dotée

Bouloire Connerré 1. Très sous dotée

Le Breil-sur-Mérize Connerré 1. Très sous dotée

La Chapelle-Saint-Rémy Connerré 1. Très sous dotée

Connerré Connerré 1. Très sous dotée

Dollon Connerré 1. Très sous dotée

Duneau Connerré 1. Très sous dotée

Le Luart Connerré 1. Très sous dotée

Maisoncelles Connerré 1. Très sous dotée

Nuillé-le-Jalais Connerré 1. Très sous dotée

Saint-Hilaire-le-Lierru Connerré 1. Très sous dotée

Saint-Michel-de-Chavaignes Connerré 1. Très sous dotée

Sceaux-sur-Huisne Connerré 1. Très sous dotée

Surfonds Connerré 1. Très sous dotée

Thorigné-sur-Dué Connerré 1. Très sous dotée

Tresson Connerré 1. Très sous dotée

Tuffé Connerré 1. Très sous dotée

Vouvray-sur-Huisne Connerré 1. Très sous dotée



La Chapelle-aux-Choux Le Lude 1. Très sous dotée

Coulongé Le Lude 1. Très sous dotée

Dissé-sous-le-Lude Le Lude 1. Très sous dotée

Luché-Pringé Le Lude 1. Très sous dotée

Le Lude Le Lude 1. Très sous dotée

Savigné-sous-le-Lude Le Lude 1. Très sous dotée

Bessé-sur-Braye Saint-Calais 1. Très sous dotée

La Chapelle-Gaugain Saint-Calais 1. Très sous dotée

La Chapelle-Huon Saint-Calais 1. Très sous dotée

Cogners Saint-Calais 1. Très sous dotée

Conflans-sur-Anille Saint-Calais 1. Très sous dotée

Coudrecieux Saint-Calais 1. Très sous dotée

Écorpain Saint-Calais 1. Très sous dotée

Évaillé Saint-Calais 1. Très sous dotée

Lavenay Saint-Calais 1. Très sous dotée

Marolles-lès-Saint-Calais Saint-Calais 1. Très sous dotée

Montaillé Saint-Calais 1. Très sous dotée

Saint-Calais Saint-Calais 1. Très sous dotée

Sainte-Cérotte Saint-Calais 1. Très sous dotée

Saint-Gervais-de-Vic Saint-Calais 1. Très sous dotée

Sainte-Osmane Saint-Calais 1. Très sous dotée

Vancé Saint-Calais 1. Très sous dotée

Étival-lès-le-Mans Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Pillé Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Guécélard Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Parigné-le-Pôlin Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Souligné-Flacé Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Spay Suze-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Assé-le-Boisne Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Coulombiers Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Douillet Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Fresnay-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Fyé Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Moitron-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Montreuil-le-Chétif Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Aubin-de-Locquenay Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Christophe-du-Jambet Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée



Saint-Georges-le-Gaultier Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Germain-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Léonard-des-Bois Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Ouen-de-Mimbré Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Paul-le-Gaultier Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Victeur Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Sougé-le-Ganelon Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Bazouges-sur-le-Loir Durtal 1. Très sous dotée

La Chapelle-d'Aligné Durtal 1. Très sous dotée

Blèves Mortagne-au-Perche 1. Très sous dotée

Arçonnay Mamers 1. Très sous dotée

Champfleur Mamers 1. Très sous dotée

Chenay Mamers 1. Très sous dotée

Le Chevain Mamers 1. Très sous dotée

Congé-sur-Orne Mamers 1. Très sous dotée

Villeneuve-en-Perseigne Mamers 1. Très sous dotée

Louvigny Mamers 1. Très sous dotée

Lucé-sous-Ballon Mamers 1. Très sous dotée

Mézières-sur-Ponthouin Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Paterne Mamers 1. Très sous dotée

Château-l'Hermitage Écommoy 1. Très sous dotée

Écommoy Écommoy 1. Très sous dotée

Mansigné Écommoy 1. Très sous dotée

Marigné-Laillé Écommoy 1. Très sous dotée

Mayet Écommoy 1. Très sous dotée

Pontvallain Écommoy 1. Très sous dotée

Requeil Écommoy 1. Très sous dotée

Saint-Biez-en-Belin Écommoy 1. Très sous dotée

Saint-Mars-d'Outillé Écommoy 1. Très sous dotée

Saint-Ouen-en-Belin Écommoy 1. Très sous dotée

Sarcé Écommoy 1. Très sous dotée

Allonnes Mans-7 1. Très sous dotée

Chaufour-Notre-Dame Mans-7 1. Très sous dotée

Fay Mans-7 1. Très sous dotée

Pruillé-le-Chétif Mans-7 1. Très sous dotée

Saint-Georges-du-Bois Mans-7 1. Très sous dotée

Trangé Mans-7 1. Très sous dotée
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Aigné Mans-2 1. Très sous dotée

La Chapelle-Saint-Aubin Mans-2 1. Très sous dotée

La Milesse Mans-2 1. Très sous dotée

Saint-Saturnin Mans-2 1. Très sous dotée

Aillières-Beauvoir Mamers 1. Très sous dotée

Les Aulneaux Mamers 1. Très sous dotée

Commerveil Mamers 1. Très sous dotée

Contilly Mamers 1. Très sous dotée

Louzes Mamers 1. Très sous dotée

Mamers Mamers 1. Très sous dotée

Marollette Mamers 1. Très sous dotée

Les Mées Mamers 1. Très sous dotée

Moncé-en-Saosnois Mamers 1. Très sous dotée

Neufchâtel-en-Saosnois Mamers 1. Très sous dotée

Fanon Mamers 1. Très sous dotée

Pizieux Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Calez-en-Saosnois Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Cosme-en-Vairais Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Longis Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Pierre-des-Ormes Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Rémy-des-Monts Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Rémy-du-Val Mamers 1. Très sous dotée

Saint-Vincent-des-Prés Mamers 1. Très sous dotée

Saosnes Mamers 1. Très sous dotée

Vezot Mamers 1. Très sous dotée

Villaines-la-Carelle Mamers 1. Très sous dotée

Laigné-en-Belin Écommoy 2. Sous dotée

Moncé-en-Belin Écommoy 2. Sous dotée

Mulsanne Écommoy 2. Sous dotée

Ruaudin Écommoy 2. Sous dotée

Saint-Gervais-en-Belin Écommoy 2. Sous dotée

Teloché Écommoy 2. Sous dotée

Courdemanche Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Le Grand-Lucé Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Jupilles Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Montreuil-le-Henri Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Pruillé-l'Éguillé Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire
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Saint-Georges-de-la-Couée Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Saint-Mars-de-Locquenay Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Saint-Pierre-du-Lorouër Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Saint-Vincent-du-Lorouër Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Villaines-sous-Lucé Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Volnay Le Grand-Lucé 3. Intermédiaire

Cérans-Foulletourte Lude 3. Intermédiaire

Oizé Lude 3. Intermédiaire

Yvré-le-Pôlin Lude 3. Intermédiaire

Rahay Mondoubleau 3. Intermédiaire

Valennes Mondoubleau 3. Intermédiaire

Brains-sur-Gée Loué 3. Intermédiaire

La Chapelle-Saint-Fray Loué 3. Intermédiaire

Coulans-sur-Gée Loué 3. Intermédiaire

Degré Loué 3. Intermédiaire

Lava rd in Loué 3. Intermédiaire

Sainte-Sabine-sur-Longève Loué 3. Intermédiaire

Ancinnes Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Bérus Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Béthon Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Bourg-le-Roi Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Chérisay Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Gesnes-le-Gandelin Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Livet-en-Saosnois Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Moulins-le-Carbonnel Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Oisseau-le-Petit Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Rouessé-Fontaine Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Ardenay-sur-Mérize Champagné 3. Intermédiaire

Champagné Champagné 3. Intermédiaire

Patines Champagné 3. Intermédiaire

Lombron Champagné 3. Intermédiaire

Montfort-le-Gesnois Champagné 3. Intermédiaire

Saint-Mars-la-Brière Champagné 3. Intermédiaire

Soulitré Champagné 3. Intermédiaire

Avezé La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Boëssé-le-Sec La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

La Chapelle-du-Bois La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire
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Cherré La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Cherreau La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Cormes La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Courgenard La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Dehault La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

La Ferté-Bernard La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Préval La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Saint-Aubin-des-Coudrais La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Saint-Jean-des-Échelles La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Saint-Martin-des-Monts La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Saint-Ulphace La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Souvigné-sur-Même La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Théligny La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Villaines-la-Gonais La Ferté-Bernard 3. Intermédiaire

Arthezé La Flèche 3. Intermédiaire

Le Bailleul La Flèche 3. Intermédiaire

Bousse La Flèche 3. Intermédiaire

Clermont-Créans La Flèche 3. Intermédiaire

Courcelles-la-Forêt La Flèche 3. Intermédiaire

Cré-sur-Loir La Flèche 3. Intermédiaire

Crosmières La Flèche 3. Intermédiaire

La Flèche La Flèche 3. Intermédiaire

Ligron La Flèche 3. Intermédiaire

Mareil-sur-Loir La Flèche 3. Intermédiaire

Saint-Jean-de-la-Motte La Flèche 3. Intermédiaire

Thorée-les-Pins La Flèche 3. Intermédiaire

Villaines-sous-Malicorne La Flèche 3. Intermédiaire

Brette-les-Pins Parigné-l'Évêque 3. Intermédiaire

Challes Parigné-l'Évêque 3. Intermédiaire

Parigné-l'Évêque Parigné-l'Évêque 3. Intermédiaire

Berfay Vibraye 3. Intermédiaire

Bouër Vibraye 3. Intermédiaire

Champrond Vibraye 3. Intermédiaire

Gréez-sur-Roc Vibraye 3. Intermédiaire

Lamnay Vibraye 3. Intermédiaire

Lava ré Vibraye 3. Intermédiaire

Melleray Vibraye 3. Intermédiaire



Montmirail Vibraye 3. Intermédiaire

Saint-Maixent Vibraye 3. Intermédiaire

Semur-en-Vallon Vibraye 3. Intermédiaire

Vibraye Vibraye 3. Intermédiaire

Asnières-sur-Vègre Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Auvers-le-Hamon Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Avessé Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Avoise Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Brulon Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Chevillé Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Courtillers Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Dureil Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Fontenay-sur-Vègre Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Juigné-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Louailles Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Parcé-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Notre-Dame-du-Pé Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Pincé Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Poillé-sur-Vègre Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Précigné Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Sablé-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Solesmes Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Souvigné-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Vion Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Viré-en-Champagne Sablé-sur-Sarthe 3. Intermédiaire

Crissé Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Le Grez Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Mont-Saint-Jean Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Neuvillette-en-Charnie Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Parennes Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Pezé-le-Robert Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Rouessé-Vassé Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Rouez Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Saint-Rémy-de-Sillé Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Sillé-le-Guillaume Sillé-le-Guillaume 3. Intermédiaire

Avesnes-en-Saosnois Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Courgains Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire



Dangeul Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Dissé-sous-Ballon Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Marolles-les-Braults Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Monhoudou Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Nauvay Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Peray Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

René Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Saint-Aignan Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Thoigné Marolles-les-Braults 3. Intermédiaire

Saint-Corneille Savigné-l'Évêque 3, Intermédiaire

Savigné-l'Évêque Savigné-l'Évêque 3. Intermédiaire

Sillé-le-Philippe Savigné-l'Évêque 3. Intermédiaire

Beaumont-sur-Dême La Chartre-sur-le-Loir 3. Intermédiaire

Chahaignes La Chartre-sur-le-Loir 3. Intermédiaire

La Chartre-sur-le-Loir La Chartre-sur-le-Loir 3. Intermédiaire

Lhomme La Chartre-sur-le-Loir 3. Intermédiaire

Poncé-sur-le-Loir La Chartre-sur-le-Loir 3. Intermédiaire

Ruillé-sur-Loir La Chartre-sur-le-Loir 3. Intermédiaire

Changé Changé 3. Intermédiaire

Sargé-lès-le-Mans Changé 3. Intermédiaire

Yvré-l'Évêque Changé 3. Intermédiaire

Auvers-sous-Montfaucon Loué 3. Intermédiaire

Chassillé Loué 3. Intermédiaire

Chemiré-en-Charnie Loué 3. Intermédiaire

Crannes-en-Champagne Loué 3. Intermédiaire

Épineu-le-Chevreuil Loué 3. Intermédiaire

Joué-en-Charnie Loué 3. Intermédiaire

Longnes Loué 3. Intermédiaire

Loué Loué 3. Intermédiaire

Mareil-en-Champagne Loué 3. Intermédiaire

Saint-Christophe-en-
Champagne

Loué 3. Intermédiaire

Saint-Ouen-en-Champagne Loué 3. Intermédiaire

Saint-Pierre-des-Bois Loué 3. Intermédiaire

Saint-Symphorien Loué 3. Intermédiaire

Tassillé Loué 3. Intermédiaire

Vallon-sur-Gée Loué 3. Intermédiaire

Aubigné-Racan Château-du-Loir 3. Intermédiaire



Beaumont-Pied-de-Boeuf Château-du-Loir 3. Intermédiaire

La Bruère-sur-Loir Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Château-du-Loir Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Chenu Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Dissay-sous-Courcillon Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Fiée Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Lavernat Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Luceau Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Marçon Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Montabon Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Nogent-sur-Loir Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Saint-Germain-d'Arcé Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Saint-Pierre-de-Chevillé Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Thoiré-sur-Dinan Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Vaas Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Verneil-le-Chétif Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Vouvray-sur-Loir Château-du-Loir 3. Intermédiaire

Amné Conlie 3. Intermédiaire

Bernay-en-Champagne Conlie 3. Intermédiaire

Conlie Conlie 3. Intermédiaire

Cures Conlie 3. Intermédiaire

Domfront-en-Champagne Conlie 3. Intermédiaire

Mézières-sous-Lavardin Conlie 3. Intermédiaire

Neuvillalais Conlie 3. Intermédiaire

Neuvy-en-Champagne Conlie 3. Intermédiaire

La Quinte Conlie 3. Intermédiaire

Ruillé-en-Champagne Conlie 3. Intermédiaire

Tennie Conlie 3. Intermédiaire

Vernie Conlie 3. Intermédiaire

Le Mans Le Mans 3. Intermédiaire

Rouillon Mans-1 3. Intermédiaire

Coulaines Mans-4 4. Très dotée

Arnage Mans-6 5.Sur dotée

Vendée (85):

Nom de la commune Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville

Catégorie

Barbâtre Noirmoutier-en-l'île 1. Très sous dotée
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L'Épine Noirmoutier-en-l'île 1. Très sous dotée

La Guérinière Noirmoutier-en-l'île 1. Très sous dotée

Noirmoutier-en-l'île Noirmoutier-en-l'île 1. Très sous dotée

Bazoges-en-Paillers Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

Chavagnes-en-Paillers Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

Mesnard-la-Barotière Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

L'Oie Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

La Rabatelière Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

Saint-André-Goule-d'Oie Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

Saint-Fulgent Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

Vendrennes Saint-Fulgent 1. Très sous dotée

Antigny La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Breuil-Barret La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Cezais La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

La Chapelie-aux-Lys La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

La Châtaigneraie La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Cheffois La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Loge-Fougereuse La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Marillet La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Menomblet La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Mouilleron-en-Pareds La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Puy-de-Serre La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Germain-l'Aiguiller La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Fiilaire-de-Voust La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Maurice-des-Noues La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Maurice-le-Girard La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Pierre-du-Chemin La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Sulpice-en-Pareds La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Tallud-Sainte-Gemme La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

La Tardière La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Thouarsais-Bouildroux La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Vouvant La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Mesmin Cerizay 1. Très sous dotée

Auzay Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Bourneau Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Chaix Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

La Chapelle-Thémer Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée



Doix Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Fontaines Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Fontenay-le-Comte Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Foussais-Payré Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

L'Fiermenault Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Le Langon Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Longèves Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Maillé Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Maillezais Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Marsais-Sainte-Radégonde Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Mervent Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Montreuil Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Mouzeuil-Saint-Martin Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Nieul-sur-l'Autise Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

L'Orbrie Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Petosse Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Pissotte Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Le Poiré-sur-Velluire Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Pouillé Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Cyr-des-Gâts Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Hilaire-des-Loges Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Laurent-de-la-Salle Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Martin-de-Fraigneau Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Martin-des-Fontaines Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Michel-le-Cloucq Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Pierre-le-Vieux Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Saint-Valérien Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Sérigné Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Velluire Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Vix Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Xanton-Chassenon Fontenay-le-Comte 1. Très sous dotée

Beaurepaire Les Flerbiers 1. Très sous dotée

Chambretaud Les Herbiers 1. Très sous dotée

Les Epesses Les Herbiers 1. Très sous dotée

La Gaubretière Les Herbiers 1. Très sous dotée

Les Flerbiers Les Herbiers 1. Très sous dotée

Les Landes-Genusson Les Herbiers 1. Très sous dotée

38



Mouchamps Les Flerbiers 1. Très sous dotée

Rochetrejoux Les Herbiers 1. Très sous dotée

Saint-Mars-la-Réorthe Les Herbiers 1. Très sous dotée

Saint-Paul-en-Pareds Les Herbiers 1. Très sous dotée

Faymoreau Coulonges-sur-l'Autize 1. Très sous dotée

Beauvoir-sur-Mer Beauvoir-sur-Mer 1. Très sous dotée

Bouin Beauvoir-sur-Mer 1. Très sous dotée

Saint-Gervais Beauvoir-sur-Mer 1. Très sous dotée

Saint-Urbain Beauvoir-sur-Mer 1. Très sous dotée

La Chapelle-Achard La Mothe-Achard 2. Sous dotée

La Chapelle-Hermier La Mothe-Achard 2. Sous dotée

Le Girouard La Mothe-Achard 2. Sous dotée

Landeronde La Mothe-Achard 2. Sous dotée

Martinet La Mothe-Achard 2. Sous dotée

La Mothe-Achard La Mothe-Achard 2, Sous dotée

Saint-Georges-de-Pointindoux La Mothe-Achard 2. Sous dotée

Saint-Julien-des-Landes La Mothe-Achard 2. Sous dotée

Bretignolles-sur-Mer Bretignolles-sur-Mer 2. Sous dotée

La Chaize-Giraud Bretignolles-sur-Mer 2. Sous dotée

Landevieille Bretignolles-sur-Mer 2. Sous dotée

Brem-sur-Mer Bretignolles-sur-Mer 2. Sous dotée

Bessay Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Château-Guibert Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Corpe Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

La Couture Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Mareuil-sur-Lay-Dissais Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Moutiers-sur-le-Lay Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Péault Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Rosnay Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Sainte-Pexine Mareuil-sur-Lay-Dissais 2. Sous dotée

Boulogne Les Essarts 2. Sous dotée

Chauché Les Essarts 2. Sous dotée

Les Essarts Les Essarts 2. Sous dotée

La Merlatière Les Essarts 2. Sous dotée

Sainte-Florence Les Essarts 2. Sous dotée

Saint-Martin-des-Noyers Les Essarts 2. Sous dotée

Beaufou Le Poiré-sur-Vie 2. Sous dotée
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Belleville-sur-Vie Le Poiré-sur-Vie 2. Sous dotée

La Génétouze Le Poiré-sur-Vie 2. Sous dotée

Les Lucs-sur-Boulogne Le Poiré-sur-Vie 2. Sous dotée

Le Poiré-sur-Vie Le Poiré-sur-Vie 2. Sous dotée

Saint-Denis-la-Chevasse Le Poiré-sur-Vie 2. Sous dotée

Saligny Le Poiré-sur-Vie 2. Sous dotée

Les Châtelliers-Châteaumur Mauléon 2. Sous dotée

Mallièvre Mauléon 2. Sous dotée

Treize-Vents Mauléon 2. Sous dotée

Le Boupère Pouzauges 2.Sous dotée

Chavagnes-les-Redoux Pouzauges 2. Sous dotée

La Flocellière Pouzauges 2. Sous dotée

La Meilleraie-Tillay Pouzauges 2. Sous dotée

Monsireigne Pouzauges 2. Sous dotée

Montournais Pouzauges 2. Sous dotée

La Pommeraie-sur-Sèvre Pouzauges 2. Sous dotée

Pouzauges Pouzauges 2. Sous dotée

Réaumur Pouzauges 2. Sous dotée

Saint-Michel-Mont-Mercure Pouzauges 2. Sous dotée

Saint-Prouant Pouzauges 2. Sous dotée

Bazoges-en-Pareds Chantonnay 2. Sous dotée

Bournezeau Chantonnay 2. Sous dotée

La Caillère-Saint-Hilaire Chantonnay 2. Sous dotée

Chantonnay Chantonnay 2. Sous dotée

La Jaudonnière Chantonnay 2. Sous dotée

Les Pineaux Chantonnay 2. Sous dotée

Sainte-Cécile Chantonnay 2. Sous dotée

Saint-Germain-de-Prinçay Chantonnay 2. Sous dotée

Saint-Hilaire-le-Vouhis Chantonnay 2. Sous dotée

Saint-Martin-Lars-en-Sainte-
Hermine

Chantonnay 2. Sous dotée

Saint-Vincent-Sterlanges Chantonnay 2. Sous dotée

Sigournais Chantonnay 2. Sous dotée

L'île-d'Yeu L'île-d'Yeu 2. Sous dotée

La Boissière-des-Landes Mareuil-sur-Lay-Dissais 3. Intermédiaire

Chaillé-sous-les-Ormeaux Mareuil-sur-Lay-Dissais 3. Intermédiaire

Saint-Florent-des-Bois Mareuil-sur-Lay-Dissais 3. Intermédiaire

Le Tablier Mareuil-sur-Lay-Dissais 3. Intermédiaire



La Barre-de-Monts Saint-Jean-de-Monts 3. Intermédiaire

Notre-Dame-de-Monts Saint-Jean-de-Monts 3. Intermédiaire

Le Perrier Saint-Jean-de-Monts 3. Intermédiaire

Saint-Jean-de-Monts Saint-Jean-de-Monts 3. Intermédiaire

La Réorthe Sainte-Hermine 3. Intermédiaire

Saint-Étienne-de-Brillouet Sainte-Hermine 3. Intermédiaire

Sainte-Hermine Sainte-Hermine 3. Intermédiaire

Saint-Jean-de-Beugné Sainte-Hermine 3. Intermédiaire

Saint-Juire-Champgillon Sainte-Hermine 3. Intermédiaire

Thiré Sainte-Hermine 3. Intermédiaire

Falleron Logé 3. Intermédiaire

Saint-Étienne-du-Bois Legé 3. Intermédiaire

Avrillé Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Le Bernard Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Le Champ-Saint-Père Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Le Givre Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

La Jonchère Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Longeville-sur-Mer Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Moutiers-les-Mauxfaits Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Poiroux Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Saint-Avaugourd-des-Landes Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Saint-Benoist-sur-Mer Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Saint-Cyr-en-Talmondais Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Saint-Hilaire-la-Forêt Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Saint-Vincent-sur-Graon Moutiers-les-Mauxfaits 3. Intermédiaire

Angles La Tranche-sur-Mer 3. Intermédiaire

La Tranche-sur-Mer La Tranche-sur-Mer 3. Intermédiaire

Tiffauges
Saint-Macaire-en-

Mauges
3. Intermédiaire

L'Aiguillon-sur-Mer L'Aiguillon-sur-Mer 3. Intermédiaire

Grues L'Aiguillon-sur-Mer 3. Intermédiaire

Saint-Denis-du-Payré L'Aiguillon-sur-Mer 3. Intermédiaire

Saint-Michel-en-l'Herm L'Aiguillon-sur-Mer 3. Intermédiaire

La Faute-sur-Mer L'Aiguillon-sur-Mer 3. Intermédiaire

La Boissière-de-Montaigu Montaigu 3. Intermédiaire

Boufféré Montaigu 3. Intermédiaire

Les Brouzils Montaigu 3. Intermédiaire

La Copechagnière Montaigu 3. Intermédiaire



La Guyonnière Montaigu 3. Intermédiaire

L'Herbergement Montaigu 3. Intermédiaire

Montaigu Montaigu 3. Intermédiaire

Mormaison Montaigu 3. Intermédiaire

Rocheservière Montaigu 3. Intermédiaire

Saint-André-Treize-Voies Montaigu 3. Intermédiaire

Saint-Georges-de-Montaigu Montaigu 3. Intermédiaire

Saint-Hilaire-de-Loulay Montaigu 3. Intermédiaire

Saint-Sulpice-le-Verdon Montaigu 3. Intermédiaire

Treize-Septiers Montaigu 3. Intermédiaire

Château-d'OIonne Sables-d'OIonne 3. Intermédiaire

Olonne-sur-Mer Sables-d'OIonne 3. Intermédiaire

Les Sables-d'OIonne Sables-d'OIonne 3. Intermédiaire

Grosbreuil Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire

Talmont-Saint-Hilaire Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire

La Ferrière Chantonnay 3. Intermédiaire

Fougeré Chantonnay 3. Intermédiaire

Thorigny Chantonnay 3. Intermédiaire

Aubigny Roche-sur-Yon-2 3. Intermédiaire

La Chaize-le-Vicomte Roche-sur-Yon-2 3. Intermédiaire

Les Clouzeaux Roche-sur-Yon-2 3. Intermédiaire

Nesmy Roche-sur-Yon-2 3. Intermédiaire

Bois-de-Céné Challans 3. Intermédiaire

Challans Challans 3. Intermédiaire

Châteauneuf Challans 3. Intermédiaire

Commequiers Challans 3. Intermédiaire

Froidfond Challans 3. Intermédiaire

La Garnache Challans 3. Intermédiaire

Saint-Christophe-du-Ligneron Challans 3. Intermédiaire

Sallertaine Challans 3. Intermédiaire

Soullans Challans 3. Intermédiaire

L'île-d'OIonne Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire

Nieul-le-Dolent Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire

Sainte-Flaive-des-Loups Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire

Sainte-Foy Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire

Saint-Mathurin Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire

Vairé Talmont-Saint-Hilaire 3. Intermédiaire
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Aizenay Aizenay 3. Intermédiaire

Apremont Aizenay 3. Intermédiaire

Beaulieu-sous-la-Roche Aizenay 3. Intermédiaire

La Chapelle-Palluau Aizenay 3. Intermédiaire

Coëx Aizenay 3. Intermédiaire

Grand'Landes Aizenay 3. Intermédiaire

Mâché Aizenay 3. Intermédiaire

Palluau Aizenay 3. Intermédiaire

Saint-Paul-Mont-Penit Aizenay 3. Intermédiaire

Mortagne-sur-Sèvre Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

Saint-Aubin-des-Ormeaux Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

Sa i nt-La u re nt-s u r-Sèvre Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

Saint-Malô-du-Bois Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

Saint-Martin-des-Tilleuls Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

La Verrie Mortagne-sur-Sèvre 3. Intermédiaire

Benet Fontenay-le-Comte 3. Intermédiaire

Bouillé-Courdault Fontenay-le-Comte 3. Intermédiaire

Damvix Fontenay-le-Comte 3. Intermédiaire

Liez Fontenay-le-Comte 3. Intermédiaire

Le Mazeau Fontenay-le-Comte 3. Intermédiaire

Ouïmes Fontenay-le-Comte 3. Intermédiaire

Saint-Sigismond Fontenay-le-Comte 3. Intermédiaire

Dompierre-sur-Yon Roche-sur-Yon-1 3. Intermédiaire

Mouilleron-le-Captif Roche-sur-Yon-1 3. Intermédiaire

Venansault Roche-sur-Yon-1 3. Intermédiaire

L'Aiguillon-sur-Vie Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

Le Fenouiller Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

Givrand Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

Notre-Dame-de-Riez Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

Saint-Gilles-Croix-de-Vie Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

Saint-Hilaire-de-Riez Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

Saint-Maixent-sur-Vie Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

Saint-Révérend Saint-Hilaire-de-Riez 3. Intermédiaire

La Bretonnière-la-Claye Luçon 3. Intermédiaire

Champagné-les-Marais Luçon 3. Intermédiaire

Chasnais Luçon 3. Intermédiaire

Curzon Luçon 3. Intermédiaire
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Lairoux Luçon 3. Intermédiaire

Luçon Luçon 3. Intermédiaire

Les Magnils-Reigniers Luçon 3. Intermédiaire

Moreilles Luçon 3. Intermédiaire

Nalliers Luçon 3. Intermédiaire

Puyravault Luçon 3. Intermédiaire

Saint-Aubin-la-Plaine Luçon 3. Intermédiaire

Sainte-Gemme-la-Plaine Luçon 3. Intermédiaire

Triaize Luçon 3. Intermédiaire

La Bernardière Clisson 3. Intermédiaire

La Bruffière Clisson 3. Intermédiaire

Cugand Clisson 3. Intermédiaire

La Roche-sur-Yon La Roche-sur-Yon 3. Intermédiaire

Saint-Philbert-de-Bouaine
Saint-Philbert-de-

Grand-Lieu
3. Intermédiaire

Chaillé-les-Marais Marans 3. Intermédiaire

Le Gué-de-Velluire Marans 3. Intermédiaire

L'île-d'Elle Marans 3. Intermédiaire

Sainte-Radégonde-des-
Noyers

Marans 3. Intermédiaire

La Taillée Marans 3. Intermédiaire

Vouillé-les-Marais Marans 3. Intermédiaire

Jard-sur-Mer Jard-sur-Mer 5. Sur dotée

Saint-Vincent-sur-Jard Jard-sur-Mer 5.Sur dotée
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Annexe 2

Liste des communes et des bassins de vie bénéficiant d'une majoration de 20% des contrats incitatifs 
orthophonistes.

Maine et Loire (49) :

Nom de la commune
Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville

Catégorie

Broc Le Lude 1. Très sous dotée

Chigné Le Lude 1. Très sous dotée

Genneteil Le Lude 1. Très sous dotée

Mayenne (53) :

Nom de la commune
Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville

Catégorie

Arquenay Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Ballée Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

La Bazouge-de-Chemeré Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Bazougers Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Le Bignon-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Le Buret Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Chémeré-le-Roi Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

La Cropte Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Grez-en-Bouère Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Maisoncelles-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Meslay-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Préaux Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Ruillé-Froid-Fonds Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saint-Charles-la-Forêt Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saint-Denis-du-Maine Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saint-Georges-le-Fléchard Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Saulges Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Villiers-Charlemagne Meslay-du-Maine 1. Très sous dotée

Sarthe (72) :

Nom de la commune Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville

Catégorie

La Chapelle-aux-Choux Le Lude 1. Très sous dotée

Coulongé Le Lude 1. Très sous dotée
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Dissé-sous-le-Lude Le Lude 1. Très sous dotée

Luché-Pringé Le Lude 1. Très sous dotée

Le Lude Le Lude 1. Très sous dotée

Savigné-sous-le-Lude Le Lude 1. Très sous dotée

Bessé-sur-Braye Saint-Calais 1. Très sous dotée

La Chapelle-Gaugain Saint-Calais 1. Très sous dotée

La Chapelle-Huon Saint-Calais 1. Très sous dotée

Cogners Saint-Calais 1. Très sous dotée

Conflans-sur-Anille Saint-Calais 1. Très sous dotée

Coudrecieux Saint-Calais 1. Très sous dotée

Écorpain Saint-Calais 1. Très sous dotée

Évaillé Saint-Calais 1. Très sous dotée

Lavenay Saint-Calais 1. Très sous dotée

Marolles-lès-Saint-Calais Saint-Calais 1. Très sous dotée

Montaillé Saint-Calais 1. Très sous dotée

Saint-Calais Saint-Calais 1. Très sous dotée

Sainte-Cérotte Saint-Calais 1. Très sous dotée

Saint-Gervais-de-Vic Saint-Calais 1. Très sous dotée

Sainte-Osmane Saint-Calais 1. Très sous dotée

Vancé Saint-Calais 1. Très sous dotée

Assé-le-Boisne Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Coulombiers Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Douillet Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Fresnay-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Fyé Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Moitron-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Montreuil-le-Chétif Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Aubin-de-Locquenay Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Christophe-du-Jambet Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Georges-le-Gaultier Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Germain-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Léonard-des-Bois Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Ouen-de-Mimbré Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Paul-le-Gaultier Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Saint-Victeur Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée

Sougé-le-Ganelon Fresnay-sur-Sarthe 1. Très sous dotée
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Vendée (85) :

Nom de la commune
Nom du Bassin de 
vie/Canton-ville

Catégorie

Antigny La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Breuil-Barret La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Cezais La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

La Chapelle-aux-Lys La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

La Châtaigneraie La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Cheffois La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Loge-Fougereuse La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Marillet La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Menomblet La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Mouilleron-en-Pareds La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Puy-de-Serre La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Germain-l'Aiguiller La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Flilaire-de-Voust La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Maurice-des-Noues La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Maurice-le-Girard La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Pierre-du-Chemin La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Saint-Sulpice-en-Pareds La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Tallud-Sainte-Gemme La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

La Tardière La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Thouarsais-Bouildroux La Châtaigneraie 1. Très sous dotée

Vouvant La Châtaigneraie 1. Très sous dotée
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ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA/831/2018

relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux 
soins et des zones dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession de masseur 
kinésithérapeute, conformément à l'article L1434-4 du code de la santé publique

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique et notamment son article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-14-1 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 
158;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par 
une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de 
l'offre est particulièrement élevé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des 
Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2011 relatif aux dispositions applicables à la détermination des zones prévues à 
l'article L.1434-7 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 relatif à la méthodologie applicable à la profession de masseur- 
kinésithérapeute pour la détermination des zones prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé 
publique ;

Vu l'approbation, en application de l'article L. 162-15 du code de la sécurité sociale, de l'avenant n° 5 à la 
convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes, conclu le 6 novembre 2017, entre d'une part, l'Union 
nationale des caisses d'assurance maladie, et d'autre part, l'Union nationale des syndicats de masseurs- 
kinésithérapeutes libéraux ;

Vu, conformément aux dispositions de l'article R1434-42 du code de la santé publique, l'avis de :

- la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie, consultée par vote électronique du 4 au 21 décembre 
2018,

- l'Union régionale des professionnels de santé (URPS)-Masseur-Kinésithérapeutes, consultée le 14 novembre 
2018 à la Délégation Territoriale du Maine et Loire de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Vu l'ensemble des avis recueillis lors de la période de concertation dans chaque département (Comités 
d'Accompagnement Territorial des Soins de 1er recours) ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins et les 
zones dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession de masseur-kinésithérapeute 
sont arrêtées en région Pays de la Loire.

Ces zones sont réparties en quatre catégories :
- les zones très sous dotées ;
- les zones sous dotées ;
- les zones intermédiaires ;
- les zones très dotés ;

La liste des bassins de vie et des communes classés dans chacune de ces zones figurent en annexe 1 de cet 
arrêté.

Article 2 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2019.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil 
des actes administratif :
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l'Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 

CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette - 

44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.

Article 5 :

Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l'Offre de Santé en Faveur de l'Autonomie de l'Agence régionale 
de santé Pays de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC. 7018

xa directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET
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Annexe 1 :

Identification des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins et 
des zones dans lesquelles l'offre est particulièrement élevée concernant la profession de masseur- 
kinésithérapeutes en région Pays de la Loire

Liste des communes et des bassins de vie classés en zone très sous dotée, sous dotée, intermédiaire, très 
dotée ou sur dotée.

Loire - Atlantique (44) :

Nom de la commune Nom du Bassin de vie/Canton-ville Classement

Juigné-des-Moutiers Pouancé 1-Zone très sous dotée

Villepot Pouancé 1-Zone très sous dotée

Derval Derval 2-Zone sous dotée

Jans Derval 2-Zone sous dotée

Lusanger Derval 2-Zone sous dotée

Mouais Derval 2-Zone sous dotée

Pierric Derval 2-Zone sous dotée

Sion-les-Mines Derval 2-Zone sous dotée

Bonnœuvre Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

La Chapelle-Glain Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

Maumusson Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

Le Pin Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

Saint-Mars-la-Jaille Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

Saint-Sulpice-des-Landes Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

Vritz Candé 2-Zone sous dotée

Conquereuil Guémené-Penfao 3-Zone intermédiaire

Guémené-Penfao Guémené-Penfao 3-Zone intermédiaire

Massérac Guémené-Penfao 3-Zone intermédiaire

Plessé Guémené-Penfao 3-Zone intermédiaire

Avessac Redon 3-Zone intermédiaire

Fégréac Redon 3-Zone intermédiaire

Saint-Nicolas-de-Redon Redon 3-Zone intermédiaire

Aigrefeuille-sur-Maine Aigrefeuille-sur-Maine 3-Zone intermédiaire

Maisdon-sur-Sèvre Aigrefeuille-sur-Maine 3-Zone intermédiaire

Remouillé Aigrefeuille-sur-Maine 3-Zone intermédiaire

Ancenis Ancenis 3-Zone intermédiaire

Couffé Ancenis 3-Zone intermédiaire

Mésanger Ancenis 3-Zone intermédiaire

Oudon Ancenis 3-Zone intermédiaire

Pouillé-les-Côteaux Ancenis 3-Zone intermédiaire
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Saint-Géréon Ancenis 3-Zone intermédiaire

Teillé Ancenis 3-Zone intermédiaire

La Roche-Blanche Ancenis 3-Zone intermédiaire

Blain Blain 3-Zone intermédiaire

Bouvron Blain 3-Zone intermédiaire

Fay-de-Bretagne Blain 3-Zone intermédiaire

Le Gâvre Blain 3-Zone intermédiaire

La Chevallerais Blain 3-Zone intermédiaire

Batz-sur-Mer Baule-Escoublac 3-Zone intermédiaire

Le Croisic Baule-Escoublac 3-Zone intermédiaire

La Baule-Escoublac Baule-Escoublac 3-Zone intermédiaire

Pornichet Baule-Escoublac 3-Zone intermédiaire

Le Pouliguen Baule-Escoublac 3-Zone intermédiaire

Saint-André-des-Eaux Baule-Escoublac 3-Zone intermédiaire

Châteaubriant Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Erbray Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Percé Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Grand-Auverné Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Issé Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Louisfert Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

La Meilleraye-de-Bretagne Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Moisdon-la-Rivière Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Noyal-sur-Brutz Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Petit-Auverné Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Rougé Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Ruffigné Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Saint-Aubin-des-Châteaux Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Saint-Julien-de-Vouvantes Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Saint-Vincent-des-Landes Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Soudan Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Soulvache Châteaubriant 3-Zone intermédiaire

Carquefou Carquefou 3-Zone intermédiaire

Mauves-sur-Loire Carquefou 3-Zone intermédiaire

Sainte-Luce-sur-Loire Carquefou 3-Zone intermédiaire

Thouaré-sur-Loire Carquefou 3-Zone intermédiaire

Boussay Clisson 3-Zone intermédiaire

Clisson Clisson 3-Zone intermédiaire

Gétigné Clisson 3-Zone intermédiaire
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Gorges Clisson 3-Zone intermédiaire

Monnières Clisson 3-Zone intermédiaire

Saint-Hilaire-de-Clisson Clisson 3-Zone intermédiaire

Saint-Lumine-de-Clisson Clisson 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-sur-Erdre Chapelle-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Sucé-sur-Erdre Chapelle-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Drefféac Saint-Gildas-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Guenrouet Saint-Gildas-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Quilly Saint-Gildas-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Saint-Gildas-des-Bois Saint-Gildas-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Assérac Herbignac 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-des-Marais Herbignac 3-Zone intermédiaire

Herbignac Herbignac 3-Zone intermédiaire

Saint-Lyphard Herbignac 3-Zone intermédiaire

Legé Legé 3-Zone intermédiaire

Touvois Legé 3-Zone intermédiaire

Machecoul-Saint-Même Machecoul 3-Zone intermédiaire

La Marne Machecoul 3-Zone intermédiaire

Paulx Machecoul 3-Zone intermédiaire

Saint-Étienne-de-Mer-Morte Machecoul 3-Zone intermédiaire

Guérande Guérande 3-Zone intermédiaire

Mesquer Guérande 3-Zone intermédiaire

Saint-Joachim Guérande 3-Zone intermédiaire

Saint-Molf Guérande 3-Zone intermédiaire

Cheix-en-Retz Machecoul 3-Zone intermédiaire

Port-Saint-Père Machecoul 3-Zone intermédiaire

Rouans Machecoul 3-Zone intermédiaire

Saint-Mars-de-Coutais Machecoul 3-Zone intermédiaire

Vue Machecoul 3-Zone intermédiaire

Casson Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Joué-sur-Erdre Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Ligné Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Mouzeil Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Nort-sur-Erdre Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Pannecé Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Petit-Mars Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Riaillé Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Les Touches Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire
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Trans-sur-Erdre Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Abbaretz Nozay 3-Zone intermédiaire

Marsac-sur-Don Nozay 3-Zone intermédiaire

Nozay Nozay 3-Zone intermédiaire

Puceul Nozay 3-Zone intermédiaire

Saffré Nozay 3-Zone intermédiaire

Treffieux Nozay 3-Zone intermédiaire

Vay Nozay 3-Zone intermédiaire

La Grigonnais Nozay 3-Zone intermédiaire

Besné Pontchâteau 3-Zone intermédiaire

Crossac Pontchâteau 3-Zone intermédiaire

Missillac Pontchâteau 3-Zone intermédiaire

Pontchâteau Pontchâteau 3-Zone intermédiaire

Sainte-Anne-sur-Brivet Pontchâteau 3-Zone intermédiaire

Sainte-Reine-de-Bretagne Pontchâteau 3-Zone intermédiaire

La Bernerie-en-Retz Pornic 3-Zone intermédiaire

Villeneuve-en-Retz Pornic 3-Zone intermédiaire

Les Moutiers-en-Retz Pornic 3-Zone intermédiaire

Pornic Pornic 3-Zone intermédiaire

La Plaine-sur-Mer Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Préfailles Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Saint-Brevin-les-Pins Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Saint-Michel-Chef-Chef Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Cordemais Saint-Étienne-de-Montluc 3-Zone intermédiaire

Saint-Étienne-de-Montluc Saint-Étienne-de-Montluc 3-Zone intermédiaire

Le Temple-de-Bretagne Saint-Étienne-de-Montluc 3-Zone intermédiaire

Vigneux-de-Bretagne Saint-Étienne-de-Montluc 3-Zone intermédiaire

Sévérac Saint-Gildas-des-Bois 3-Zone intermédiaire

Piriac-sur-Mer La Turballe 3-Zone intermédiaire

La Turballe La Turballe 3-Zone intermédiaire

La Boissière-du-Doré Saint-Julien-de-Concelles 3-Zone intermédiaire

Divatte-sur-Loire Saint-Julien-de-Concelles 3-Zone intermédiaire

Le Landreau Saint-Julien-de-Concelles 3-Zone intermédiaire

Le Loroux-Bottereau Saint-Julien-de-Concelles 3-Zone intermédiaire

La Remaudière Saint-Julien-de-Concelles 3-Zone intermédiaire

Saint-Julien-de-Concelles Saint-Julien-de-Concelles 3-Zone intermédiaire

Le Cellier Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire

Saint-Mars-du-Désert 1 Nort-sur-Erdre 3-Zone intermédiaire
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Chaumes-en-Retz Sainte-Pazanne 3-Zone intermédiaire

Saint-Hilaire-de-Chaléons Sainte-Pazanne 3-Zone intermédiaire

Sainte-Pazanne Sainte-Pazanne 3-Zone intermédiaire

Chauvé Saint-Père-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Corsept Saint-Père-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Frossay Saint-Père-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Paimbœuf Saint-Père-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Saint-Père-en-Retz Saint-Père-en-Retz 3-Zone intermédiaire

Saint-Viaud Saint-Père-en-Retz 3-Zone intermédiaire

La Limouzinière Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Saint-Colomban Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Corcoué-sur-Logne Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Saint-Lumine-de-Coutais Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Saint-Philbert-de-Grand-Lieu Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Bouée Savenay 3-Zone intermédiaire

Campbon Savenay 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Launay Savenay 3-Zone intermédiaire

Lavau-sur-Loire Savenay 3-Zone intermédiaire

Malville Savenay 3-Zone intermédiaire

Prinquiau Savenay 3-Zone intermédiaire

Savenay Savenay 3-Zone intermédiaire

Grandchamps-des-Fontaines Treillières 3-Zone intermédiaire

Héric Treillières 3-Zone intermédiaire

Notre-Dame-des-Landes Treillières 3-Zone intermédiaire

Treillières Treillières 3-Zone intermédiaire

Bouaye Rezé-1 3-Zone intermédiaire

Bouguenais Rezé-1 3-Zone intermédiaire

Brains Rezé-1 3-Zone intermédiaire

Saint-Aignan-Grandlieu Rezé-1 3-Zone intermédiaire

Saint-Léger-les-Vignes Rezé-1 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Heulin Vallet 3-Zone intermédiaire

Mouzillon Vallet 3-Zone intermédiaire

Le Pallet Vallet 3-Zone intermédiaire

La Regrippière Vallet 3-Zone intermédiaire

Vallet Vallet 3-Zone intermédiaire

Montrelais Varades 3-Zone intermédiaire

Vair-sur-Loire Varades 3-Zone intermédiaire

Loireauxence Varades 3-Zone intermédiaire
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Montbert Geneston 3-Zone intermédiaire

Geneston Geneston 3-Zone intermédiaire

La Montagne Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Le Pellerin Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Saint-Jean-de-Boiseau Saint-Brevin-les-Pins 3-Zone intermédiaire

Couëron Saint-Plerblain-1 3-Zone intermédiaire

Indre Saint-Herblain-1 3-Zone intermédiaire

Sautron Saint-Plerblain-1 3-Zone intermédiaire

Orvault Saint-Herblain-2 3-Zone intermédiaire

Donges Saint-Nazaire-2 3-Zone intermédiaire

Montoir-de-Bretagne Saint-Nazaire-2 3-Zone intermédiaire

Saint-Malo-de-Guersac Saint-Nazaire-2 3-Zone intermédiaire

Trignac Saint-Nazaire-2 3-Zone intermédiaire

Le Bignon Saint-Philbert-de-Grand-üeu 3-Zone intermédiaire

La Chevrolière Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Pont-Saint-Martin Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Château-Thébaud Vertou 3-Zone intermédiaire

La Haie-Fouassière Vertou 3-Zone intermédiaire

Saint-Fiacre-sur-Maine Vertou 3-Zone intermédiaire

Les Sorinières Vertou 3-Zone intermédiaire

Vertou Vertou 3-Zone intermédiaire

Nantes Nantes 3-Zone intermédiaire

Saint-Flerblain Saint-Flerblain 3-Zone intermédiaire

Saint-Nazaire Saint-Nazaire 3-Zone intermédiaire

La Planche Montaigu 3-Zone intermédiaire

Vieillevigne Montaigu 3-Zone intermédiaire

Basse-Goulaine Saint-Sébastien-sur-Loire 4-Zone très dotée

Flaute-Goulaine Saint-Sébastien-sur-Loire 4-Zone très dotée

Saint-Sébastien-sur-LoIre Saint-Sébastien-sur-Loire 4-Zone très dotée

Rezé Rezé 4-Zone très dotée

Maine et Loire (49) :

Nom de la commune Nom du Bassin de vie/Canton-ville Classement

Baugé-en-Anjou Baugé 1-Zone très sous dotée

Jarzé Villages Baugé 1-Zone très sous dotée

La Lande-Chasles Baugé 1-Zone très sous dotée

Lasse Baugé 1-Zone très sous dotée

Mouliherne Baugé 1-Zone très sous dotée
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Sermaise Baugé 1-Zone très sous dotée

Brissarthe Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Champigné Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Châteauneuf-sur-Sarthe Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Cherré Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Contigné Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Daumeray Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Juvardeil Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Marigné Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Miré Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Morannes-sur-Sarthe Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Sœurdres Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Durtal Durtal 1-Zone très sous dotée

Huillé Durtal 1-Zone très sous dotée

Lézigné Durtal 1-Zone très sous dotée

Montigné-lès-Rairies Durtal 1-Zone très sous dotée

Les Rai ri es Durtal 1-Zone très sous dotée

Blou Longué-Jumelles 1-Zone très sous dotée

Longué-Jumelles Longué-Jumelles 1-Zone très sous dotée

Neuillé Longué-Jumelles 1-Zone très sous dotée

Saint-Philbert-du-Peuple Longué-Jumelles 1-Zone très sous dotée

Vernantes Longué-Jumelles 1-Zone très sous dotée

Vernoil-le-Fourrier Longué-Jumelles 1-Zone très sous dotée

Vivy Longué-Jumelles 1-Zone très sous dotée

Antoigné Montreuil-Bellay 1-Zone très sous dotée

Brossay Montreuil-Bellay 1-Zone très sous dotée

Épieds Montreuil-Bellay 1-Zone très sous dotée

Montreuil-Bellay Montreuil-Bellay 1-Zone très sous dotée

Le Puy-Notre-Dame Montreuil-Bellay 1-Zone très sous dotée

Saint-Just-sur-Dive Montreuil-Bellay 1-Zone très sous dotée

Vaudelnay Montreuil-Bellay 1-Zone très sous dotée

Auverse Noyant 1-Zone très sous dotée

Breil Noyant 1-Zone très sous dotée

Chalonnes-sous-le-Lude Noyant 1-Zone très sous dotée

Chavaignes Noyant 1-Zone très sous dotée

Dénezé-sous-le-Lude Noyant 1-Zone très sous dotée

Linières-Bouton Noyant 1-Zone très sous dotée

Meigné-le-Vicomte Noyant 1-Zone très sous dotée
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Méon Noyant 1-Zone très sous dotée

Noyant Noyant 1-Zone très sous dotée

Parçay-les-Pins Noyant 1-Zone très sous dotée

La Pellerine Noyant 1-Zone très sous dotée

Armaillé Pouancé 1-Zone très sous dotée

Carbay Pouancé 1-Zone très sous dotée

Chazé-Henry Pouancé 1-Zone très sous dotée

Noëllet Pouancé 1-Zone très sous dotée

Pouancé Pouancé 1-Zone très sous dotée

La Prévière Pouancé 1-Zone très sous dotée

Saint-Michel-et-Chanveaux Pouancé 1-Zone très sous dotée

Vergonnes Pouancé 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-Hullin Renazé 1-Zone très sous dotée

Grugé-l'Hôpital Renazé 1-Zone très sous dotée

Broc Le Lude 1-Zone très sous dotée

Chigné Le Lude 1-Zone très sous dotée

Genneteil Le Lude 1-Zone très sous dotée

Denée Chalonnes-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Rochefort-sur-Loire Chalonnes-sur-Loire 2-Zone sous dotée

Les Cerqueux Mauléon 2-Zone sous dotée

Maulévrier Mauléon 2-Zone sous dotée

Somloire Mauléon 2-Zone sous dotée

Yzernay Mauléon 2-Zone sous dotée

Freigné Saint-Mars-la-Jaille 2-Zone sous dotée

La Chapelle-Saint-Laud Seiches-sur-le-Loir 2-Zone sous dotée

Corzé Seiches-sur-le-Loir 2-Zone sous dotée

Marcé Seiches-sur-le-Loir 2-Zone sous dotée

Seiches-sur-le-Loir Seiches-sur-le-Loir 2-Zone sous dotée

Soucelles Seiches-sur-le-Loir 2-Zone sous dotée

Angrie Candé 2-Zone sous dotée

Candé Candé 2-Zone sous dotée

Challain-la-Potherie Candé 2-Zone sous dotée

La Cornuaille Candé 2-Zone sous dotée

Loi ré Candé 2-Zone sous dotée

Val-du-Layon Val-du-Layon 2-Zone sous dotée

Orée d'Anjou Ancenis 3-Zone intermédiaire

Baracé Tiercé 3-Zone intermédiaire

Briollay Tiercé 3-Zone intermédiaire



Cheffes Tiercé 3-Zone intermédiaire

Écuillé Tiercé 3-Zone intermédiaire

Étriché Tiercé 3-Zone intermédiaire

Montreuil-sur-Loir Tiercé 3-Zone intermédiaire

Tiercé Tiercé 3-Zone intermédiaire

Chambellay Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Chenillé-Champteussé Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Grez-Neuville Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

La Jaille-Yvon Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Saint-Sigismond Varades 3-Zone intermédiaire

Bouchemaine Angers-2 3-Zone intermédiaire

Sainte-Gemmes-sur-Loire Angers-2 3-Zone intermédiaire

Beaufort-en-Anjou Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Cornillé-les-Caves Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Les Bois d'Anjou Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Mazé-Milon Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

La Ménitré Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Le Plessis-Grammoire Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Loire-Authion Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Saint-Rémy-la-Varenne Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Sarrigné Beaufort-en-Vallée 3-Zone intermédiaire

Beaupréau-en-Mauges Beaupréau 3-Zone intermédiaire

Beaucouzé Angers-3 3-Zone intermédiaire

Béhuard Angers-3 3-Zone intermédiaire

Saint-Jean-de-ünières Angers-3 3-Zone intermédiaire

Saint-Lambert-la-Potherie Angers-3 3-Zone intermédiaire

Saint-Léger-des-Bois Angers-3 3-Zone intermédiaire

Avrillé Angers-4 3-Zone intermédiaire

Les Alleuds Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Blaison-Saint-Sulpice Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Brissac-Quincé Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Chemellier Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Coutures Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Luigné Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Saint-Jean-des-Mauvrets Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Saint-Melaine-sur-Aubance Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Saint-Saturnin-sur-Loire Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire



Saulgé-l'Hôpital Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Vauchrétien Brissac-Quincé 3-Zone intermédiaire

Le üon-d'Angers Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Montreuil-sur-Maine Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Querré Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-du-Bois Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Sceaux-d'Anjou Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Thorigné-d'Anjou Le Lion-d'Angers 3-Zone intermédiaire

Saint-Barthélemy-d'Anjou Angers-6 3-Zone intermédiaire

Trélazé Angers-7 3-Zone intermédiaire

Chemillé-en-Anjou Chemillé 3-Zone intermédiaire

Vezins Chemillé 3-Zone intermédiaire

Beauiieu-sur-Layon Chemillé-Melay 3-Zone intermédiaire

Mozé-sur-Louet Chemillé-Melay 3-Zone intermédiaire

Tuffalun Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Brigné Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Cizay-la-Madeleine Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Concourson-sur-Layon Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Dénezé-sous-Doué Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Doué-la-Fontaine Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Forges Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Louresse-Rochemenier Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Meigné Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Montfort Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Saint-Georges-sur-Layon Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Saint-Macaire-du-Bois Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Les Verchers-sur-Layon Doué-la-Fontaine 3-Zone intermédiaire

Mazières-en-Mauges Cholet-2 3-Zone intermédiaire

Nuaillé Cholet-2 3-Zone intermédiaire

La Tessoualle Cholet-2 3-Zone intermédiaire

Toutlemonde Cholet-2 3-Zone intermédiaire

Trémentines Cholet-2 3-Zone intermédiaire

Juigné-sur-Loire Ponts-de-Cé 3-Zone intermédiaire

Mûrs-Erigné Ponts-de-Cé 3-Zone intermédiaire

Les Ponts-de-Cé Ponts-de-Cé 3-Zone intermédiaire

Saint-Jean-de-la-Croix Ponts-de-Cé 3-Zone intermédiaire

Sou laines-su r-Aubance Ponts-de-Cé 3-Zone intermédiaire

Saint-Léger-sous-Cholet Saint-Macaire-en-Mauges 3-Zone intermédiaire
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La Séguinière Saint-Macaire-en-Mauges 3-Zone intermédiaire

Cernusson Vihiers 3-Zone intermédiaire

Chanteloup-les-Bois Vihiers 3-Zone intermédiaire

Cléré-sur-Layon Vihiers 3-Zone intermédiaire

Cantenay-Épinard Montreuil-Juigné 3-Zone intermédiaire

Feneu Montreuil-Juigné 3-Zone intermédiaire

Montreuil-Juigné Montreuil-Juigné 3-Zone intermédiaire

Soulaire-et-Bourg Montreuil-Juigné 3-Zone intermédiaire

Champtocé-sur-Loire La Pommeraye 3-Zone intermédiaire

Ingrandes-Le Fresne sur Loire La Pommeraye 3-Zone intermédiaire

Mauges-sur-Loire La Pommeraye 3-Zone intermédiaire

Saint-Germain-des-Prés La Pommeraye 3-Zone intermédiaire

Gennes-Val de Loire Les Rosiers-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Les Rosiers-sur-Loire Les Rosiers-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Saint-Clément-des-Levées Les Rosiers-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-de-la-Place Les Rosiers-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Saint-Georges-sur-Loire Saint-Georges-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-du-Fouilloux Saint-Georges-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Bégrolles-en-Mauges Saint-Macaire-en-Mauges 3-Zone intermédiaire

Le May-sur-Èvre Saint-Macaire-en-Mauges 3-Zone intermédiaire

La Romagne Saint-Macaire-en-Mauges 3-Zone intermédiaire

Sèvremoine Saint-Macaire-en-Mauges 3-Zone intermédiaire

Coron Vihiers 3-Zone intermédiaire

Écouflant Saint-Sylvain-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Verrières-en-Anjou Saint-Sylvain-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Villevêque Saint-Sylvain-d'Anjou 3-Zone intermédiaire

Artannes-sur-Thouet Saumur 3-Zone intermédiaire

Brézé Saumur 3-Zone intermédiaire

Chacé Saumur 3-Zone intermédiaire

Le Coudray-Macouard Saumur 3-Zone intermédiaire

Courchamps Saumur 3-Zone intermédiaire

Distré Saumur 3-Zone intermédiaire

Fontevraud-l'Abbaye Saumur 3-Zone intermédiaire

Montsoreau Saumur 3-Zone intermédiaire

Parnay Saumur 3-Zone intermédiaire

Rou-Marson Saumur 3-Zone intermédiaire

Saint-Cyr-en-Bourg Saumur 3-Zone intermédiaire

Saumur Saumur 3-Zone intermédiaire
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Souzay-Champigny Saumur 3-Zone intermédiaire

Turquant Saumur 3-Zone intermédiaire

Les Dîmes Saumur 3-Zone intermédiaire

Varennes-sur-Loire Saumur 3-Zone intermédiaire

Varrains Saumur 3-Zone intermédiaire

Verrie Saumur 3-Zone intermédiaire

Villebernier Saumur 3-Zone intermédiaire

Aviré Segré 3-Zone intermédiaire

Bouillé-Ménard Segré 3-Zone intermédiaire

Le Bourg-d'lré Segré 3-Zone intermédiaire

Bourg-l'Évêque Segré 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-sur-Oudon Segré 3-Zone intermédiaire

Châtelais Segré 3-Zone intermédiaire

Chazé-sur-Argos Segré 3-Zone intermédiaire

Combrée Segré 3-Zone intermédiaire

La Ferrière-de-Flée Segré 3-Zone intermédiaire

L' Flôtellerie-de-Flée Segré 3-Zone intermédiaire

Louvaines Segré 3-Zone intermédiaire

Marans Segré 3-Zone intermédiaire

Montguillon Segré 3-Zone intermédiaire

Noyant-la-Gravoyère Segré 3-Zone intermédiaire

Nyoiseau Segré 3-Zone intermédiaire

Sainte-Gemmes-d'Andigné Segré 3-Zone intermédiaire

Saint-Sauveur-de-Flée Segré 3-Zone intermédiaire

Segré Segré 3-Zone intermédiaire

Le Tremblay Segré 3-Zone intermédiaire

Erdre-en-Anjou Segré 3-Zone intermédiaire

Montilliers Vihiers 3-Zone intermédiaire

Passavant-sur-Layon Vihiers 3-Zone intermédiaire

La Plaine Vihiers 3-Zone intermédiaire

Saint-Paul-du-Bois Vihiers 3-Zone intermédiaire

Lys-Haut-Layon Vihiers 3-Zone intermédiaire

Allonnes Bourgueil 3-Zone intermédiaire

Brain-sur-Allonnes Bourgueil 3-Zone intermédiaire

La Breille-les-Pins Bourgueil 3-Zone intermédiaire

Courléon Bourgueil 3-Zone intermédiaire

Bécon-les-Granits Le Louroux-Béconnais 3-Zone intermédiaire

Le Louroux-Béconnais Le Louroux-Béconnais 3-Zone intermédiaire



Saint-Augustin-des-Bois Le Louroux-Béconnais 3-Zone intermédiaire

Saint-Clément-de-la-Place Le Louroux-Béconnais 3-Zone intermédiaire

Villemoisan Le Louroux-Béconnais 3-Zone intermédiaire

Chalonnes-sur-Loire Chalonnes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Chaudefonds-sur-Layon Chalonnes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

La Possonnière Chalonnes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Savennières Chalonnes-sur-Loire 3-Zone intermédiaire

Montrevault-sur-Èvre Saint-Pierre-Montlimart 3-Zone intermédiaire

Aubigné-sur-Layon Thouarcé 3-Zone intermédiaire

Chavagnes Thouarcé 3-Zone intermédiaire

Martigné-Briand Thouarcé 3-Zone intermédiaire

Notre-Dame-d'Allençon Thouarcé 3-Zone intermédiaire

Bellevigne-en-Layon Thouarcé 3-Zone intermédiaire

Longuenée-en-Anjou Longuenée-en-Anjou 3-Zone intermédiaire

Angers Angers 3-Zone intermédiaire

Cholet Cholet 3-Zone intermédiaire

Saint-Christophe-du-Bois Mortagne-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

Mayenne (53) :

IMom de la commune Nom du Bassin de vie/Canton-ville Classement

La Dorée Louvigné-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Fougerolles-du-Plessis Louvigné-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Landivy Louvigné-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Pontmain Louvigné-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Saint-Ellier-du-Maine Louvigné-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Saint-Mars-sur-la-Futaie Louvigné-du-Désert 1-Zone très sous dotée

Saint-Laurent-des-Mortiers Châteauneuf-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Erblon Pouancé 1-Zone très sous dotée

Senonnes Pouancé 1-Zone très sous dotée

Ambrières-les-Vallées Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

Chantrigné Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

Couesmes-Vaucé Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

La Haie-Traversaine Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

Le Pas Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

Saint-Loup-du-Gast Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

Saint-Mars-sur-Colmont Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

Soucé Ambrières-les-Vallées 1-Zone très sous dotée

Origné Azé 1-Zone très sous dotée



Andouillé Ernée 1-Zone très sous dotée

La Baconnière Ernée 1-Zone très sous dotée

La Bigottière Ernée 1-Zone très sous dotée

Saint-Germain-le-Guillaume Ernée 1-Zone très sous dotée

Astillé Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Beaulieu-sur-Oudon Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-Craonnaise Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Cosmes Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Cossé-le-Vivien Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Courbeveille Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Méral Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Montjean Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Peuton Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Quelaines-Saint-Gault Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Saint-Poix Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Simplé Cossé-le-Vivien 1-Zone très sous dotée

Athée Craon 1-Zone très sous dotée

Ballots Craon 1-Zone très sous dotée

Bouchamps-lès-Craon Craon 1-Zone très sous dotée

Chérancé Craon 1-Zone très sous dotée

Craon Craon 1-Zone très sous dotée

Denazé Craon 1-Zone très sous dotée

Livré-la-Touche Craon 1-Zone très sous dotée

Mée Craon 1-Zone très sous dotée

Niafles Craon 1-Zone très sous dotée

Pommerieux Craon 1-Zone très sous dotée

Saint-Quentin-les-Anges Craon 1-Zone très sous dotée

Brecé Gorron 1-Zone très sous dotée

Carelles Gorron 1-Zone très sous dotée

Châtillon-sur-Colmont Gorron 1-Zone très sous dotée

Colombiers-du-Plessis Gorron 1-Zone très sous dotée

Désertines Gorron 1-Zone très sous dotée

Gorron Gorron 1-Zone très sous dotée

Hercé Gorron 1-Zone très sous dotée

Lesbois Gorron 1-Zone très sous dotée

Levaré Gorron 1-Zone très sous dotée

Saint-Aubin-Fosse-Louvain Gorron 1-Zone très sous dotée

Saint-Berthevin-la-Tannière Gorron 1-Zone très sous dotée
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Vieuvy Gorron 1-Zone très sous dotée

Champéon Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Le Horps Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Le Housseau-Brétignolles Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Lassay-les-Châteaux Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Montreuil-Poulay Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Rennes-en-Grenouilles Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Saint-Julien-du-Terroux Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Sainte-Marie-du-Bois Lassay-les-Châteaux 1-Zone très sous dotée

Le Bourgneuf-la-Forêt Loiron 1-Zone très sous dotée

Bourgon Loiron 1-Zone très sous dotée

La Brûlatte Loiron 1-Zone très sous dotée

Le Genest-Saint-Isle Loiron 1-Zone très sous dotée

La Gravelle Loiron 1-Zone très sous dotée

Launay-Villiers Loiron 1-Zone très sous dotée

Loiron-Ruillé Loiron 1-Zone très sous dotée

Olivet Loiron 1-Zone très sous dotée

Port-Brillet Loiron 1-Zone très sous dotée

Saint-Ouën-des-Toits Loiron 1-Zone très sous dotée

Saint-Pierre-la-Cour Loiron 1-Zone très sous dotée

Alexain Mayenne 1-Zone très sous dotée

Saint-Germain-d'Anxure Mayenne 1-Zone très sous dotée

Arquenay Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Ballée Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

La Bazouge-de-Chemeré Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Bazougers Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Le Bignon-du-Maine Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Le Buret Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Chémeré-le-Roi Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

La Cropte Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Grez-en-Bouère Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Maisoncelles-du-Maine Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Meslay-du-Maine Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Préaux Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Ruillé-Froid-Fonds Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Saint-Charles-la-Forêt Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Saint-Denis-du-Maine Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Saint-Georges-le-Fléchard Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée



Saulges Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Villiers-Charlemagne Meslay-du-Maine 1-Zone très sous dotée

Champfrémont Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Ravigny Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Saint-Pierre-des-Nids Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Boulay-les-lfs Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

Couptrain Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

Lignières-Orgères Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

Neuilly-le-Vendin Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

La Fallu Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

Pré-en-Pail-Saint-Samson Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

Saint-Calais-du-Désert Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

Saint-Cyr-en-Pail Pré-en-Pail 1-Zone très sous dotée

La Boissière Renazé 1-Zone très sous dotée

Congrier Renazé 1-Zone très sous dotée

Renazé Renazé 1-Zone très sous dotée

La Rouaudière Renazé 1-Zone très sous dotée

Saint-Aignan-sur-Roë Renazé 1-Zone très sous dotée

Saint-Martin-du-Limet Renazé 1-Zone très sous dotée

Saint-Saturnin-du-ümet Renazé 1-Zone très sous dotée

La Selle-Craonnaise Renazé 1-Zone très sous dotée

Averton Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Champgenéteux Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-au-Riboul Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Charchigné Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Chevaigné-du-Maine Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Courcité Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Crennes-sur-Fraubée Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Gesvres Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Le Ham Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Hardanges Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Javron-les-Chapelles Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Loupfougères Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Le Ribay Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Saint-Aignan-de-Couptrain Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Saint-Aubin-du-Désert Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Saint-Mars-du-Désert Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Saint-Thomas-de-Courceriers Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée



Trans Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Villaines-la-Juhel Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Villepail Villaines-la-Juhel 1-Zone très sous dotée

Madré Bagnoles-de-l'Orne 1-Zone très sous dotée

Thubœuf Bagnoles-de-l'Orne 1-Zone très sous dotée

Bannes Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Beaumont-Pied-de-Bœuf Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Bouère Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Bouessay Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Cossé-en-Champagne Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Épineux-le-Seguin Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Brice Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Denis-d'Anjou Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Loup-du-Dorat Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Germain-de-Coulamer Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Saint-Martin-de-Connée Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Saint-Pierre-sur-Orthe Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Vimarcé Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Assé-le-Bérenger Évron 2-Zone sous dotée

Bais Évron 2-Zone sous dotée

Blandouet Évron 2-Zone sous dotée

Brée Évron 2-Zone sous dotée

La Chapelle-Rainsouin Évron 2-Zone sous dotée

Châtres-la-Forêt Évron 2-Zone sous dotée

Deux-Évailles Évron 2-Zone sous dotée

Évron Évron 2-Zone sous dotée

Gesnes Évron 2-Zone sous dotée

Hambers Évron 2-Zone sous dotée

Izé Évron 2-Zone sous dotée

Livet Évron 2-Zone sous dotée

Mézangers Évron 2-Zone sous dotée

Montsûrs Évron 2-Zone sous dotée

Neau Évron 2-Zone sous dotée

Saint-Céneré Évron 2-Zone sous dotée

Saint-Christophe-du-Luat Évron 2-Zone sous dotée

Sainte-Gemmes-le-Robert Évron 2-Zone sous dotée

Saint-Georges-sur-Erve Évron 2-Zone sous dotée

Saint-Jean-sur-Erve Évron 2-Zone sous dotée
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Saint-Léger Évron 2-Zone sous dotée

Saint-Ouën-des-Vallons Évron 2-Zone sous dotée

Saint-Pierre-sur-Erve Évron 2-Zone sous dotée

Sainte-Suzanne-et-Chammes Évron 2-Zone sous dotée

Thorigné-en-Charnie Évron 2-Zone sous dotée

Torcé-Viviers-en-Charnie Évron 2-Zone sous dotée

Vaiges Évron 2-Zone sous dotée

Voutré Évron 2-Zone sous dotée

Chailland Ernée 2-Zone sous dotée

La Croixille Ernée 2-Zone sous dotée

Ernée Ernée 2-Zone sous dotée

Juvigné Ernée 2-Zone sous dotée

Larchamp Ernée 2-Zone sous dotée

Montaudin Ernée 2-Zone sous dotée

Montenay Ernée 2-Zone sous dotée

La Pellerine Ernée 2-Zone sous dotée

Placé Ernée 2-Zone sous dotée

Saint-Denis-de-Gastines Ernée 2-Zone sous dotée

Saint-Hilaire-du-Maine Ernée 2-Zone sous dotée

Saint-Pierre-des-Landes Ernée 2-Zone sous dotée

Vautorte Ernée 2-Zone sous dotée

Aron Mayenne 2-Zone sous dotée

La Bazoge-Montpinçon Mayenne 2-Zone sous dotée

La Bazouge-des-Alleux Mayenne 2-Zone sous dotée

Belgeard Mayenne 2-Zone sous dotée

Gommer Mayenne 2-Zone sous dotée

Contest Mayenne 2-Zone sous dotée

Grazay Mayenne 2-Zone sous dotée

Jublains Mayenne 2-Zone sous dotée

Marcillé-la-Ville Mayenne 2-Zone sous dotée

Martigné-sur-Mayenne Mayenne 2-Zone sous dotée

Mayenne Mayenne 2-Zone sous dotée

Montourtier Mayenne 2-Zone sous dotée

Moulay Mayenne 2-Zone sous dotée

Oisseau Mayenne 2-Zone sous dotée

Parigné-sur-Braye Mayenne 2-Zone sous dotée

Saint-Baudelle Mayenne 2-Zone sous dotée

Saint-Fraimbault-de-Prières Mayenne 2-Zone sous dotée

20



Saint-Georges-Buttavent Mayenne 2-Zone sous dotée

Saint-Cyr-le-Gra vêlais Argentré-du-Plessis 3-Zone intermédiaire

Argentré Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Bonchamp-lès-Laval Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Châlons-du-Maine Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Anthenaise Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Louverné Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Montflours Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Sacé Bonchamp-lès-Laval 3-Zone intermédiaire

Ampoigné Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Argenton-Notre-Dame Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Azé Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Bierné Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Château-Gontier Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Châtelain Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Chemazé Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Coudray Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Daon Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Fromentières Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Gennes-sur-Glaize Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Houssay Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Laigné Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Loigné-sur-Mayenne Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Longuefuye Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Marigné-Peuton Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Ménil Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Saint-Fort Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Saint-Michel-de-Feins Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Saint-Sulpice Château-Gontier 3-Zone intermédiaire

Ahuillé Huisserie 3-Zone intermédiaire

Entrammes Huisserie 3-Zone intermédiaire

Forcé Huisserie 3-Zone intermédiaire

L' Huisserie Huisserie 3-Zone intermédiaire

Louvigné Huisserie 3-Zone intermédiaire

Montigné-le-Brillant Huisserie 3-Zone intermédiaire

Nuillé-sur-Vicoin Huisserie 3-Zone intermédiaire

Parné-sur-Roc Huisserie 3-Zone intermédiaire

Soulgé-sur-Ouette Huisserie 3-Zone intermédiaire



Brains-sur-les-Marches La Guerche-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Cuillé La Guerche-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Fontaine-Couverte La Guerche-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Gastines La Guerche-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Changé Saint-Berthevin 3-Zone intermédiaire

Saint-Berthevin Saint-Berthevin 3-Zone intermédiaire

Saint-Germain-le-Fouilloux Saint-Berthevin 3-Zone intermédiaire

Saint-Jean-sur-Mayenne Saint-Berthevin 3-Zone intermédiaire

Laval Laval 3-Zone intermédiaire

Laubrières La Guerche-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

La Roë La Guerche-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Saint-Michel-de-la-Roë La Guerche-de-Bretagne 3-Zone intermédiaire

Sarthe (72) :

Nom de la commune Nom du Bassin de vie/Canton-ville Classement

Rahay Mondoubleau 1-Zone très sous dotée

Valennes Mondoubleau 1-Zone très sous dotée

Bazouges-sur-le-Loir Durtal 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-d'Aligné Durtal 1-Zone très sous dotée

Elèves Mortagne-au-Perche 1-Zone très sous dotée

Assé-le-Riboul Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Beaumont-sur-Sarthe Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Chérancé Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Doucelles Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Grandchamp Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Juillé Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Maresché Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Meurcé Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Nouans Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Placé Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Marceau Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Ségrie Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Thoiré-sous-Contensor Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Le Tronchet Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Vivoin Beaumont-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Beaufay Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Bonnétable Bonnétable 1-Zone très sous dotée

La Bosse Bonnétable 1-Zone très sous dotée |
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Briosne-lès-Sables Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Courcemont Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Courcival Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Jauzé Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Nogent-le-Bernard Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Prévelles Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Rouperroux-le-Coquet Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Saint-Célerin Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Saint-Denis-des-Coudrais Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Saint-Georges-du-Rosay Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Terrehault Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Torcé-en-Vallée Bonnétable 1-Zone très sous dotée

Beaumont-sur-Dême La Chartre-sur-le-Loir 1-Zone très sous dotée

Chahaignes La Chartre-sur-le-Loir 1-Zone très sous dotée

La Chartre-sur-le-Loir La Chartre-sur-le-Loir 1-Zone très sous dotée

Lhomme La Chartre-sur-le-Loir 1-Zone très sous dotée

Poncé-sur-le-Loir La Chartre-sur-le-Loir 1-Zone très sous dotée

Ruillé-sur-Loir La Chartre-sur-le-Loir 1-Zone très sous dotée

Brains-sur-Gée Loué 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-Saint-Fray Loué 1-Zone très sous dotée

Coulans-sur-Gée Loué 1-Zone très sous dotée

Degré Loué 1-Zone très sous dotée

Lavardin Loué 1-Zone très sous dotée

Sainte-Sabine-sur-Longève Loué 1-Zone très sous dotée

Cérans-Foulletourte Lude 1-Zone très sous dotée

Oizé Lude 1-Zone très sous dotée

Yvré-le-Pôlin Lude 1-Zone très sous dotée

Amné Conlie 1-Zone très sous dotée

Bernay-en-Champagne Conlie 1-Zone très sous dotée

Conlie Conlie 1-Zone très sous dotée

Cures Conlie 1-Zone très sous dotée

Domfront-en-Champagne Conlie 1-Zone très sous dotée

Mézières-sous-Lavardin Conlie 1-Zone très sous dotée

Neuvillalais Conlie 1-Zone très sous dotée

Neuvy-en-Champagne Conlie 1-Zone très sous dotée

La Quinte Conlie 1-Zone très sous dotée

Ruillé-en-Champagne Conlie 1-Zone très sous dotée

Tennie Conlie 1-Zone très sous dotée



Vernie Conlie 1-Zone très sous dotée

Beillé Connerré 1-Zone très sous dotée

Bouloire Connerré 1-Zone très sous dotée

Le Breil-sur-Mérize Connerré 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-Saint-Rémy Connerré 1-Zone très sous dotée

Connerré Connerré 1-Zone très sous dotée

Dollon Connerré 1-Zone très sous dotée

Duneau Connerré 1-Zone très sous dotée

Le Luart Connerré 1-Zone très sous dotée

Maisoncelles Connerré 1-Zone très sous dotée

Nuillé-le-Jalais Connerré 1-Zone très sous dotée

Saint-Michel-de-Chavaignes Connerré 1-Zone très sous dotée

Sceaux-sur-Huisne Connerré 1-Zone très sous dotée

Surfonds Connerré 1-Zone très sous dotée

Thorigné-sur-Dué Connerré 1-Zone très sous dotée

Tresson Connerré 1-Zone très sous dotée

Tuffé Val de la Chéronne Connerré 1-Zone très sous dotée

Vouvray-sur-Huisne Connerré 1-Zone très sous dotée

Avezé La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Boëssé-le-Sec La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-du-Bois La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Cherré La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Cherreau La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Cormes La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Courgenard La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Dehault La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

La Ferté-Bernard La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Préval La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Saint-Aubin-des-Coudrais La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Saint-Jean-des-Échelles La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Saint-Martin-des-Monts La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Saint-Ulphace La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Souvigné-sur-Même La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Théligny La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Villaines-la-Gonais La Ferté-Bernard 1-Zone très sous dotée

Assé-le-Boisne Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Coulombiers Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Douillet Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée



Fresnay-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Fyé Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Moitron-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Montreuil-le-Chétif Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Aubin-de-Locquenay Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Christophe-du-Jambet Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Georges-le-Gaultier Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Germain-sur-Sarthe Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Léonard-des-Bois Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Ouen-de-Mimbré Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Paul-le-Gaultier Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Victeur Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Sougé-le-Ganelon Fresnay-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Auvers-sous-Montfaucon Loué 1-Zone très sous dotée

Chassillé Loué 1-Zone très sous dotée

Chemiré-en-Charnie Loué 1-Zone très sous dotée

Crannes-en-Champagne Loué 1-Zone très sous dotée

Épineu-le-Chevreuil Loué 1-Zone très sous dotée

Joué-en-Charnie Loué 1-Zone très sous dotée

Longnes Loué 1-Zone très sous dotée

Loué Loué 1-Zone très sous dotée

Mareil-en-Champagne Loué 1-Zone très sous dotée

Saint-Christophe-en-Champagne Loué 1-Zone très sous dotée

Saint-Ouen-en-Champagne Loué 1-Zone très sous dotée

Saint-Pierre-des-Bois Loué 1-Zone très sous dotée

Saint-Symphorien Loué 1-Zone très sous dotée

Tassillé Loué 1-Zone très sous dotée

Vallon-sur-Gée Loué 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-aux-Choux Le Lude 1-Zone très sous dotée

Coulongé Le Lude 1-Zone très sous dotée

Dissé-sous-le-Lude Le Lude 1-Zone très sous dotée

Luché-Pringé Le Lude 1-Zone très sous dotée

Le Lude Le Lude 1-Zone très sous dotée

Savigné-sous-le-Lude Le Lude 1-Zone très sous dotée

Aillières-Beauvoir Mamers 1-Zone très sous dotée

Les Aulneaux Mamers 1-Zone très sous dotée

Commerveil Mamers 1-Zone très sous dotée

Contilly Mamers 1-Zone très sous dotée
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Louzes Mamers 1-Zone très sous dotée

Mamers Mamers 1-Zone très sous dotée

Marollette Mamers 1-Zone très sous dotée

Les Mées Mamers 1-Zone très sous dotée

Moncé-en-Saosnois Mamers 1-Zone très sous dotée

Neufchâtel-en-Saosnois Mamers 1-Zone très sous dotée

Panon Mamers 1-Zone très sous dotée

Pizieux Mamers 1-Zone très sous dotée

Saint-Calez-en-Saosnois Mamers 1-Zone très sous dotée

Saint-Cosme-en-Vairais Mamers 1-Zone très sous dotée

Saint-Longis Mamers 1-Zone très sous dotée

Saint-Pierre-des-Ormes Mamers 1-Zone très sous dotée

Saint-Rémy-des-Monts Mamers 1-Zone très sous dotée

Saint-Rémy-du-Val Mamers 1-Zone très sous dotée

Saint-Vincent-des-Prés Mamers 1-Zone très sous dotée

Saosnes Mamers 1-Zone très sous dotée

Vezot Mamers 1-Zone très sous dotée

Villaines-la-Carelle Mamers 1-Zone très sous dotée

Avesnes-en-Saosnois Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Courgains Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Dangeul Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Dissé-sous-Ballon Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Marolles-les-Braults Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Monhoudou Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Nauvay Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Peray Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

René Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Saint-Aignan Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Thoigné Marolles-les-Braults 1-Zone très sous dotée

Saint-Corneille Savigné-l'Évêque 1-Zone très sous dotée

Savigné-l'Évêque Savigné-l'Évêque 1-Zone très sous dotée

Sillé-le-Philippe Savigné-l'Évêque 1-Zone très sous dotée

Asnières-sur-Vègre Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Auvers-le-Hamon Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Avessé Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Avoise Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Brûlon Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Chevillé Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée



Courtillers Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Dureil Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Fontenay-sur-Vègre Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Juigné-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Louailles Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Parcé-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Notre-Dame-du-Pé Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Pincé Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Poillé-sur-Vègre Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Précigné Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Sablé-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Solesmes Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Souvigné-sur-Sarthe Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Vion Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Viré-en-Champagne Sablé-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Bessé-sur-Braye Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-Gaugain Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

La Chapelle-Huon Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Cogners Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Conflans-sur-Anille Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Coudrecieux Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Écorpain Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Évaillé Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Lavenay Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Marolles-lès-Saint-Calais Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Montaillé Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Saint-Calais Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Sainte-Cérotte Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Saint-Gervais-de-Vic Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Sainte-Osmane Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Vancé Saint-Calais 1-Zone très sous dotée

Crissé Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Le Grez Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Mont-Saint-Jean Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Neuvillette-en-Charnie Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Parennes Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Pezé-le-Robert Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Rouessé-Vassé Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée
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Rouez Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Saint-Rémy-de-Sillé Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Sillé-le-Guillaume Sillé-le-Guillaume 1-Zone très sous dotée

Chantenay-Villedieu La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Chemiré-le-Gaudin La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Fercé-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

La Fontaine-Saint-Martin La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Louplande La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Maigné La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Malicorne-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Mézeray La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Noyen-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Pirmil La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Roézé-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Saint-Jean-du-Bois La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

La Suze-sur-Sarthe La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Tassé La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Voivres-lès-le-Mans La Suze-sur-Sarthe 1-Zone très sous dotée

Berfay Vibraye 1-Zone très sous dotée

Bouër Vibraye 1-Zone très sous dotée

Champrond Vibraye 1-Zone très sous dotée

Gréez-sur-Roc Vibraye 1-Zone très sous dotée

Lamnay Vibraye 1-Zone très sous dotée

Lavaré Vibraye 1-Zone très sous dotée

Melleray Vibraye 1-Zone très sous dotée

Montmirail Vibraye 1-Zone très sous dotée

Saint-Maixent Vibraye 1-Zone très sous dotée

Semur-en-Vallon Vibraye 1-Zone très sous dotée

Vibraye Vibraye 1-Zone très sous dotée

Ballon-Saint Mars Bonnétable 2-Zone sous dotée

La Bazoge Bonnétable 2-Zone sous dotée

Courcebœufs Bonnétable 2-Zone sous dotée

La Guierche Bonnétable 2-Zone sous dotée

Joué-l'Abbé Bonnétable 2-Zone sous dotée

Montbizot Bonnétable 2-Zone sous dotée

Neuville-sur-Sarthe Bonnétable 2-Zone sous dotée

Sainte-Jamme-sur-Sarthe Bonnétable 2-Zone sous dotée

Saint-Jean-d'Assé Bonnétable 2-Zone sous dotée



Saint-Pavace Bonnétable 2-Zone sous dotée

Souillé Bonnétable 2-Zone sous dotée

Souligné-sous-Ballon Bonnétable 2-Zone sous dotée

Teillé Bonnétable 2-Zone sous dotée

Saint-Denis-d'Orques Évron 2-Zone sous dotée

Brette-les-Pins Parigné-l'Évêque 2-Zone sous dotée

Challes Parigné-l'Évêque 2-Zone sous dotée

Parigné-l'Évêque Parigné-l'Évêque 2-Zone sous dotée

Laigné-en-Belin Écommoy 2-Zone sous dotée

Moncé-en-Belin Écommoy 2-Zone sous dotée

Mulsanne Écommoy 2-Zone sous dotée

Ruaudin Écommoy 2-Zone sous dotée

Saint-Gervais-en-Belin Écommoy 2-Zone sous dotée

Teloché Écommoy 2-Zone sous dotée

Ancinnes Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Bérus Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Béthon Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Bourg-le-Roi Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Chérisay Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Gesnes-le-Gandelin Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Livet-en-Saosnois Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Moulins-le-Carbonnel Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Oisseau-le-Petit Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Rouessé-Fontaine Sillé-le-Guillaume 2-Zone sous dotée

Aubigné-Racan Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Beaumont-Pied-de-Bœuf Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

La Bruère-sur-Loir Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Château-du-Loir Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Chenu Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Dissay-sous-Courcillon Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Fiée Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Lavernat Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Luceau Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Marçon Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Montabon Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Nogent-sur-Loir Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Saint-Germain-d'Arcé Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Saint-Pierre-de-Chevillé Château-du-Loir 2-Zone sous dotée
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Thoiré-sur-Dinan Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Vaas Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Verneil-le-Chétif Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Vouvray-sur-Loir Château-du-Loir 2-Zone sous dotée

Courdemanche Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Le Grand-Lucé Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Jupilles Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Montreuil-le-Henri Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Pruillé-l'Éguillé Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Saint-Georges-de-la-Couée Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Saint-Mars-de-Locquenay Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Saint-Pierre-du-Lorouër Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Saint-Vincent-du-Lorouër Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Villaines-sous-Lucé Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Volnay Le Grand-Lucé 2-Zone sous dotée

Château-l'Hermitage Écommoy 2-Zone sous dotée

Écommoy Écommoy 2-Zone sous dotée

Mansigné Écommoy 2-Zone sous dotée

Marigné-Laillé Écommoy 2-Zone sous dotée

Mayet Écommoy 2-Zone sous dotée

Pontvallain Écommoy 2-Zone sous dotée

Requeil Écommoy 2-Zone sous dotée

Saint-Biez-en-Belin Écommoy 2-Zone sous dotée

Saint-Mars-d'Outillé Écommoy 2-Zone sous dotée

Saint-Ouen-en-Belin Écommoy 2-Zone sous dotée

Sarcé Écommoy 2-Zone sous dotée

Ardenay-sur-Mérize Champagné 2-Zone sous dotée

Champagné Champagné 2-Zone sous dotée

Patines Champagné 2-Zone sous dotée

Lombron Champagné 2-Zone sous dotée

Montfort-le-Gesnois Champagné 2-Zone sous dotée

Saint-Mars-la-Brière Champagné 2-Zone sous dotée

Soulitré Champagné 2-Zone sous dotée

Arthezé La Flèche 2-Zone sous dotée

Le Bailleul La Flèche 2-Zone sous dotée

Bousse La Flèche 2-Zone sous dotée

Clermont-Créans La Flèche 2-Zone sous dotée

Courcelles-la-Forêt La Flèche 2-Zone sous dotée



Cré-sur-Loir La Flèche 2-Zone sous dotée

Crosmières La Flèche 2-Zone sous dotée

La Flèche La Flèche 2-Zone sous dotée

Ligron La Flèche 2-Zone sous dotée

Mareil-sur-Loir La Flèche 2-Zone sous dotée

Saint-Jean-de-la-Motte La Flèche 2-Zone sous dotée

Thorée-ies-Pins La Flèche 2-Zone sous dotée

Villaines-sous-Malicorne La Flèche 2-Zone sous dotée

Changé Changé 3-Zone intermédiaire

Sargé-lès-le-Mans Changé 3-Zone intermédiaire

Yvré-l'Évêque Changé 3-Zone intermédiaire

Arçonnay Mamers 3-Zone intermédiaire

Champfleur Mamers 3-Zone intermédiaire

Chenay Mamers 3-Zone intermédiaire

Le Chevain Mamers 3-Zone intermédiaire

Congé-sur-Orne Mamers 3-Zone intermédiaire

Villeneuve-en-Perseigne Mamers 3-Zone intermédiaire

Louvigny Mamers 3-Zone intermédiaire

Lucé-sous-Ballon Mamers 3-Zone intermédiaire

Mézières-sur-Ponthouin Mamers 3-Zone intermédiaire

Saint-Paterne Mamers 3-Zone intermédiaire

Rouillon Mans-1 3-Zone intermédiaire

Aigné Mans-2 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Saint-Aubin Mans-2 3-Zone intermédiaire

La Milesse Mans-2 3-Zone intermédiaire

Saint-Saturnin Mans-2 3-Zone intermédiaire

Coulaines Mans-4 3-Zone intermédiaire

Arnage Mans-6 3-Zone intermédiaire

Allonnes Mans-7 3-Zone intermédiaire

Chaufour-Notre-Dame Mans-7 3-Zone intermédiaire

Fay Mans-7 3-Zone intermédiaire

Pruillé-le-Chétif Mans-7 3-Zone intermédiaire

Saint-Georges-du-Bois Mans-7 3-Zone intermédiaire

Trangé Mans-7 3-Zone intermédiaire

Étival-lès-le-Mans Suze-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Fillé Suze-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Guécélard Suze-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Parigné-le-Pôlin Suze-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire



Souligné-Flacé Suze-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Spay Suze-sur-Sarthe 3-Zone intermédiaire

Le Mans Le Mans 3-Zone intermédiaire

Vendée (85):

Nom de la commune Nom du Bassin de vie/Canton-ville Classement

La Boissière-des-Landes Mareuil-sur-Lay-Dissais 1-Zone très sous dotée

Rives de l'Yon Mareuil-sur-Lay-Dissais 1-Zone très sous dotée

Le Tablier Mareuil-sur-Lay-Dissais 1-Zone très sous dotée

La Réorthe Sainte-Hermine 1-Zone très sous dotée

Saint-Étienne-de-Brillouet Sainte-Hermine 1-Zone très sous dotée

Sainte-Hermine Sainte-Hermine 1-Zone très sous dotée

Saint-Jean-de-Beugné Sainte-Hermine 1-Zone très sous dotée

Saint-Juire-Champgillon Sainte-Hermine 1-Zone très sous dotée

Thiré Sainte-Hermine 1-Zone très sous dotée

Faymoreau Coulonges-sur-l'Autize 2-Zone sous dotée

Mallièvre Mauléon 2-Zone sous dotée

Treize-Vents Mauléon 2-Zone sous dotée

Bessay Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Château-Guibert Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Corpe Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

La Couture Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Mareuil-sur-Lay-Dissais Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Moutiers-sur-le-Lay Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Péault Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Rosnay Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

Sainte-Pexine Mareuil-sur-Lay-Dissais 2-Zone sous dotée

L'île-d'Yeu L'île-d'Yeu 3- Zone intermédiaire

Chaillé-les-Marais Marans 3-Zone intermédiaire

Le Gué-de-Velluire Marans 3-Zone intermédiaire

L'île-d'Elle Marans 3-Zone intermédiaire

Sainte-Radégonde-des-Noyers Marans 3-Zone intermédiaire

La Taillée Marans 3-Zone intermédiaire

Vouillé-les-Marais Marans 3-Zone intermédiaire

La Bernardière Clisson 3-Zone intermédiaire

La Bruffière Clisson 3-Zone intermédiaire

Cugand Clisson 3-Zone intermédiaire

Falleron Legé 3-Zone intermédiaire
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Saint-Étienne-du-Bois Legé 3-Zone intermédiaire

Saint-Philbert-de-Bouaine Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 3-Zone intermédiaire

Tiffauges Saint-Macaire-en-Mauges 3-Zone intermédiaire

Saint-Mesmin Cerizay 3-Zone intermédiaire

Benet Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

L' Aiguillon-sur-Mer L'Aiguillon-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Grues L'Aiguillon-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Saint-Denis-du-Payré L'Aiguillon-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Saint-Michel-en-l'Herm L'Aiguillon-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

La Faute-sur-Mer L'Aiguillon-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Aizenay Aizenay 3-Zone intermédiaire

Apremont Aizenay 3-Zone intermédiaire

Beaulieu-sous-la-Roche Aizenay 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Palluau Aizenay 3-Zone intermédiaire

Coëx Aizenay 3-Zone intermédiaire

Grand'Landes Aizenay 3-Zone intermédiaire

Mâché Aizenay 3-Zone intermédiaire

Palluau Aizenay 3-Zone intermédiaire

Saint-Paul-Mont-Penit Aizenay 3-Zone intermédiaire

Beauvoir-sur-Mer Beauvoir-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Bouin Beauvoir-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Saint-Gervais Beauvoir-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Saint-Urbain Beauvoir-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

La Ferrière Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Fougeré Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Thorigny Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Bretignolles-sur-Mer Bretignolles-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

La Chaize-Giraud Bretignolles-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Landevieille Bretignolles-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Brem-sur-Mer Bretignolles-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Bois-de-Céné Challans 3-Zone intermédiaire

Challans Challans 3-Zone intermédiaire

Châteauneuf Challans 3-Zone intermédiaire

Commequiers Challans 3-Zone intermédiaire

Froidfond Challans 3-Zone intermédiaire

La Garnache Challans 3-Zone intermédiaire

Saint-Christophe-du-Ligneron Challans 3-Zone intermédiaire

Sallertaine Challans 3-Zone intermédiaire



Soullans Challans 3-Zone intermédiaire

Bouillé-Courdault Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Damvix Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Liez Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Le Mazeau Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Ouïmes Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Saint-Sigismond Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Bazoges-en-Pareds Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Bournezeau Chantonnay 3-Zone intermédiaire

La Caillère-Saint-Hilaire Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Chantonnay Chantonnay 3-Zone intermédiaire

La Jaudonnière Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Les Pineaux Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Sainte-Cécile Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Saint-Germain-de-Prinçay Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Saint-Hilaire-le-Vouhis Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-Lars-en-Sainte-
Hermine

Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Saint-Vincent-Sterlanges Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Sigournais Chantonnay 3-Zone intermédiaire

Antigny La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Breuil-Barret La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Cezais La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-aux-Lys La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

La Châtaigneraie La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Cheffois La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Loge-Fougereuse La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Marillet La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Menomblet La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Mouilleron-Saint-Germain La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Puy-de-Serre La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Saint-Hilaire-de-Voust La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Saint-Maurice-des-Noues La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Saint-Maurice-le-Girard La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Saint-Pierre-du-Chemin La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Saint-Sulpice-en-Pareds La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Tallud-Sainte-Gemme La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

La Tardière La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Thouarsais-Bouildroux La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire



Vouvant La Châtaigneraie 3-Zone intermédiaire

Chauché Les Essarts 3-Zone intermédiaire

Essarts en Bocage Les Essarts 3-Zone intermédiaire

La Merlatière Les Essarts 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-des-Noyers Les Essarts 3-Zone intermédiaire

Jard-sur-Mer Jard-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Saint-Vincent-sur-Jard Jard-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

Auzay Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Bourneau Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Chaix Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Thémer Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Doix lès Fontaines Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Fontenay-le-Comte Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Foussais-Payré Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

L' Hermenault Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Le Langon Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Longèves Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Maillé Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Maillezais Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Marsais-Sainte-Radégonde Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Mervent Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Montreuil Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Mouzeuil-Saint-Martin Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Nieul-sur-l'Autise Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

L' Orbrie Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Petosse Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Pissotte Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Le Poiré-sur-Velluire Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Pouillé Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Beaurepaire Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Chambretaud Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Les Epesses Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

La Gaubretière Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Les Herbiers Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Les Landes-Genusson Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Mouchamps Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Rochetrejoux Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Saint-Mars-la-Réorthe Les Herbiers 3-Zone intermédiaire



Saint-Paul-en-Pareds Les Herbiers 3-Zone intermédiaire

Saint-Cyr-des-Gâts Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Saint-Hilaire-des-Loges Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Saint-Laurent-de-la-Salle Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Dompierre-sur-Yon Roche-sur-Yon-1 3-Zone intermédiaire

Mouilleron-le-Captif Roche-sur-Yon-1 3-Zone intermédiaire

Venansault Roche-sur-Yon-1 3-Zone intermédiaire

La Bretonnière-la-Claye Luçon 3-Zone intermédiaire

Champagné-les-Marais Luçon 3-Zone intermédiaire

Chasnais Luçon 3-Zone intermédiaire

Curzon Luçon 3-Zone intermédiaire

Lairoux Luçon 3-Zone intermédiaire

Luçon Luçon 3-Zone intermédiaire

Les Magnils-Reigniers Luçon 3-Zone intermédiaire

Moreilles Luçon 3-Zone intermédiaire

Nalliers Luçon 3-Zone intermédiaire

Puyravault Luçon 3-Zone intermédiaire

Saint-Aubin-la-Plaine Luçon 3-Zone intermédiaire

Sainte-Gemme-la-Plaine Luçon 3-Zone intermédiaire

Triaize Luçon 3-Zone intermédiaire

Aubigny-Les Clouzeaux Roche-sur-Yon-2 3-Zone intermédiaire

La Chaize-le-Vicomte Roche-sur-Yon-2 3-Zone intermédiaire

Nesmy Roche-sur-Yon-2 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-de-Fraigneau Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-des-Fontaines Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Saint-Michel-le-Cloucq Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Saint-Pierre-le-Vieux Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Saint-Valérien Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Sérigné Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Velluire Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Vix Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Xanton-Chassenon Fontenay-le-Comte 3-Zone intermédiaire

Château-d'OIonne Sables-d'Olonne 3-Zone intermédiaire

Olonne-sur-Mer Sables-d'Olonne 3-Zone intermédiaire

Les Sables-d'Olonne Sables-d'Olonne 3-Zone intermédiaire

La Boissière-de-Montaigu Montaigu 3-Zone intermédiaire

Boufféré Montaigu 3-Zone intermédiaire

Les Brouzils Montaigu 3-Zone intermédiaire



La Copechagnière Montaigu 3-Zone intermédiaire

La Guyonnière Montaigu 3-Zone intermédiaire

L' Herbergement Montaigu 3-Zone intermédiaire

Montaigu Montaigu 3-Zone intermédiaire

Rocheservière Montaigu 3-Zone intermédiaire

Montréverd Montaigu 3-Zone intermédiaire

Saint-Georges-de-Montaigu Montaigu 3-Zone intermédiaire

Saint-Hilaire-de-Loulay Montaigu 3-Zone intermédiaire

Treize-Septiers Montaigu 3-Zone intermédiaire

Mortagne-sur-Sèvre Mortagne-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

Saint-Aubin-des-Ormeaux Mortagne-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

Sai nt-La u rent-su r-Sèvre Mortagne-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

Saint-Malô-du-Bois Mortagne-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

Saint-Martin-des-Tilleuls Mortagne-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

La Verrie Mortagne-sur-Sèvre 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Achard La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

La Chapelle-Hermier La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

Le Girouard La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

Landeronde La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

Martinet La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

La Mothe-Achard La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

Saint-Georges-de-Pointindoux La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

Saint-Julien-des-Landes La Mothe-Achard 3-Zone intermédiaire

Avrillé Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Le Bernard Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Le Champ-Saint-Père Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Le Givre Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

La Jonchère Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Longeville-sur-Mer Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Moutiers-les-Mauxfaits Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Poiroux Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Saint-Avaugourd-des-Landes Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Saint-Benoist-sur-Mer Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Saint-Cyr-en-Talmondais Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Saint-Hilaire-la-Forêt Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Saint-Vincent-sur-Graon Moutiers-les-Mauxfaits 3-Zone intermédiaire

Barbâtre Noirmoutier-en-l'île 3-Zone intermédiaire

L' Épine Noirmoutier-en-l'île 3-Zone intermédiaire
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La Guérinière Noirmoutier-en-l'île 3-Zone intermédiaire

Noirmoutier-en-l'île Noirmoutier-en-l'île 3-Zone intermédiaire

L'île-d'OIonne Talmont-Saint-Flilaire 3-Zone intermédiaire

Nieul-le-Dolent Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Sainte-Flaive-des-Loups Talmont-Saint-Flilaire 3-Zone intermédiaire

Sainte-Foy Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Saint-Mathurin Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Vairé Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Beaufou Le Poiré-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Bellevigny Le Poiré-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

La Génétouze Le Poiré-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Les Lucs-sur-Boulogne Le Poiré-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Le Poiré-sur-Vie Le Poiré-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Saint-Denis-la-Chevasse Le Poiré-sur-Vie 3-Zone intermédiaire

Le Boupère Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Chavagnes-les-Redoux Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Sèvremont Pouzauges 3-Zone intermédiaire

La Meilleraie-Tillay Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Monsireigne Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Montournais Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Pouzauges Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Réaumur Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Saint-Prouant Pouzauges 3-Zone intermédiaire

Bazoges-en-Paillers Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

Chavagnes-en-Paillers Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

Mesnard-la-Barotière Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

La Rabatelière Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

Saint-André-Goule-d'Oie Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

Saint-Fulgent Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

Vendrennes Saint-Fulgent 3-Zone intermédiaire

L1 Aiguillon-sur-Vie Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Le Fenouiller Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Givrand Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Notre-Dame-de-Riez Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Saint-Gilles-Croix-de-Vie Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Saint-Flilaire-de-Riez Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Saint-Maixent-sur-Vie Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire

Saint-Révérend Saint-Hilaire-de-Riez 3-Zone intermédiaire
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La Barre-de-Monts Saint-Jean-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Notre-Dame-de-Monts Saint-Jean-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Le Perrier Saint-Jean-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Saint-Jean-de-Monts Saint-Jean-de-Monts 3-Zone intermédiaire

Grosbreuil Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Talmont-Saint-Hilaire Talmont-Saint-Hilaire 3-Zone intermédiaire

Angles La Tranche-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

La Tranche-sur-Mer La Tranche-sur-Mer 3-Zone intermédiaire

La Roche-sur-Yon La Roche-sur-Yon 3-Zone intermédiaire
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• J Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRÊTÉ N° ARS-PDL-DOSA-ASP-82

Arrêtant le contrat type régional d’aide à l’installation des orthophonistes libéraux dans les
zones très sous dotées

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-5 et L162-14-4 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;

Vu l’arrêté du N° ARS-PDL/DOSA/830/2018 du Directeur général de l’ARS Pays de la Loire relatif à la 
détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux 
soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée concernant la profession 
d’orthophoniste ;

Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les orthophonistes libéraux et 
l’Assurance maladie prévoit qu’un contrat type régional d’aide à l’installation des orthophonistes dans 
les zones très sous dotées doit être arrêté par les directeurs généraux des ARS ;

Considérant que ce contrat a pour objet de favoriser l’installation des orthophonistes dans les zones 
très sous dotées par la mise en place d’une aide forfaitaire pour les accompagner dans cette période 
de fort investissement généré par leur installation à titre libéral dans ces zones (locaux, équipements, 
charges diverses etc....) ;

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre l’orthophoniste, la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie et FARS Pays de la Loire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRETE

Article 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 1er janvier 2019

Article 2 : à compter de cette date les orthophonistes éligibles peuvent adhérer au présent contrat.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de File Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.



Article 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’Offre de Santé en Faveur de l’Autonomie de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC. 2018

i^-'tadirecteur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION DES 
ORTHOPHONISTES DANS LES ZONES TRES SOUS DOTEES

- Vu le code de la santé publique, notamment son article 11434-4 ;
- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L162-9 et 1162-14-4 ;
- Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à la définition des zones très sous dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de santé publique ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à l’adoption du contrat type régional en faveur de l’aide à l’installation des 
orthophonistes en zones très sous dotées pris sur la base du contrat type national prévu à l’article 
3.2.1.1 et à l’annexe 3 de l’avenant n° 16 à la convention nationale.

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d'autre part, l’orthophoniste:
Nom, Prénom 
numéro ADELI : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat d’aide à l’installation des orthophonistes dans les zones très sous-dotées.

Article 1 Champ du contrat d’installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’installation

Le contrat a pour objet de favoriser l’installation des orthophonistes libéraux, en zones « très sous- 
dotées », par la mise en place d’une aide forfaitaire pour les accompagner dans cette période de fort 
investissement généré par leur installation à titre libéral dans ces zones (locaux, équipements, 
charges diverses etc....)

Cette option vise à inciter les orthophonistes libéraux à s’installer en zone « très sous-dotée » 
individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maisons de santé 
pluri-professionnelle).
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Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d’installation

Le contrat d’installation est réservé aux orthophonistes libéraux conventionnés s’installant dans une 
zone « très sous-dotée » telle que définie en application du 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 
publique.

L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque orthophoniste d’un cabinet de groupe 
devra accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion.
Dans le cas d’un exercice en groupe, il joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe.
Pour un même orthophoniste, le contrat d’aide à l'installation n’est cumulable ni avec le contrat de 
transition défini à l’article 3.2.1.4 de la convention nationale des orthophonistes, ni avec le contrat 
d’aide au maintien défini à l’article 3.2.1.3 de la convention nationale, ni avec le contrat d’aide à la 
première installation défini à l’article 3.2.1.2 de la convention nationale.
Un orthophoniste ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation.

Article 2 Engagements des parties dans le contrat d’installation

Article 2.1 Engagements de l’orthophoniste

L’orthophoniste s’engage :
- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du cabinet 
professionnel prévu à l’article 29 de la convention nationale des orthophonistes ;
- à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans la zone « très sous-dotée » à compter de la 
date d’adhésion ;
- à justifier d’une activité libérale conventionnée réalisée à 50% de son activité dans la zone « très 
sous-dotée » en ayant un honoraire moyen annuel de plus de 5 000 € sur la zone ;
-en cas d’exercice individuel, à recourir autant que possible à des orthophonistes remplaçants, 
assurant la continuité des soins en son absence.

Engagement optionnel
A titre optionnel, l’orthophoniste s’engage à exercer les fonctions de maître de stage prévues à l’article 
D.4341-7 du code de la santé publique et à accueillir en stage un étudiant en orthophonie.

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements de l’orthophoniste définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 
s’engage à verser :
- une participation forfaitaire au titre de l’équipement du cabinet ou autres investissements 
professionnels (véhicule...) et au titre de la prise en charge des cotisations sociales du risque 
allocations familiales de 19 500 euros.
Cette aide est versée de la manière suivante :
-7500 euros versés à la date de signature du contrat 
-7500 euros versés avant le 30 avril de l’année civile suivante.
et ensuite les trois années suivantes 1500 euros par année versés avant le 30 avril de l’année civile 
suivante.
L’orthophoniste adhérant au présent contrat bénéficie également d’une rémunération complémentaire 
d’un montant de 150 euros par mois (pendant la durée du stage) s’il s'est engagé, à titre optionnel, à 
accueillir un étudiant stagiaire à temps plein pendant la durée de son stage de fin d’études dans les 
conditions précisées aux articles D.4341-7 et suivants du code de la santé publique. Ce montant est 
proratisé en cas d’accueil à temps partiel d’un stagiaire.
Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.
En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter 
du premier jour du mois suivant la date d’adhésion.
Modulation régionale par l’Agence régionale de santé du montant de l’aide à l’installation dans les 
zones très sous-dotées.

L’Agence Régionale de Santé peut accorder une majoration de cette aide forfaitaire à l’installation et 
de l’aide optionnelle pour l’accueil de stagiaires pour les orthophonistes adhérant au présent contrat 
exerçant dans des zones identifiées par l’Agence Régionale de Santé comme particulièrement



déficitaires en offre de soins en orthophonie parmi les zones très sous-dotées telle que prévue au 1° 
de l’article L. 1434-4 du code de santé publique.
Cette majoration est définie dans le contrat type régional arrêté par chaque ARS conformément aux 
dispositions de l’article L.162-14-4 du code de la sécurité sociale.
Cette modulation bénéficie au maximum à 20% des zones « très sous dotées ».
Cette majoration ne peut excéder 20% de l’aide forfaitaire à l’installation et de l’aide pour l’accueil de 
stagiaires.
Pour les orthophonistes faisant l’objet d’une majoration de l’aide, le montant de l’aide tenant compte 
de la majoration est précisé dans le contrat.

Article 3 Durée du contrat d’installation

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité 
de renouvellement.

Article 4 Résiliation du contrat d’installation

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative de l’orthophoniste

L’orthophoniste peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme 
de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du 
ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède 
à la récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le 
contrat au moment de la résiliation demandée par l’orthophoniste.

Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie

En cas d’absence de respect par l’orthophoniste de tout ou partie de ses engagements (orthophoniste 
ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l'article 1.2 du contrat ou ne respectant 
plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par lettre recommandée avec accusé 
de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle.
L’orthophoniste dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître 
ses observations écrites à la caisse.

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à l’orthophoniste la fin de son adhésion et récupère les 
sommes indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir 
dans le contrat au moment de la résiliation.

Article 5 Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées

En cas de modification par l’ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du 
code de la santé publique entraînant la sortie du lieu d’exercice de l’orthophoniste adhérant de la liste 
des zones très sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par 
l’orthophoniste.

L’orthophoniste 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires





ARRÊTÉ N° ARS-PDL-DOSA-ASP-83

Arrêtant le contrat type régional d’aide au maintien des orthophonistes libéraux dans les zones
très sous dotées

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-5 et L162-14-4 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;

Vu l’arrêté du N° ARS-PDL/DOSA/830/2018 du Directeur général de l’ARS Pays de la Loire relatif à la 
détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux 
soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée concernant la profession 
d’orthophoniste ;

Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les orthophonistes libéraux et 
l’Assurance maladie prévoit qu’un contrat type régional d’aide au maintien des orthophonistes dans 
les zones très sous dotées doit être arrêté par les directeurs généraux des ARS ;

Considérant que ce contrat a pour objet d’inciter les orthophonistes libéraux à maintenir leur exercice 
en zone très sous dotée individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé, par la mise en 
place d’une aide forfaitaire ;

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre l’orthophoniste, la Caisse primaire d’Assurance 
maladie et l’ARS Pays de laLoire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRÊTE

Article 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : à compter de cette date les orthophonistes éligibles peuvent adhérer au présent contrat.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.



Article 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l'Offre de Santé en Faveur de l’Autonomie de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes,

directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE AU MAINTIEN DES 
ORTHOPHONISTES DANS LES ZONES TRES SOUS DOTEES

Vu le code de la santé publique, notamment son article 11434-4 ;
- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L162-9 et 1162-14-4 ;
- Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à la définition des zones très sous dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de santé publique ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à l’adoption du contrat type régional en faveur de l’aide au maintien des orthophonistes 
en zones très sous dotées pris sur la base du contrat type national prévu à l’article 3.2.1.3 et à 
l’annexe 5 de l’avenant 16 à la convention nationale.

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de 
sécurité sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, l’orthophoniste:
Nom, Prénom 
numéro ADELI : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat d’aide au maintien des orthophonistes dans les zones très sous-dotées.

Article 1 Champ du contrat de maintien 

Article 1.1. Objet du contrat de maintien

Le contrat a pour objet de favoriser le maintien des orthophonistes libéraux en zones « très sous- 
dotées » par la mise en place d’une aide forfaitaire.
Cette option vise à inciter les orthophonistes libéraux à maintenir leur exercice en zone « très sous- 
dotée » individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maisons 
de santé pluri-professionnelle).

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat de maintien

Ce contrat est proposé aux orthophonistes libéraux conventionnés installés dans une zone « très 
sous-dotée » telle que définie au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique.
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L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque orthophoniste d’un cabinet de groupe 
devra accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion.
Dans le cas d’un exercice en groupe, il joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe.
Pour un même orthophoniste, le contrat de maintien n’est pas cumulable ni avec le contrat de 
transition défini à l'article 3.2.1.4 de la convention nationale des orthophonistes, ni avec le contrat 
d’aide à l’installation défini à l’article 3.2.1.1 de la convention nationale, ni avec le contrat d’aide à la 
première installation défini à l’article 3.2.1.2 de la convention nationale.

Article 2 Engagements des parties dans le contrat de maintien

Article 2.1 Engagement de l’orthophoniste

L’orthophoniste s’engage :
- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du cabinet 
professionnel prévu à l’article 29 de la convention nationale ;
- à exercer pendant une durée minimale de trois ans dans la zone « très sous-dotée » à compter de 
la date d’adhésion ;
- à justifier d’une activité libérale conventionnée réalisée à 50% de son activité dans la zone « très 
sous-dotée » en ayant un honoraire moyen annuel de plus de 5 000 € sur la zone ;
-en cas d’exercice individuel, à recourir autant que possible à des orthophonistes remplaçants, 
assurant la continuité des soins en son absence.

Engagement optionnel
A titre optionnel, l’orthophoniste s’engage à exercer les fonctions de maître de stage prévues à l’article 
D.4341-7 du code de la santé publique et à accueillir en stage un étudiant en orthophonie.

Article 2.2 Engagement de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

L’orthophoniste bénéfice d’une aide forfaitaire de 1500 euros par an. Elle est versée au titre de 
chaque année avant le 30 avril de l’année civile suivante.
L’orthophoniste adhérant au présent contrat bénéficie également d’une rémunération complémentaire 
d’un montant de 150 euros par mois (pendant la durée du stage) s’il s’est engagé, à titre optionnel, à 
accueillir un étudiant stagiaire à temps plein pendant la durée de son stage de fin d’études dans les 
conditions précisées aux articles D.4341-7 et suivants du code de la santé publique. Ce montant est 
proratisé en cas d’accueil à temps partiel d’un stagiaire.
Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.
En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter 
du premier jour du mois suivant la date d’adhésion.
Modulation régionale par l’Agence régionale de santé du montant de l’aide au maintien dans les zones 
très sous-dotées.

L’Agence Régionale de Santé peut accorder une majoration de cette aide forfaitaire au maintien et de 
l’aide optionnelle pour l’accueil de stagiaire pour les orthophonistes adhérant au présent contrat 
exerçant dans des zones identifiées par l’Agence Régionale de Santé comme particulièrement 
déficitaires en offre de soins en orthophonie parmi les zones très sous-dotées telle que prévue au 1° 
de l’article L. 1434-4 du code de santé publique.
Cette majoration est définie dans le contrat type régional arrêté par chaque ARS conformément aux 
dispositions de l’article L.162-14-4 du code de la sécurité sociale.
Cette modulation bénéficie au maximum à 20% des zones « très sous dotées ».
Cette majoration ne peut excéder 20% de l’aide forfaitaire au maintien et de l’aide pour l’accueil de 
stagiaires.
Pour les orthophonistes faisant l’objet d’une majoration de l’aide, le montant de l’aide forfaitaire tenant 
compte de la majoration est précisé dans le contrat.

Article 3 Durée du contrat de maintien

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par 
tacite reconduction.



Article 4 Résiliation du contrat de maintien

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative de l’orthophoniste

L’orthophoniste peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme 
de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du 
ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède 
à la récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le 
contrat au moment de la résiliation demandée par l’orthophoniste

Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie

En cas d’absence de respect par l’orthophoniste de tout ou partie de ses engagements (orthophoniste 
ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne respectant 
plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par lettre recommandée avec accusé 
de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle.
L’orthophoniste dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître 
ses observations écrites à la caisse.
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à l’orthophoniste la fin de son adhésion et récupère les 
sommes indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir 
dans le contrat au moment de la résiliation.

Article 5 Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées

En cas de modification par l’ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du 
code de la santé publique entraînant la sortie du lieu d’exercice de l’orthophoniste adhérant de la liste 
des zones très sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par 
l’orthophoniste.

L’orthophoniste 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires
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ARRÊTÉ N° ARS-PDL-DOSA-ASP-84

Arrêtant le contrat type régional d’aide à la première installation des orthophonistes libéraux
dans les zones très sous dotées

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-5 et L162-14-4 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;

Vu l’arrêté du N° ARS-PDL/DOSA/830/2018 du Directeur général de i’ARS Pays de la Loire relatif à la 
détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux 
soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée concernant la profession 
d’orthophoniste ;

Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les orthophonistes libéraux et 
l’Assurance maladie prévoit qu’un contrat type régional d’aide à la première installation des 
orthophonistes dans les zones très sous dotées doit être arrêté par les directeurs généraux des ARS ;

Considérant que ce contrat a pour objet de favoriser l’installation des orthophonistes libéraux débutant 
leur exercice professionnel en zones très sous dotées, par la mise en place d’une aide forfaitaire visant à 
les accompagner dans cette période de fort investissement généré par leur installation à titre libéral dans 
ces zones (locaux, équipements, charges diverses etc....) ;

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre l’orthophoniste, la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie et l’ARS Pays de la Loire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRÊTE

Article 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : à compter de cette date les orthophonistes éligibles peuvent adhérer au présent contrat.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.



Article 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’Offre de Santé en Faveur de l’Autonomie de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC. 2018

la directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A LA PREMIERE 
INSTALLATION DES ORTHOPHONISTES DANS LES 

ZONES TRES SOUS DOTEES

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L1434-4 ;
- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles 1162-9 et 1162-14-4 ;
- Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à la définition des zones très sous dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de santé publique ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à l’adoption du contrat type régional en faveur de l’aide à la première installation des 
orthophonistes en zones très sous-dotées pris sur la base du contrat type national prévu à l’article 
3.2.1.2 et à l’annexe 4 de l’avenant n° 16 à la convention nationale ;

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 
sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, l’orthophoniste:
Nom, Prénom 
numéro ADELI : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat d’aide à la première installation des orthophonistes dans les zones très sous-
dotées.

Article 1 Champ du contrat d’aide à la première installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide à la première installation

Le contrat a pour objet de favoriser l’installation des orthophonistes libéraux débutant leur exercice 
professionnel en zones « très sous-dotées », par la mise en place d’une aide forfaitaire visant à les 
accompagner dans cette période de fort investissement généré par leur installation à titre libéral dans 
ces zones (locaux, équipements, charges diverses etc....).
Cette option vise à inciter les orthophonistes libéraux à s’installer en zone « très sous-dotée» 
individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maisons de santé 
pluri-professionnelle).
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Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d’aide à la première installation

Ce contrat est proposé aux orthophonistes libéraux s'installant dans une zone « très sous-dotée » 
telle que définie en application du 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique et sollicitant pour 
la première fois leur conventionnement avec l’assurance maladie.
L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque orthophoniste d’un cabinet de groupe 
devra accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion.
Dans le cas d’un exercice en groupe, il joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe.
Pour un même orthophoniste, le contrat d’aide à la première installation n’est cumulable ni avec le 
contrat de transition défini à l’article 3.2.1.4 de la convention nationale des orthophonistes, ni avec le 
contrat d’aide au maintien défini à l’article 3.2.1.3 de la convention nationale, ni avec le contrat d’aide 
à l’installation défini à l’article 3.2.1.1 de la convention nationale.
Un orthophoniste ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à la première installation.

Article 2 Engagements des parties dans le contrat d’aide à la première installation 

Article 2.1 Engagements de l’orthophoniste

L’orthophoniste s’engage :
- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du cabinet 
professionnel prévu à l’article 29 de la convention nationale des orthophonistes ;
- à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans la zone « très sous-dotée » à compter de la 
date d’adhésion ;
- à justifier d’une activité libérale conventionnée réalisée à 50% de son activité dans la zone « très 
sous-dotée » en ayant un honoraire moyen annuel de plus de 5 000 € sur la zone ;
-en cas d’exercice individuel, à recourir autant que possible à des orthophonistes remplaçants, 
assurant la continuité des soins en son absence.

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements de l’orthophoniste définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 
s’engage à verser :
- une participation forfaitaire à l’équipement du cabinet ou autres investissements professionnels 
(véhicule...) et au titre de la prise en charge des cotisations sociales du risque allocations familiales de 
30 000 euros.
Cette aide est versée de la manière suivante :
-12 750 euros versés à la date de signature du contrat
-12 750 euros versés avant le 30 avril de l’année civile suivante.
et ensuite les trois années suivantes 1500 euros par année versés avant le 30 avril de l’année civile 
suivante.
Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.
En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter 
du premier jour du mois suivant la date d’adhésion.
Modulation régionale par l’Agence régionale de santé du montant de l’aide à la première installation 
dans les zones très sous-dotées.
L’Agence Régionale de Santé peut accorder une majoration de cette aide forfaitaire à la première 
installation pour les orthophonistes adhérant au présent contrat exerçant dans des zones identifiées 
par l’Agence Régionale de Santé comme particulièrement déficitaires en offre de soins en orthophonie 
parmi les zones très sous-dotées telle que prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 
publique.

Cette majoration est définie dans le contrat type régional arrêté par chaque ARS conformément aux 
dispositions de l’article L.162-14-4 du code de la sécurité sociale.
Cette modulation bénéficie au maximum à 20% des zones « très sous dotées ».

Cette majoration ne peut excéder 20% de l’aide forfaitaire à l’installation.
Pour les orthophonistes faisant l’objet d’une majoration de l’aide, le montant de l’aide forfaitaire tenant 
compte de la majoration est précisé dans le contrat.



Article 3 Durée du contrat d’installation

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité 
de renouvellement.

Article 4 Résiliation du contrat d’installation

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative de l’orthophoniste
L’orthophoniste peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme 
de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du 
ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède 
à la récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le 
contrat au moment de la résiliation demandée par l’orthophoniste

Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie

En cas d’absence de respect par l’orthophoniste de tout ou partie de ses engagements (orthophoniste 
ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne respectant 
plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par lettre recommandée avec accusé 
de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle.
L’orthophoniste dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître 
ses observations écrites à la caisse.

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à l’orthophoniste la fin de son adhésion et récupère les 
sommes indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir 
dans le contrat au moment de la résiliation.

Article 5 Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées

En cas de modification par l’ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du 
code de la santé publique entraînant la sortie du lieu d’exercice de l’orthophoniste adhérant de la liste 
des zones très sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par 
l’orthophoniste.

L’orthophoniste 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires





• > Agence Régionale 
Pays de la Loire

ARRÊTÉ N° ARS-PDL-DOSA-ASP-85

Arrêtant le contrat type régional transition pour les orthophonistes libéraux dans les zones très
sous dotées

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-5 et L162-14-4 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;

Vu l’arrêté du N° ARS-PDL/DOSA/830/2018 du Directeur général de l’ARS Pays de la Loire relatif à la 
détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux 
soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée concernant la profession 
d’orthophoniste ;

Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les orthophonistes libéraux et 
l’assurance maladie prévoit qu’un contrat type régional de transition pour les orthophonistes doit être 
arrêté par les directeurs généraux des ARS ;

Considérant que ce contrat a pour objet de soutenir les orthophonistes installés au sein des zones 
très sous dotées préparant leur cessation d’exercice et prêts à accompagner pendant cette période de 
fin d’activité un orthophoniste nouvellement installé dans leur cabinet ;

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre l’orthophoniste, la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie et l’ARS Pays de la Loire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

Article 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : à compter de cette date les orthophonistes éligibles peuvent adhérer au présent contrat.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

ARRÊTE

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.



Article 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’Offre de Santé en Faveur de l’Autonomie de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC. 2018

ffrecteur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL DE TRANSITION POUR LES
ORTHOPHONISTES

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L1434-4 ;
- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles 1162-9 et L162-14-4 ;
- Vu l’arrêté publié le 26 octobre 2017 portant approbation de l’avenant n°16 à la convention nationale 
des orthophonistes ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à la définition des zones très sous dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de santé publique ;
- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à l’adoption du contrat type régional de transition pour les orthophonistes pris sur la 
base du contrat type national prévu à l’article 3.2.1.4 et à l’annexe 6 de l’avenant n°16 à la convention 
nationale

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 
sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après PARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, l’orthophoniste:
Nom, Prénom 
numéro ADELI : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat de transition pour les orthophonistes

Articlel Champ du contrat de transition

Article 1.1 Objet du contrat de transition

Ce contrat vise à soutenir les orthophonistes installés au sein des zones très sous-dotées définies par 
l’agence régionale de santé préparant leur cessation d’exercice et prêts à accompagner pendant cette 
période de fin d’activité un orthophoniste nouvellement installé dans leur cabinet.
L’objet est de valoriser les orthophonistes qui s’engagent à accompagner leurs confrères 
nouvellement installés au sein de leur cabinet, lesquels seront amenés à prendre leur succession à 
moyen terme.
Cet accompagnement se traduit notamment par un soutien dans l’organisation, la gestion du cabinet 
médical et la connaissance de l’organisation des soins sur le territoire.

Article 1.2 Bénéficiaires du contrat de transition

Le présent contrat est réservé aux orthophonistes remplissant les conditions cumulatives suivantes :
- installés dans une zone très sous-dotées définies au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 
publique définies par l’agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de
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soins et par des difficultés d’accès aux soins, - exerçant une activité libérale conventionnée, - âgés de 
60 ans et plus, - accueillant au sein de leur cabinet (en tant qu’associé, collaborateur libéral...) un 
orthophoniste qui s’installe dans la zone précitée (ou un orthophoniste nouvellement installé dans la 
zone depuis moins d’un an) âgé de moins de 50 ans et exerçant en exercice libéral conventionné 
Un orthophoniste ne peut signer simultanément deux contrats avec deux ARS ou avec deux caisses 
différentes.
Pour un même orthophoniste, le contrat de transition n’est pas cumulable ni avec le contrat d’aide à 
l’installation défini à l’article 3.2.1.1 de la convention nationale des orthophonistes, ni avec le contrat 
d’aide à la première installation défini à l’article 3.2.1.2 de la convention nationale, ni avec le contrat 
d’aide au maintien défini au 3.2.1.3 de la convention nationale.

Article 2 Engagements des parties dans le contrat de transition

Article 2.1 Engagement de l’orthophoniste

L’orthophoniste s’engage à accompagner son confrère nouvel installé dans son cabinet pendant une 
durée d’un an dans toutes les démarches liées à l’installation en exercice libéral et à la gestion du 
cabinet.
L’orthophoniste s’engage à informer la caisse d’assurance maladie et l’agence régionale de santé en 
cas de cessation de son activité et/ou en cas de départ du cabinet de son confrère nouvel installé.

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements définis à l'article 2.1, l’assurance maladie s’engage à verser à 
l’orthophoniste une aide à l’activité correspondant à 10 % des honoraires tirés de son activité 
conventionnée clinique et technique (hors dépassements d’honoraires et rémunérations forfaitaires), 
dans la limite d’un plafond de 10 000 euros par an.
Le montant dû à l’orthophoniste est calculé au terme de chaque année civile, le cas échéant au 
prorata de la date d'adhésion de l’orthophoniste au contrat. Le versement des sommes dues est 
effectué avant le 30 avril suivant l’année de référence.

Modulation régionale par l’agence régionale de santé du montant de l’aide à l’activité dans 
certains zones identifiées comme particulièrement fragiles.
L’ARS peut accorder une majoration de l’aide à l’activité pour les orthophonistes adhérant au présent 
contrat exerçant dans des zones identifiées par l’agence régionale de santé comme particulièrement 
déficitaires en orthophonistes parmi les zones très sous-dotées prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du 
code de santé publique.
Cette modulation bénéficie au maximum à 20% des zones « très sous dotées ».
Cette majoration ne peut excéder 20% du montant de l'aide à l’activité prévue dans le présent article. 
Pour les orthophonistes faisant l’objet d’une majoration de l'aide à l’activité, le niveau de l’aide à 
l’activité tenant compte de la majoration est précisé dans le contrat.

Article 3 Durée du contrat de transition

Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an à compter de sa signature. Le contrat peut faire 
l’objet d’un renouvellement pour une durée maximale d’un an en cas de prolongation de l’activité de 
l’orthophoniste adhérant au-delà de la durée du contrat initial dans la limite de la date de cessation 
d’activité de l’orthophoniste bénéficiaire.

Article 4 Résiliation du contrat de transition

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative de l’orthophoniste
L’orthophoniste peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 
résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation. Dans ce cas, le calcul 
des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette résiliation est effectuée au 
prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année.



Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

Dans ie cas où l’orthophoniste ne respecte pas ses engagements contractuels (orthophoniste ne 
répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou n’effectuant plus 
l’accompagnement dans les conditions définies à l’article 2.1), la caisse l’en informe par lettre 
recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments constatés et le détail des étapes 
de la procédure définie ci-après.
L’orthophoniste dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître 
ses observations écrites à la caisse.
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à l’orthophoniste la fin de son adhésion au contrat par 
lettre recommandée avec accusé de réception.
Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette 
résiliation est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année.

Article 5 Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées

En cas de modification par l’ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du 
code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’exercice de l’orthophoniste adhérant de la liste 
des zones très sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par 
l’orthophoniste.

L’orthophoniste 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l'autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires





• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRÊTÉ N° ARS-PDL-DOSA-ASP-86

Arrêtant le contrat type régional d’aide à la création de cabinet des masseurs- 
kinésithérapeutes dans les zones très sous dotées et sous dotées

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-5 et L162-14-4 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l’avis publié le 8 février 2018 portant approbation de l’avenant n°5 à la convention nationale des 
masseurs-kinésithérapeutes ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou par 
des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique ;

Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes 
libéraux et l’Assurance maladie prévoit qu’un contrat d’aide à la création de cabinet des masseurs- 
kinésithérapeutes dans les zones très sous dotées et sous dotées doit être arrêté par les directeurs 
généraux des ARS ;

Considérant que ce contrat vise à favoriser la création et la reprise de cabinet de masseurs- 
kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les zones très sous dotées et sous dotées, par le 
versement d’une aide financière permettant de gérer l’investissement lié à la création d’un cabinet de 
kinésithérapie ;

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le masseur-kinésithérapeute, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et l'ARS Pays de la Loire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRÊTE

Article 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : à compter de cette date les masseurs-kinésithérapeutes éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.



Article 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’Offre de Santé en Faveur de l’Autonomie de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC. 2018

la directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A LA CREATION DE CABINET DES 
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DANS LES ZONES DEFICITAIRES EN 

OFFRE DE SOINS DE KINESITHERAPIE

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;
Vu l’arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des masseurs- 

kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ;
Vu l’avis publié le 8 février 2018 portant approbation de l’avenant 5 à la convention nationale 

des masseurs-kinésithérapeutes ;
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er 

janvier 2019 et relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou 
par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er 
janvier 2019 et relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à la création de cabinet des 
masseurs-kinésithérapeutes en zone caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des 
difficultés dans l'accès aux soins concernant la profession de masseur-kinésithérapeute pris sur la 
base du contrat type national ;

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après PARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le masseur-kinésithérapeute :
Nom, Prénom
inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 
numéro RPPS : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat d’aide à la création de cabinet des masseurs-kinésithérapeutes dans les zones
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins de

kinésithérapie.

Article 1. Champ du contrat d’aide à la création de cabinet 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide à la création de cabinet
Ce contrat vise à favoriser la création et la reprise de cabinet de masseurs-kinésithérapeutes libéraux 
conventionnés dans les zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique définies 
par l’agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des 
difficultés d’accès aux soins, par le versement d’une aide financière permettant de gérer 
l’investissement lié à la création d’un cabinet de kinésithérapie.

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide à la création de cabinet
Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés qui créent ou 
reprennent un cabinet dans une zone sous dotée ou très sous dotée prévue au 1° de l’article L. 1434-
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4 du code de santé publique définies par l’agence régionale de santé et caractérisées par une 
insuffisance de l'offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins définie comme étant « sous 
dotées » ou « très sous dotées ».
Le masseur-kinésithérapeute ayant exercé auparavant dans le cadre d’un contrat d’aide à l’installation 
(CAIMK) ou d’aide au maintien (CAMMK), peut adhérer à ce contrat dès lors qu’il crée un cabinet 
libéral de kinésithérapie.
Si le masseur-kinésithérapeute a adhéré au contrat d’aide à l’installation (CAIMK) et bénéficié des 
aides forfaitaires, les sommes correspondantes seront déduites du montant de l’aide versée au titre 
du contrat d’aide à la création de cabinet.
Le masseur-kinésithérapeute qui crée ou reprend un cabinet dans une zone sous dotée ou très sous 
dotée, dans l’année précédant la demande d’adhésion au contrat, peut adhérer à cette option 
conventionnelle.
Si plusieurs masseurs-kinésithérapeutes créent une activité de groupe, dans l’année précédant la 
demande d’adhésion au présent contrat, le CACCMK peut être conclu par chacun d’entre eux. Dans 
ce cas, les obligations du contrat demeurent individuelles et le non-respect de celles-ci par l’un des 
membres du groupe n’affectent pas ses autres membres. Les aides sont elles aussi versées à titre 
individuel.

Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant :
l’exercice individuel d’un masseur-kinésithérapeute libéral conventionné, recourant à un 
masseur-kinésithérapeute remplaçant afin d’assurer la continuité des soins ; 
l’exercice en groupe, qui s’entend comme le regroupement d’au moins deux masseurs- 
kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone 
« très sous dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés entre eux par : 
o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice libéral (SEL) ; 
o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l’Ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes ; 
l’exercice pluri-professionnel : 
o cabinet pluri-professionnel ; 
o maison de santé pluri-professionnelle ;
o ou toute autre forme d’exercice pluri-professionnel reconnue réglementairement dès lors 

que l’ensemble des professionnels concernés exerce dans les mêmes locaux.

Un masseur-kinésithérapeute, déjà installé dans la zone dans les trois ans précédant sa demande 
d’adhésion, ne peut souscrire au contrat d’aide à la création de cabinet, à l’exception des 
collaborateurs et assistants libéraux.
Le masseur-kinésithérapeute ne peut bénéficier qu’une seule fois de ce contrat, celui-ci étant conclu 
intuitu personae. Ce contrat n’est pas cumulable avec les contrats d’aide à l’installation (CAIMK), de 
maintien de l’activité (CAMMK) ou le contrat incitatif masseur-kinésithérapeute (CIMK).
Il peut néanmoins être signataire et bénéficier, à l’expiration du présent contrat (CACCMK), du contrat 
d’aide au maintien de l’activité (CAMMK) en zone déficitaire.

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide à la création de cabinet 

Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute

Le masseur-kinésithérapeute s’engage à :
créer ou reprendre un cabinet et exercer une activité libérale conventionnée dans les zones 
prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique définies par l’agence régionale 
de santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès 
aux soins pour toute la durée du contrat, soit 5 ans ;
réaliser un minimum de 2 000 actes la première année et 3 000 actes les années suivantes, 
dont 50% d’actes auprès de patients résidant en zone « très sous dotée » ou « sous dotée ». 
remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du 
cabinet professionnel prévues à l’article 4.9 de la convention nationale.

A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s'engager à exercer les fonctions de 
maître de stage prévues à l’article L.4381-1 du code de la santé publique à accueillir en stage des 
étudiants en kinésithérapie.



Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l’article 2.1, l’assurance 
maladie s’engage à verser au masseur-kinésithérapeute une aide à la création de cabinet d’un 
montant de 49 000 euros pour le masseur-kinésithérapeute réalisant un minimum de 3000 actes par 
an dont 50% auprès de patients résidant en zones « sous dotées » ou « très sous dotées ».
Pour le masseur-kinésithérapeute réalisant entre 1 500 actes et 3 000 actes par an, le montant de 
l’aide est proratisé sur la base de 100% pour 3 000 actes par an. Pour la 1ere année, le montant de 
l’aide est proratisée entre 1 000 et 2 000 actes sur la base de 100% pour 2 000 actes.
Cette aide est versée en cinq fois. Les deux premières années du contrat l’assurance maladie verse 
au masseur-kinésithérapeute 20 000 euros et les trois dernières années l’assurance maladie verse 3 
000 euros par an.

Pour la 1ere année, le versement de l’aide a lieu à la signature du contrat. Les versements suivants ont 
lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l’année civile suivante.
Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également d'une rémunération 
complémentaire de 150 euros par mois pour l’accueil d’un étudiant stagiaire à temps plein, dans les 
conditions légales et règlementaires, pendant la durée du stage de fin d’étude.

Article 3. Durée du contrat d’aide à la création de cabinet

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature par l’ensemble 
des parties, sans possibilité de renouvellement.

Article 4. Résiliation du contrat d’aide à l’installation

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du masseur-kinésithérapeute
Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui- 
ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du ressort du 
cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
l’informant de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale de santé 
de cette résiliation.
Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède 
à la récupération des sommes indûment versées au titre de l’aide à l’installation au prorata de la durée 
restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée par le masseur- 
kinésithérapeute. La somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de 
l’aide versée pour l’ensemble du contrat

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

a) Ouverture de la procédure de résiliation l’option conventionnelle
En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de ses engagements, le 
directeur de la caisse l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de 
résilier l'option conventionnelle. La caisse d’assurance maladie informera de manière concomitante 
l’agence régionale de santé et les membres de la CPD de cette décision.
Le masseur-kinésithérapeute dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour 
faire connaître ses observations.
En l’absence d’observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai imparti, la caisse notifie au 
masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le contrat et récupère les sommes indûment versées 
au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation.

b) Avis de la commission paritaire départementale
Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur de la CPAM saisit 
la CPD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de cette saisine. Il transmet à la CPD les 
éléments du dossier de la procédure.
La CPD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des compléments 
d’information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le masseur-kinésithérapeute peut 
également être entendu à sa demande ou à celle de la CPD.



A défaut d’avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu.
Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-kinésithérapeute concerné sa 
décision de maintien ou de résiliation de l’option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant 
l’avis.
La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception.
La CPD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier.

c) Procédure en cas de contradiction entre l’avis de la CPD et du Directeur de la CPAM 
Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l’avis rendu par la CPD, la CPN 
est saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-kinésithérapeute et la CPD sont tenus 
informés de cette saisine.
La CPN dispose alors d'un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux deux tiers des voix 
des membres de la commission. En l’absence d’avis rendu par la CPN dans ce délai, un avis 
conforme à la décision du directeur de la CPAM est réputé rendu.
Si la CPN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, elle le transmet au 
directeur de la CPAM dans un délai d’un mois à compter de la saisine.
Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le secrétariat de la 
CPN sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de l’UNCAM. Le directeur général de 
l’U NC AM dispose alors de 30 jours pour rendre un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, 
dans les 15 jours suivant cet avis, au directeur de la CPAM l’avis de la CPN et du directeur général de 
l’UNCAM.
Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation de l'option conventionnelle dans un délai 
de 15 jours suivant la transmission du ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD. 
En cas de résiliation de l’option conventionnelle, la caisse récupère les sommes indûment versées au 
titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 
la résiliation.

Article 5. Conséquences d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d’exercice du masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones 
précitées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le masseur- 
kinésithérapeute ou la caisse d’assurance maladie.

Le masseur-kinésithérapeute 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires



pir
• > Agence Régionale 
Pays de la Loire

ARRÊTÉ N° ARS-PDL-DOSA-ASP-87

Arrêtant le contrat type régional en faveur de l’aide à l’installation des masseurs- 
kinésithérapeutes dans les zones très sous dotées et sous dotées

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-5 et L162-14-4 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l’avis publié le 8 février 2018 portant approbation de l’avenant n°5 à la convention nationale des 
masseurs-kinésithérapeutes ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou par 
des difficultés d'accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique ;

Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes 
libéraux et l’Assurance maladie prévoit qu’un contrat d’aide à l’installation de cabinet des masseurs- 
kinésithérapeutes dans les zones très sous dotées et sous dotées doit être arrêté par les directeurs 
généraux des ARS ;

Considérant que ce contrat d'aide à l’installation vise à accompagner et à faciliter l’installation des 
masseurs-kinésithérapeutes libéraux, dans un cabinet existant dans la zone déficitaire en offre de soins 
de masso-kinésithérapie, par le versement d’une aide financière permettant de gérer cette période 
d’investissement générée par le début d’activité en exercice libéral ;

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le masseur-kinésithérapeute, la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie et l’ARS Pays de la Loire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRETE

Article 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : à compter de cette date les masseurs-kinésithérapeutes éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;



- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Nie Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’Offre de Santé en Faveur de l’Autonomie de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC. 2018

"La directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION DES 
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DANS LES ZONES DEFICITAIRES EN 

OFFRE DE SOINS DE KINESITHERAPIE

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;
Vu l'arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des masseurs- 

kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ;
Vu l’avis publié le 8 février 2018 portant approbation de l’avenant 5 à la convention nationale 

des masseurs-kinésithérapeutes ;
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er 

janvier 2019 et relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou 
par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er 
janvier 2019 et relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à la création de cabinet des 
masseurs-kinésithérapeutes en zone caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de masseur-kinésithérapeute pris sur la 
base du contrat type national ;

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le masseur-kinésithérapeute :
Nom, Prénom
inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 
numéro RPPS : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat d’aide à l’installation des masseurs-kinésithérapeutes dans les zones caractérisées
par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins de kinésithérapie.

Article 1. Champ du contrat d’aide à l’installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide à l’installation
Le contrat d’aide à l’installation vise à accompagner et à faciliter l’installation des masseurs- 
kinésithérapeutes libéraux, dans un cabinet existant dans la zone déficitaire en offre de soins de 
masso-kinésithérapie, par le versement d’une aide financière permettant de gérer cette période 
d’investissement générée par le début d’activité en exercice libéral.

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide à l’installation
Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés qui s’installent 
ou sont installées depuis moins d’un an à la date d’adhésion et exercent en libéral dans une zone 
prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique définie par l’agence régionale de santé
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et caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins comme 
étant « sous dotées » ou « très sous dotées ».
Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant :

L’exercice en groupe, qui s’entend comme le regroupement d’au moins deux masseurs- 
kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone « très 
sous dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés entre eux par : 
o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice libéral (SEL) ; 
o un contrat de collaborateur libéral ; 
o un contrat d’assistant libéral ;
o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l’Ordre des masseurs- 

kinésithérapeutes ; 
l’exercice pluri-professionnel : 
o cabinet pluri-professionnel ; 
o maison de santé pluri-professionnelle ;
o ou toute autre forme d’exercice pluri-professionnel reconnue réglementairement dès lors que 

l’ensemble des professionnels concernés exerce dans les mêmes locaux.
Le masseur-kinésithérapeute ne peut bénéficier qu’une seule fois de ce contrat, celui-ci étant conclu 
intuitu personae. Ce contrat n’est pas cumulable avec le contrat de maintien de l’activité (CAMMK), 
avec le contrat d’aide à la création de cabinet (CACCMK), ni avec le contrat incitatif masseur- 
kinésithérapeute (CIMK).
Le masseur-kinésithérapeute peut néanmoins être signataire et bénéficier, à l’expiration du présent 
contrat (CAIMK), du contrat de maintien de l’activité (CAMMK) en zone déficitaire.

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide à l’installation

Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute

Le masseur-kinésithérapeute s’engage à :
venir exercer son activité libérale conventionnée dans les zones prévues au 1° de l’article L. 
1434-4 du code de santé publique définies par l’agence régionale de santé et caractérisées 
par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins, soit en zone 
« sous dotée » ou « très sous dotée », pour toute la durée du contrat, soit 5 ans ; 
réaliser un minimum de 2 000 actes la première année et de 3 000 actes les années 
suivantes, dont 50% d'actes auprès de patients résidant en zone « très sous dotée » ou 
« sous dotée ».
remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du 
cabinet professionnel prévues à l’article 4.9 de la convention nationale.

A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s'engager à exercer les fonctions de 
maître de stage prévues à l’article L.4381-1 du code de la santé publique à accueillir en stage des 
étudiants en kinésithérapie.

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l’article 2.1, l’assurance 
maladie s’engage à verser au masseur-kinésithérapeute une aide à l'installation d’un montant de 34 
000 euros pour le masseur-kinésithérapeute réalisant un minimum de 3000 actes par an dont 50% 
auprès de patients résidant en zones « sous dotées » ou « très sous dotées ».
Pour le masseur-kinésithérapeute réalisant entre 1 500 actes et 3 000 actes par an, le montant de 
l'aide est proratisé sur la base de 100% pour 3 000 actes par an. Pour la 1ere année, le montant de 
l’aide est proratisée entre 1 000 et 2 000 actes sur la base de 100% pour 2 000 actes par an.
Cette aide est versée en cinq fois. Les deux premières années du contrat l’assurance maladie verse 
au masseur-kinésithérapeute 12 500 euros et les trois dernières années l’assurance maladie verse 3 
000 euros par an.

Pour la 1ere année, le versement de l’aide a lieu à la signature du contrat. Les versements suivants ont 
lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l’année civile suivante.
Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également d’une rémunération 
complémentaire de 150 euros par mois pour l’accueil d’un étudiant stagiaire à temps plein, dans les 
conditions légales et règlementaires, pendant la durée du stage de fin d’étude.



Article 3. Durée du contrat d’aide à l’installation

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature par l’ensemble 
des parties, sans possibilité de renouvellement.

Article 4. Résiliation du contrat d’aide à l’installation

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du masseur-kinésithérapeute

Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui- 
ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du ressort du 
cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
l’informant de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale de santé 
de cette résiliation.
Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède 
à la récupération des sommes indûment versées au titre de l’aide à l’installation au prorata de la durée 
restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée par le masseur- 
kinésithérapeute. La somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de 
l’aide versée pour l’ensemble du contrat.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

a) Ouverture de la procédure de résiliation l’option conventionnelle
En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de ses engagements, le 
directeur de la caisse l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de 
résilier l'option conventionnelle. La caisse d’assurance maladie informera de manière concomitante 
l’agence régionale de santé et les membres de la CRD de cette décision.
Le masseur-kinésithérapeute dispose d'un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour 
faire connaître ses observations.
En l’absence d’observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai imparti, la caisse notifie au 
masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le contrat et récupère les sommes indûment versées 
au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation.

b) Avis de la commission paritaire départementale
Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur de la CPAM saisit 
la CRD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de cette saisine. Il transmet à la CRD les 
éléments du dossier de la procédure.
La CRD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des compléments 
d’information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le masseur-kinésithérapeute peut 
également être entendu à sa demande ou à celle de la CRD.
A défaut d’avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu.
Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-kinésithérapeute concerné sa 
décision de maintien ou de résiliation de l’option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant 
l’avis.
La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception.
La CRD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier.

c) Procédure en cas de contradiction entre l’avis de la CPD et du Directeur de la CPAM 
Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l’avis rendu par la CPD, la CRN 
est saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-kinésithérapeute et la CPD sont tenus 
informés de cette saisine.
La CRN dispose alors d'un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux deux tiers des voix 
des membres de la commission. En l’absence d’avis rendu par la CRN dans ce délai, un avis 
conforme à la décision du directeur de la CPAM est réputé rendu.
Si la CRN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, elle le transmet au 
directeur de la CPAM dans un délai d’un mois à compter de la saisine.



Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le secrétariat de la 
CPN sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de l’UNCAM. Le directeur général de 
TLINCAM dispose alors de 30 jours pour rendre un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, 
dans les 15 jours suivant cet avis, au directeur de la CPAM l’avis de la CPN et du directeur général de 
l’UNCAM.

Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation de l’option conventionnelle dans un délai 
de 15 jours suivant la transmission du ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD. 
En cas de résiliation de l’option conventionnelle, la caisse récupère les sommes indûment versées au 
titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 
la résiliation.

Article 5. Conséquences d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d'exercice du masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones 
précitées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le masseur- 
kinésithérapeute ou la caisse d’assurance maladie.

Le masseur-kinésithérapeute 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires



ARRÊTÉ N° ARS-PDL-DOSA-ASP-88

• * Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Arrêtant le contrat type régional en faveur de l’aide au maintien d’activité des 
masseurs-kinésithérapeutes dans les zones très sous dotées et sous dotées

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-5 et L162-14-4 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Vu l’avis publié le 8 février 2018 portant approbation de l’avenant n°5 à la convention nationale des 
masseurs-kinésithérapeutes ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er janvier 
2019 et relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou par 
des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique ;

Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes 
libéraux et l’Assurance maladie prévoit qu’un contrat en faveur de l’aide au maintien d’activité des 
masseurs-kinésithérapeutes dans les zones très sous dotées et sous dotées doit être arrêté par les 
directeurs généraux des ARS ;

Considérant que ce contrat vise à favoriser le maintien d’activité des masseurs-kinésithérapeutes 
libéraux conventionnés dans les zones sous dotées et très sous dotées, par le versement annuel 
d’une aide financière permettant de réaliser des investissements, de se former et contribuer ainsi à 
améliorer la qualité des soins de kinésithérapie ;

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le masseur-kinésithérapeute, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et l’ARS Centre-Val de Loire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le masseur-kinésithérapeute, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et l’ARS Pays de la Loire ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRETE

Article 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 : à compter de cette date les masseurs-kinésithérapeutes éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.



Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Nie Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté.

Article 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’Offre de Santé en Faveur de l’Autonomie de 
l'Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC. 20Î8

TS directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE AU MAINTIEN D’ACTIVITE DES 
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DANS LES ZONES DEFICITAIRES EN 

OFFRE DE SOINS DE KINESITHERAPIE

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;
Vu l’arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des masseurs- 

kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ;
Vu l’avis publié le 8 février 2018 portant approbation de l’avenant 5 à la convention nationale 

des masseurs-kinésithérapeutes ;
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er 

janvier 2019 et relatif à la définition des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou 
par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire effectif au 1er 
janvier 2019 et relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à la création de cabinet des 
masseurs-kinésithérapeutes en zone caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de masseur-kinésithérapeute pris sur la 
base du contrat type national ;

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le masseur-kinésithérapeute :
Nom, Prénom
inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 
numéro RPPS : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat d’aide au maintien d’activité des masseurs-kinésithérapeutes dans les zones
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins de

kinésithérapie.

Article 1. Champ du contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide au maintien d’activité

Ce contrat vise à favoriser le maintien d’activité des masseurs-kinésithérapeutes libéraux 
conventionnés dans les zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique définies 
par l’agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des 
difficultés d’accès aux soins comme étant « sous dotées » ou « très sous dotées », par le versement 
annuel d’une aide financière permettant de réaliser des investissements, de se former et contribuer 
ainsi à améliorer la qualité des soins de kinésithérapie.
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Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide au maintien d’activité

Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés qui 
maintiennent un exercice libéral dans une zone prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 
publique définies par l’agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de 
soins et par des difficultés d’accès aux soins définies comme étant « sous dotées » ou « très sous 
dotées ».
Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant :

L’exercice individuel d’un masseur-kinésithérapeute libéral conventionné, recourant à un 
masseur-kinésithérapeute remplaçant afin d’assurer la continuité des soins ;
L’exercice en groupe, qui s’entend comme le regroupement d’au moins deux masseurs- 
kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone 
« très sous dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés entre eux par : 
o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice libéral (SEL) ; 
o un contrat de collaborateur libéral ; 
o un contrat d’assistant libéral ;
o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l’Ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes ; 
l’exercice pluri-professionnel : 
o cabinet pluri-professionnel ; 
o maison de santé pluri-professionnelle ;
o ou toute autre forme d’exercice pluri-professionnel reconnue réglementairement dès lors 

que l’ensemble des professionnels concernés exerce dans les mêmes locaux.
Ce contrat n'est pas cumulable avec le contrat d’aide à l'installation (CAIMK), avec le contrat d’aide à 
la création de cabinet (CACCMK) ou un contrat incitatif masseur-kinésithérapeute (CIMK).

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide au maintien d’activité

Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute

Le masseur-kinésithérapeute s’engage à :
maintenir son activité libérale conventionnée dans les zones prévues au 1° de l’article L. 
1434-4 du code de santé publique définies par l’agence régionale de santé et caractérisées 
par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins, soit en zone 
« sous dotée » ou « très sous dotée »] pour toute la durée du contrat, soit 3 ans ; 
réaliser 50% d’actes auprès de patients résidant en zone « très sous dotée » ou « sous 
dotée ».
remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides forfaitaires à la modernisation du 
cabinet professionnel, prévue à l’article 4.9 de la convention nationale.

A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s’engager à exercer les fonctions de 
maître de stage prévues à l’article L.4381-1 du code de la santé publique à accueillir en stage des 
étudiants en kinésithérapie.

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l’article 2.1, l’assurance 
maladie s’engage à verser au masseur-kinésithérapeute chaque année du contrat une aide au 
maintien d’activité d’un montant de 3 000 euros.
Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également d’une rémunération 
complémentaire de 150 euros par mois pour l’accueil d’un étudiant stagiaire à temps plein, dans les 
conditions légales et règlementaires, pendant la durée du stage de fin d’étude.
Le montant dû au masseur-kinésithérapeute est calculé au terme de chaque année civile, le cas 
échéant au prorata de la date d’adhésion du masseur-kinésithérapeute au contrat. Les versements 
suivants ont lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l’année civile suivante.

Article 3. Durée du contrat d’aide au maintien d’activité
Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature par l’ensemble 
des parties, renouvelable tacitement.



Article 4. Résiliation du contrat d’aide au maintien d’activité

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du masseur-kinésithérapeute
Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui- 
ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d'assurance maladie, du ressort du 
cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
l’informant de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale de santé 
de cette résiliation.
Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède 
au versement partiel de l’aide dont le montant est calculé au prorata temporis de la durée effective du 
contrat au cours de ladite année.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

aj Ouverture de la procédure de résiliation l’option conventionnelle 
En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de ses engagements, le 
directeur de la caisse l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de 
résilier l'option conventionnelle. La caisse d’assurance maladie informera de manière concomitante 
l’agence régionale de santé et les membres de la CPD de cette décision.
Le masseur-kinésithérapeute dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour 
faire connaître ses observations.
En l’absence d’observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai imparti, la caisse notifie au 
masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le contrat et récupère les sommes indûment versées 
au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation.

b) Avis de la commission paritaire départementale
Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur de la CPAM saisit 
la CPD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de cette saisine. Il transmet à la CPD les 
éléments du dossier de la procédure.
La CPD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des compléments 
d’information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le masseur-kinésithérapeute peut 
également être entendu à sa demande ou à celle de la CPD.
A défaut d’avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu.
Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-kinésithérapeute concerné sa 
décision de maintien ou de résiliation de l’option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant 
l’avis.
La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception.
La CPD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier.

c) Procédure en cas de contradiction entre l’avis de la CPD et du Directeur de la CPAM 
Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l’avis rendu par la CPD, la CPN 
est saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-kinésithérapeute et la CPD sont tenus 
informés de cette saisine.
La CPN dispose alors d’un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux deux tiers des voix 
des membres de la commission. En l’absence d’avis rendu par la CPN dans ce délai, un avis 
conforme à la décision du directeur de la CPAM est réputé rendu.
Si la CPN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, elle le transmet au 
directeur de la CPAM dans un délai d’un mois à compter de la saisine.
Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le secrétariat de la 
CPN sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de l’UNCAM. Le directeur général de 
l’UNCAM dispose alors de 30 jours pour rendre un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, 
dans les 15 jours suivant cet avis, au directeur de la CPAM l’avis de la CPN et du directeur général de 
l’UNCAM.
Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation de l’option conventionnelle dans un délai 
de 15 jours suivant la transmission du ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD.



Article 5. Conséquences d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d’exercice du masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones 
précitées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le masseur- 
kinésithérapeute ou la caisse d’assurance maladie.

Le masseur-kinésithérapeute 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires
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Antenne de Rennes



 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE  

 
 

Arrêté modificatif n°3 du 20 décembre 2018 
portant modification de la composition du conseil d ’administration 

de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atla ntique 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Lionel 
CADET, chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale, 
  
Vu l’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 20 avril et 6 novembre 2018, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 
 

ARRETE 
 

Article 1  
 
L’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommée en tant que membre suppléant : 
 
Madame Emmanuelle DUPONT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 20 décembre 2018 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour la ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 

Lionel CADET 



 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE  

 
 

Arrêté modificatif n°4 du 20 décembre 2018 
portant modification de la composition du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie de la May enne 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D. 231-1 et D. 231-4, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Lionel 
CADET, chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Mayenne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 5, 12 avril et 6 novembre 2018, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRETE 
 

Article 1  
 
L’arrêté ministériel du 23 mars 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Mayenne est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Madame Isabelle MARIAUD 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 20 décembre 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour la ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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